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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

ACTION CIVILE

Crim., 31 janvier 2023, n° 22-82.917, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Caisse de sécurité sociale – Action subrogatoire dans le cadre 
d’une procédure pénale – Objet – Remboursement des prestations 
versées aux assurés – Exclusion – Demande en réparation du 
dommage personnel directement causé par l’infraction.

Il se déduit des articles 2 et 418 du code de procédure pénale et L. 376-1, alinéa 9, du code de la sécurité sociale 
que, lorsqu’elles exercent l’action subrogatoire dans le cadre d’une procédure pénale, l’intervention des caisses de 
sécurité sociale est fondée uniquement sur l’action accordée à la victime de l’infraction par le code de procédure 
pénale. A cette occasion, elles ne formulent donc pas des demandes indemnitaires en réparation d’un dommage 
dont elles ont personnellement souffert et qui a été directement causé par l’infraction, mais cherchent à obtenir 
de leurs auteurs le remboursement des prestations qu’elles ont versées aux assurés. Elles ne peuvent dès lors se 
constituer partie civile, droit réservé aux victimes.

M. [B] [Y] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Besançon, chambre 
correctionnelle, en date du 24 mars 2022, qui, pour blessures involontaires aggravées 
et conduite sans assurance en récidive, l’a condamné à deux ans d’emprisonnement, 
500 euros d’amende et l’annulation de son permis de conduire, et a prononcé sur les 
intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le tribunal correctionnel a condamné M.  [B] [Y], notamment, pour blessures 
involontaires avec incapacité n’excédant pas trois mois par conducteur de véhicule 
terrestre à moteur avec au moins deux circonstances aggravantes et a prononcé sur les 
intérêts civils.

 3. La caisse primaire d’assurance maladie du Puy-de-Dôme (CPAM) est intervenue 
à la procédure.

 4. M. [Y] et le ministère public ont relevé appel de cette décision.
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 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le troisième moyen du mémoire ampliatif et 
le moyen relevé d’office et mis dans le débat 

 Enoncé des moyens

 6. Le troisième moyen du mémoire ampliatif critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a 
confirmé le jugement entrepris sur l’action civile, alors « que seul peut être indemnisé 
le préjudice direct et personnel résultant des faits objet de la poursuite ; qu’en confir-
mant le jugement ayant déclaré recevable la constitution de partie civile de la CPAM 
du Puy-de-Dôme et ayant déclaré Monsieur [Y] responsable de son préjudice (arrêt, p. 
10), sans expliquer en quoi le préjudice invoqué par la CPAM du Puy-de-Dôme était 
en lien avec le délit de blessures involontaires reproché au prévenu, la cour d’appel n’a 
pas justifié sa décision au regard des articles 1240 du code civil, 2, 3 et 593 du code de 
procédure pénale. »

 7. Le moyen relevé d’office et mis dans le débat est pris de la violation des articles 2 et 
418 du code de procédure pénale et L. 376-1 du code de la sécurité sociale et critique 
l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement ayant déclaré recevable la consti-
tution de partie civile de la CPAM, alors qu’un organisme social agissant en qualité 
d’assureur social subrogeant la victime d’une infraction peut intervenir à la procédure 
afin d’obtenir le remboursement des prestations qu’il a versées, mais ne peut se consti-
tuer partie civile.

 Réponse de la Cour

 8. Les moyens sont réunis.

 Vu les articles 2 et 418 du code de procédure pénale et L. 376-1, alinéa 9, du code de 
la sécurité sociale : 

 9. Selon le premier de ces textes, l’action civile en réparation du dommage causé par 
un crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont personnelle-
ment souffert du dommage directement causé par l’infraction.

 10. Selon le deuxième, toute personne qui, conformément à l’article 2 précité, pré-
tend avoir été lésée par un délit, peut, si elle ne l’a déjà fait, se constituer partie civile à 
l’audience et demander à l’appui de sa constitution des dommages-intérêts correspon-
dant au préjudice qui lui a été causé.

 11. Selon le troisième, d’une part, les caisses de sécurité sociale exercent des recours 
subrogatoires qui s’imputent poste par poste sur les seules indemnités réparant des pré-
judices qu’elles ont pris en charge, d’autre part, les assurés ou leurs ayants droit doivent 
appeler les caisses de sécurité sociale en déclaration de jugement commun ou récipro-
quement. Dans le cadre d’une procédure pénale, la déclaration en jugement commun 
ou l’intervention des caisses de sécurité sociale peut intervenir après les réquisitions 
du ministère public, dès lors que l’assuré s’est constitué partie civile et qu’il n’a pas été 
statué sur le fond de ses demandes. 
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 12. Il s’en déduit que lorsqu’elles exercent l’action subrogatoire prévue par les dis-
positions ci-dessus rappelées dans le cadre d’une procédure pénale, l’intervention des 
caisses de sécurité sociale est fondée uniquement sur l’action accordée à la victime de 
l’infraction par le code de procédure pénale. A cette occasion, elles ne formulent donc 
pas des demandes indemnitaires en réparation d’un dommage dont elles ont person-
nellement souffert et qui a été directement causé par l’infraction, mais cherchent à 
obtenir des auteurs de celle-ci le remboursement des prestations qu’elles ont versées 
à leurs assurés. Elles ne peuvent dès lors se constituer partie civile, droit réservé aux 
victimes. 

 13. Pour confirmer le jugement qui a prononcé sur les intérêts civils, l’arrêt atta-
qué énonce par motifs expressément adoptés qu’il convient de déclarer recevable la 
constitution de partie civile de la CPAM et de condamner M. [Y] à lui verser, en cette 
qualité, les sommes de 50 113,56 euros, à titre d’indemnité provisionnelle au titre des 
prestations qu’elle a servies à la victime, 1 091 euros en application de l’article L. 376-
1, alinéa 9, du code de la sécurité sociale et 600 euros en application de l’article 475-1 
du code de procédure pénale.

 14. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les prin-
cipes ci-dessus rappelés.

 15. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. La cassation à intervenir ne concerne que les dispositions relatives à la constitution 
de partie civile de la CPAM et les déclarations et condamnations prononcées à ce titre.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Besançon, en date du 
24 mars 2022, mais en ses seules dispositions ayant déclaré la constitution de partie 
civile de la caisse primaire d’assurance maladie du Puy-de-Dôme recevable et M. [Y] 
responsable de son préjudice et l’ayant condamné à verser à la caisse en sa qualité de 
partie civile la somme de 50 113,56 euros à titre d’indemnité provisionnelle, la somme 
de 1 091 euros en application des dispositions de l’article L. 376-1, alinéa 9, du code 
de la sécurité sociale et la somme de 600 euros en application de l’article 475-1 du 
code de procédure pénale, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Dijon, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Besançon et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel-
lement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : M. Quintard - Avo-
cat(s) : SCP Spinosi -
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Textes visés : 
Articles 2 et 418 du code de procédure pénale ; article L. 376-1, alinéa 9, du code de la sécurité 
sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’action des organismes payeurs qui suppose que la victime directe de l’infraction se soit pré-
alablement constituée elle-même partie civile : Crim., 2 juillet 1964, pourvoi n° 63-90.649, Bull. 
crim. 1964, n° 224 (cassation partielle).

Crim., 24 janvier 2023, n° 21-85.828, (B), FP

– Rejet –

 ■ Partie civile – Constitution – Constitution à l’instruction – 
Recevabilité – Existence d’un préjudice certain, direct et 
personnel – Appréciation – Cas – Attentats terroristes.

C’est à tort que, pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction ayant déclaré la constitution de partie civile 
de la plaignante irrecevable, les juges ont retenu que celle-ci ne s’était pas trouvée sur la trajectoire de la camion-
nette conduite par l’un des auteurs des faits poursuivis.

Néanmoins, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors qu’il résulte de ses énonciations que, si l’intéressée se trou-
vait à proximité, elle n’a pas été en situation de prendre la mesure des faits qui étaient en train de se dérouler, de 
sorte qu’elle ne s’est pas crue exposée à une action criminelle ayant pour objet de tuer indistinctement un grand 
nombre de personnes. En conséquence, la possibilité de l’existence d’un préjudice en relation directe avec les in-
fractions poursuivies n’est pas caractérisée (Crim., 15 février 2022, pourvoi n° 21-80.265, publié au Bulletin).

Mme [C] [X], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, 1re section, en date du 22 septembre 2021, qui, 
dans l’information suivie contre MM.  [M] [H] et [N] [K] des chefs de tentatives 
d’assassinats en relation avec une entreprise terroriste et association de malfaiteurs ter-
roriste, a confirmé l’ordonnance du juge d’instruction déclarant irrecevable sa consti-
tution de partie civile.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 17 août 2017, vers 17 heures, une fourgonnette a fait irruption sur [Adresse 3] à 
[Localité 1], avant de remonter [Adresse 2] jusqu’à [Adresse 4], artères touristiques de 
la ville, fonçant dans la foule, faisant quatorze morts et plus d’une centaine de blessés.

Le conducteur a pris la fuite avant d’être tué par des policiers quatre jours plus tard.

L’organisation dite « Etat islamique » a revendiqué cet attentat. 
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 3. Une information judiciaire a été ouverte à Paris des chefs susvisés, des ressortissants 
français ayant été blessés.

 4. Mme [C] [X] s’est constituée partie civile, faisant valoir un préjudice psycholo-
gique.

 5. Le juge d’instruction a déclaré cette constitution de partie civile irrecevable.

 6. Mme [X] a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable la constitution de 
partie civile de Mme [X], alors : 

 « 1°/ que l’action civile appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du 
dommage directement causé par l’infraction ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu 
qu’ « il ressort des explications précises données par Mme [X] qu’après y être descen-
due, elle se trouvait devant la station de métro et que la camionnette est passée derrière 
sur sa droite » et que son traumatisme était « indéniable » ; qu’en retenant pourtant, 
pour déclarer sa constitution de partie civile irrecevable, que Mme [X] n’avait pas été 
« directement et immédiatement exposée au risque de mort ou de blessure recherché 
par le conducteur de la camionnette » et que son traumatisme relevait de celui des 
témoins des conséquences de l’infraction et non d’une victime directe, la chambre de 
l’instruction qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les 
articles 2, 3, 85 et 593 du code de procédure pénal ; 

 2°/ que l’action civile appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du 
dommage directement causé par l’infraction  ; qu’en se fondant, pour retenir que 
Mme [X] n’avait pas été directement et immédiatement exposée au risque de mort ou 
de blessure recherché par le terroriste et déclarer sa constitution de partie civile irre-
cevable, sur le fait qu’elle ne s’était pas trouvée dans la trajectoire même de la camion-
nette, quand cette seule circonstance n’était pas de nature à exclure toute intention 
homicide à son encontre de la part du terroriste dans un attentat visant à tuer le plus 
de personnes possibles présentes sur [Adresse 2], la chambre de l’instruction a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 2, 3 et 85 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’une constitution de partie civile est recevable dès lors que le préjudice invoqué 
découle des faits objets des poursuites ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que le 
traumatisme de Mme [X] était « indéniable » ; qu’en subordonnant la recevabilité de 
sa constitution de partie civile à la preuve qu’elle avait été directement et immédia-
tement exposée à l’intention homicide du terroriste, quand il suffisait que Mme [X] 
puisse se prévaloir d’un préjudice qui découlait des faits poursuivis, la chambre de 
l’instruction a violé les articles 2, 3 et 85 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction ayant déclaré la constitution de 
partie civile de Mme [X] irrecevable, l’arrêt attaqué reprend les premières déclarations 
de celle-ci selon lesquelles elle se trouvait, à l’heure des faits, sur [Adresse 2], a vu ar-
river de sa droite une camionnette à vive allure, a pensé qu’en raison de sa vitesse elle 
pouvait blesser quelqu’un, a entendu « une vague de bruit » l’ayant pétrifiée, puis a été 
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entraînée par un tiers dans un restaurant d’où elle a pu voir des personnes allongées 
sur le sol, qu’elle a pensé endormies, des ambulances et des policiers.

 9. Les juges, se fondant sur les déclarations ultérieures de l’intéressée, énoncent qu’il 
ressort de ces explications que la camionnette est passée derrière l’intéressée sans 
qu’elle se soit trouvée sur sa trajectoire, même si elle a pu voir des gens au sol, res-
sentir le mouvement et le bruit de la foule avant d’être entraînée par un tiers vers un 
restaurant.

 10. Ils en concluent que le traumatisme indéniable de la plaignante correspond à ce-
lui vécu par les témoins des conséquences de l’infraction, et non au préjudice d’une 
victime directe au sens de l’article 2 du code de procédure pénale.

 11. C’est à tort que, pour estimer que le préjudice allégué n’était pas en relation di-
recte avec les infractions commises, les juges ont relevé que l’intéressée ne s’était pas 
trouvée sur la trajectoire de la camionnette.

 12. Néanmoins, l’arrêt n’encourt pas la censure.

 13. En effet, il résulte de ses énonciations que, si Mme [X] se trouvait à proximité, 
elle n’a pas été en situation de prendre la mesure des faits qui étaient en train de se 
dérouler, de sorte qu’elle ne s’est pas crue exposée à une action criminelle ayant pour 
objet de tuer indistinctement un grand nombre de personnes.

En conséquence, la possibilité de l’existence d’un préjudice en relation directe avec les 
infractions poursuivies n’est pas caractérisée (Crim., 15 février 2022, pourvoi n° 21-
80.265, publié au Bulletin).

 14. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 15. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Dary - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles 2, 3 et 87 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 15 février 2022, pourvoi n° 21-80.265, Bull. crim. (cassation sans renvoi).
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Crim., 24 janvier 2023, n° 21-82.778, (B), FP

– Rejet –

 ■ Partie civile – Constitution – Constitution à l’instruction – 
Recevabilité – Existence d’un préjudice certain, direct et 
personnel – Appréciation – Cas – Attentats terroristes.

C’est à tort que, pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction ayant déclaré les constitutions de partie civile 
des plaignantes irrecevables, les juges ont retenu que celles-ci ne s’étaient pas trouvées sur la trajectoire de la 
camionnette conduite par l’un des auteurs des faits poursuivis. Néanmoins, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès 
lors qu’il résulte de ses énonciations qu’elles ont suivi un mouvement de foule dont à l’origine elles ignoraient la 
cause, de sorte qu’elles n’ont pu se croire exposées à une action criminelle ayant pour but de tuer indistinctement 
un grand nombre de personnes. En conséquence, la possibilité de l’existence d’un préjudice en relation directe 
avec les infractions poursuivies n’est pas caractérisée (Crim., 15 février 2022, pourvoi n° 21-80.265, publié 
au Bulletin).

Mmes [V] et [I] [H], et M.  [R] [H], parties civiles, ont formé des pourvois contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 1re section, en date du 
14 avril 2021, qui, dans l’information suivie contre MM. [B] [C] et [G] [K] des chefs 
de tentatives d’assassinats en relation avec une entreprise terrroriste et association de 
malfaiteurs terroriste, a confirmé l’ordonnance du juge d’instruction déclarant irrece-
vables leurs constitutions de partie civile. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 17 août 2017, vers 17 heures, une fourgonnette a fait irruption sur la [Adresse 
3] à [Localité 1], avant de remonter [Adresse 2] jusqu’à la [Adresse 4], artères touris-
tiques de la ville, fonçant dans la foule, faisant quatorze morts et plus d’une centaine 
de blessés.

Le conducteur a pris la fuite avant d’être tué par des policiers quatre jours plus tard.

L’organisation dite « Etat islamique » a revendiqué cet attentat. 

 3. Une information judiciaire a été ouverte à Paris des chefs susvisés, des ressortissants 
français ayant été blessés.

 4. Mme [V] [H], sa fille, Mme [I] [H], et son fils, M. [R] [H], se sont constitués partie 
civile. Ils ont exposé que, présents lors de l’attentat, ils avaient subi un préjudice en 
relation avec celui-ci. Mmes [V] et [I] [H], impressionnées par une foule de personnes 
paniquées, se sont mises à courir. Mme [V] [H] s’est blessée en tombant dans sa course. 
Ses enfants ont indiqué souffrir de troubles psychologiques.

 5. Le juge d’instruction a déclaré ces constitutions de partie civile irrecevables.
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 6. Mmes [V] [H], [I] [H] et M. [R] [H] ont relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevables les constitutions 
de partie civile de Mmes [V] et [I] [H] et de M. [R] [H], alors « que pour qu’une 
constitution de partie civile soit recevable devant les juridictions d’instruction, il suf-
fit que les circonstances sur lesquelles elle se fonde permettent au juge d’admettre 
comme possible l’existence du préjudice allégué et la relation directe de celui-ci avec 
une infraction à la loi pénale  ; qu’il en est notamment ainsi lorsque les dommages 
invoqués par le plaignant se rattachent par un lien d’indivisibilité aux faits visés à la 
prévention ; qu’en l’espèce, pour déclarer irrecevables les constitutions de parties ci-
viles des consorts [H], la chambre de l’instruction a relevé qu’au vu de leur localisation 
précise et de leurs mouvements par rapport à la trajectoire de la camionnette, ils ne 
s’étaient pas trouvés directement et immédiatement exposés au risque de mort ou de 
blessure recherché par le terroriste ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle 
y était invitée (v. mémoire des consorts [H]), si le mouvement de panique ayant no-
tamment provoqué la chute de Mme [V] [H] ainsi que les blessures qu’elle a subies 
n’étaient pas indissociablement liés au passage du véhicule conduit par le terroriste, 
dont rien ne permettait en outre d’exclure un autre passage meurtrier, cette fois dans 
la direction des consorts [H], de sorte qu’en cet état la possibilité d’un préjudice en 
lien de causalité direct avec l’infraction de tentative d’assassinat ne pouvait être ex-
clue, la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision au regard des 
articles 2, 3, 85, 87 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen en ce qu’il concerne M. [R] [H]

 8. Pour déclarer la constitution de partie civile de M.  [R] [H] irrecevable, l’arrêt 
attaqué énonce que lors des faits, il ne se trouvait pas avec sa mère et sa soeur, que le 
lieu exact où il était n’est pas connu, la seule circonstance qu’il se soit trouvé bloqué 
à l’extérieur d’un périmètre circonscrit par les forces de l’ordre ne démontrant pas 
qu’il était sur le lieu même des faits ou dans sa proximité immédiate, de sorte que c’est 
par une juste analyse que le magistrat instructeur a considéré qu’il ne s’est pas trouvé 
directement exposé au risque de mort ou de blessure recherché par le terroriste.

 9. En l’état des seuls motifs dont il résulte que M. [H] ne se trouvait pas à proximité 
du lieu de commission des faits, la chambre de l’instruction a justifié sa décision. 

 10. Il s’ensuit que le moyen, en ce qu’il concerne M. [H], n’est pas fondé.

 Sur le moyen en ce qu’il concerne Mmes [V] et [I] [H]

 11. Pour déclarer les constitutions de partie civile de Mmes [V] et [I] [H] irrecevables, 
après avoir rappelé les déclarations de Mme [V] [H] selon lesquelles elle a été entraînée 
avec sa fille dans le mouvement de la foule paniquée, s’est blessée en tombant dans sa 
course, avant de voir le corps d’une femme étendu sur la route et de penser à un acte 
criminel, l’arrêt attaqué énonce qu’il ressort de ces déclarations qu’elles n’ont pas vu 
la scène ni la camionnette. 
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 12. Les juges ajoutent que c’est par une juste analyse de la localisation précise des 
parties civiles et de leurs mouvements par rapport à la trajectoire de la camionnette 
que le magistrat instructeur a considéré qu’elles ne s’étaient pas trouvées directement 
et immédiatement exposées au risque de mort ou de blessures. 

 13. Ils en concluent que le traumatisme indéniable des plaignantes correspond à celui 
vécu par les témoins des conséquences de l’infraction, et non au préjudice d’une vic-
time directe au sens de l’article 2 du code de procédure pénale.

 14. C’est à tort que, pour estimer que le préjudice allégué n’était pas en relation di-
recte avec les infractions commises, les juges ont relevé que les intéressées ne s’étaient 
pas trouvées sur la trajectoire de la camionnette.

 15. Néanmoins l’arrêt n’encourt pas la censure.

 16. En effet, il résulte de ses énonciations que, si Mmes [V] et [I] [H] se trouvaient à 
proximité du lieu des faits, elles ont suivi un mouvement de foule dont à l’origine elles 
ignoraient la cause, de sorte qu’elles n’ont pu se croire exposées à une action crimi-
nelle ayant pour but de tuer indistinctement un grand nombre de personnes.

En conséquence, la possibilité de l’existence d’un préjudice en relation directe avec les 
infractions poursuivies n’est pas caractérisée (Crim., 15 février 2022, pourvoi n° 21-
80.265, publié au Bulletin).

 17. Il s’ensuit que le moyen ne peut être accueilli.

 18. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour,

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : Mme Bel-
lone - Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 
Articles 2, 3 et 87 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 15 février 2022, pourvoi n° 21-80.265, Bull. crim. (cassation sans renvoi).

Crim., 4 janvier 2023, n° 22-80.696, (B), FRH

– Cas. part. par voie de retranch. sans renvoi –

 ■ Recevabilité – Accident du travail – Constitution de partie civile – 
Loi forfaitaire – Caractère exclusif – Portée.
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Selon l’article L. 451-1 du code de la sécurité sociale, aucune action en réparation du préjudice causé par un 
accident du travail ne peut, en dehors des cas prévus par ce texte, être exercée conformément au droit commun, 
par la victime contre l’employeur et ses préposés.

Encourt dès lors la censure l’arrêt qui, après avoir dit les faits établis et jugé à bon droit les constitutions de partie 
civile recevables, déclare néanmoins l’employeur et son préposé responsables des préjudices subis par les ayants 
droit de la victime d’un accident mortel du travail.

M. [S] [J] et la société [2] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Riom, chambre correctionnelle, en date du 26 janvier 2022, qui, pour homicide invo-
lontaire, a condamné le premier à six mois d’emprisonnement avec sursis et la seconde 
à 80 000 euros d’amende et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Après le décès d’[I] [T], salarié de la société [1], devenue la société [2] (la société), 
alors qu’il intervenait sur une ligne à haute tension, M. [S] [J] et la société ont été 
déclarés coupables du chef susvisé par le tribunal correctionnel.

 3. Les prévenus et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen présenté pour M. [J] et sur 
le moyen présenté pour la société [2]

 4. Il ne sont pas de nature à permettre l’admission des pourvois au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le second moyen présenté pour M. [J] et sur 
le moyen relevé d’office et mis dans le débat

 Enoncé des moyens

 5. Le moyen présenté pour M. [J] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré, par 
arrêt confirmatif, M. [J] et la société [2] solidairement responsables du préjudice subi 
par Mme [W] et Mme [E] [T], alors « que selon l’article L. 451-1 du Code de la sécu-
rité sociale, aucune action en réparation du préjudice causé par un accident du travail 
ne peut, en dehors des cas prévus par ce texte, être exercée conformément au droit 
commun, par la victime contre l’employeur ou ses préposés ; qu’en retenant la respon-
sabilité solidaire de M. [J], préposé de la société [2], pour le préjudice des ayants-droits 
de la victime, qu’elle condamnait pour homicide par imprudence, la cour d’appel a 
méconnu l’article L. 451-1 du code de procédure pénale. »
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 6. Le moyen relevé d’office et mis dans le débat est pris de la violation de l’article 
L. 451-1 du code de la sécurité sociale et critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé 
le jugement ayant déclaré M. [J] et la société solidairement responsables du préjudice 
subi par [O] [T].

 Réponse de la Cour

 7. Les moyens sont réunis.

 Vu l’article L. 451-1 du code de la sécurité sociale :

 8. Selon ce texte, aucune action en réparation du préjudice causé par un accident du 
travail ne peut, en dehors des cas qu’il prévoit, être exercée conformément au droit 
commun, par la victime contre l’employeur et ses préposés. 

 9. Pour confirmer le jugement en ce qu’il a déclaré la société et M. [J] solidairement 
responsables du préjudice subi par les parties civiles, l’arrêt attaqué énonce que, par 
application des dispositions des articles L. 411-1 et L. 451-1 du code de la sécurité 
sociale, l’action en réparation des ayants droit que sont Mme [M] [W], conjointe du 
défunt, et [E] et [O], ses enfants, ne peut pas être exercée sur le fondement du droit 
commun et relève du pôle social.

 10. En l’état de ces énonciations, alors que la juridiction répressive, qui n’a pas compé-
tence pour se prononcer sur la responsabilité civile de l’employeur de la victime et de 
son préposé, ne peut que déclarer recevable la constitution de partie civile des ayants 
droit de la victime, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus 
rappelé. 

 11. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par la société [2] :

 REJETTE le pourvoi ;

 Sur le pourvoi formé par M. [J] :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel 
de Riom, en date du 26 janvier 2022, en ses seules dispositions ayant déclaré la société 
[2] et M. [J] solidairement responsables du préjudice subi par Mme [W] en son nom 
personnel et en sa qualité de responsable légale de son fils mineur et par Mme [E] [T], 
toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 FIXE à 2 500 euros la somme que la société [2] devra payer à M. [J] en application 
de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Riom, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : M. Croizier - Avo-
cat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Article L. 451-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 25 avril 2017, pourvoi n° 15-85.890, Bull. crim. 2017, n° 118 (cassation par voie de retran-
chement sans renvoi), et les arrêts cités.

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 10 janvier 2023, n° 22-82.645, (B), FRH

– Annulation –

 ■ Appel des ordonnances du juge d’instruction – Ordonnance 
constatant l’existence de charges suffisantes et déclarant le mis en 
examen pénalement irresponsable pour cause de trouble mental – 
Régime – Ordonnance susceptible d’appel – Procédure spécifique 
devant la chambre de l’instruction.

L’ordonnance du juge d’instruction qui constate l’existence, contre la personne mise en examen, de charges 
suffisantes d’avoir commis les faits de sa mise en examen, et déclare cette personne pénalement irresponsable 
pour cause de trouble mental par référence aux dispositions de l’article 122-1 du code pénal, n’est pas une 
ordonnance de non-lieu au sens de l’article 177 du code de procédure pénale.

Encourt, dès lors, l’annulation, l’ordonnance du président de la chambre de l’instruction qui déclare irrecevable 
l’appel d’une telle ordonnance, alors qu’il résulte des articles 706-128 et 706-122 à 706-127 du code de 
procédure pénale qu’une telle décision est susceptible d’un appel que la chambre de l’instruction doit examiner 
selon une procédure spécifique, et qu’elle échappe en conséquence aux prévisions de l’article 186, dernier alinéa, 
du même code.

M. [O] [L] a formé un pourvoi contre l’ordonnance du président de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 29 mars 2022, qui, dans 
l’information suivie contre lui des chefs de non-représentation d’enfant et soustrac-
tion par un parent à ses obligations légales, a déclaré irrecevable son appel de l’ordon-
nance du juge d’instruction le déclarant pénalement irresponsable.

 Par ordonnance en date du 27  juin 2022, le président de la chambre criminelle a 
ordonné l’examen du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de la procédure ce qui suit.
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 2. Une information judiciaire a été ouverte des chefs susvisés à la suite des plaintes 
déposées par les mères respectives des deux enfants mineurs de M. [O] [L], emmenés 
par celui-ci à l’étranger sans leur accord.

 3. Interpellé lors de son retour sur le territoire national, M. [L] a été mis en examen.

 4. Par ordonnance du 7 mars 2022, le juge d’instruction a dit qu’il résulte de l’infor-
mation des charges suffisantes contre l’intéressé d’avoir commis les faits de sa mise en 
examen, déclaré l’intéressé pénalement irresponsable pour cause de trouble mental et 
dit n’y avoir lieu à suivre en l’état contre lui. 

 5. M. [L] a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a, en violation des ar-
ticles 1er, 6, 8, 9, 13 et 14 de la Convention européenne des droits de l’homme, 1er du 
protocole additionnel à cette convention, 55 de la Constitution, 122-4 du code pénal, 
591 et 593 du code de procédure pénale, de la Convention de Genève sur les réfugiés 
du 28 juillet 1951 et de son protocole additionnel du 4 octobre 1967, déclaré irrece-
vable l’appel de M. [L], alors que toute personne a droit à un procès équitable, à un 
recours effectif, à la liberté de pensée et à la liberté d’expression, sans aucune distinc-
tion fondée sur les opinions personnelles, notamment politiques.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 186 du code de procédure pénale :

 7. Il se déduit de ce texte que le président de la chambre de l’instruction ne détient 
pas le pouvoir de rendre une ordonnance de non-admission de l’appel relevé contre 
une ordonnance de déclaration d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental.

 8. Pour déclarer l’appel non admis, l’ordonnance attaquée retient que le droit d’appel 
est ouvert à la personne mise en examen contre les ordonnances et décisions visées à 
l’article 186 du code de procédure pénale, qu’en l’espèce, l’ordonnance de non-lieu, 
régie par l’article 177 du même code, n’entre pas dans les prévisions de l’article 186 
précité et n’est donc pas susceptible d’appel.

 9. En statuant ainsi, le président de la chambre de l’instruction a excédé ses pouvoirs.

 10. En effet, d’une part, l’ordonnance dont appel, qui constate l’existence, contre la 
personne mise en examen, de charges suffisantes d’avoir commis les faits reprochés, et 
est motivée par référence aux dispositions de l’article 122-1 du code pénal, n’est pas 
une ordonnance de non-lieu telle que prévue à l’article 177 du code de procédure 
pénale, et il a été fait application des dispositions de l’article 186, dernier alinéa, du 
même code, sur la base de motifs erronés.

 11. D’autre part, cette ordonnance, qui déclare l’intéressé pénalement irresponsable 
pour cause de trouble mental et qui, par application des dispositions des articles 706-
128 et 706-122 à 706-127 du code de procédure pénale, est susceptible d’un appel 
devant la chambre de l’instruction dont l’examen relève d’une procédure spécifique, 
échappe aux prévisions de l’article 186, dernier alinéa, du même code.

 12. L’annulation est dès lors encourue.
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 Portée et conséquences de l’annulation

 13. Du fait de l’annulation prononcée, la chambre de l’instruction se trouve saisie de 
l’appel relevé par le demandeur.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance susvisée du président de la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 29 mars 2022 ;

 CONSTATE que, du fait de cette annulation, la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence se trouve saisie de l’appel ; 

 ORDONNE le retour du dossier à cette juridiction autrement présidée ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et sa mention en 
marge ou à la suite de l’ordonnance annulée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Thomas - Avocat général : M. Lagauche -

CONFISCATION

Crim., 5 janvier 2023, n° 21-87.017, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Instrument du délit ou chose produite par le délit – Propriété d’un 
tiers – Objet susceptible de restitution – Détenteur de bonne 
foi – Décision étrangère de confiscation – Jugement autorisant 
l’exécution de la décision en France – Office du juge – Contrôle du 
respect des droits des tiers de bonne foi.

M. [K] [W] et la société [2] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel 
de Paris, chambre 2-12, en date du 26 octobre 2021, qui a autorisé l’exécution sur 
le territoire français d’une décision de confiscation prononcée par une juridiction 
étrangère.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement définitif du tribunal pénal fédéral suisse du 1er octobre 2014, M. [K] 
[W] a été déclaré coupable des infractions prévues par le droit suisse de corruption 
d’agents publics étrangers, gestion déloyale et blanchiment d’argent.

 3. Il a été condamné à une peine privative de liberté de trois ans dont dix-huit mois 
avec sursis assorti de la mise à l’épreuve, et le tribunal a ordonné la confiscation de 
plusieurs biens constituant le produit des infractions poursuivies. 

 4. Parmi ces biens figure un appartement situé [Adresse 1], à [Localité 3], appartenant 
à la société civile immobilière [2] qui n’était pas partie à la procédure, le jugement 
mentionnant cependant qu’il devait être notifié à cette société, après son entrée en 
force de chose jugée.

 5. Le 21 juin 2012, ce bien avait fait l’objet d’une ordonnance de saisie pénale immo-
bilière rendue par le doyen des juges d’instruction du tribunal judiciaire de Paris en 
exécution d’une demande d’entraide judiciaire internationale des autorités judiciaires 
suisses.

 6. Le 29 novembre 2019, ces autorités ont adressé à l’autorité judiciaire française une 
demande d’entraide aux fins d’exécution de la confiscation de l’immeuble.

 7. Par requête du 25 septembre 2020, le procureur national financier a saisi le tribunal 
correctionnel de Paris aux fins que soit ordonnée l’exécution de la confiscation du 
bien immobilier. 

 8. Le 28 septembre 2020, M. [W] a été avisé de l’audience du 4 novembre 2020.

 9. Par jugement du 4 novembre 2020, le tribunal a ordonné l’exécution de la confis-
cation. 

 10. M. [W], puis le ministère public, ont interjeté appel de la décision. 

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé par la société [2]

 11. Aux termes de l’article 713-37 du code de procédure pénale l’exécution des déci-
sions de confiscation prononcées par les autorités judiciaires étrangères est refusée : 1° 
si les faits à l’origine de la demande ne sont pas constitutifs d’une infraction selon la loi 
française ; 2° si les biens sur lesquels elle porte ne sont pas susceptibles de faire l’objet 
d’une confiscation selon la loi française ; 3° si la décision étrangère a été prononcée 
dans des conditions n’offrant pas de garanties suffisantes au regard de la protection des 
libertés individuelles et des droits de la défense ; 4° s’il est établi que la décision étran-
gère a été émise dans le but de poursuivre ou de condamner une personne en raison 
de son sexe, de sa race, de sa religion, de son origine ethnique, de sa nationalité, de sa 
langue, de ses opinions politiques ou de son orientation sexuelle ou identité de genre ; 
5° si le ministère public français avait décidé de ne pas engager de poursuites pour les 
faits à raison desquels la confiscation a été prononcée par la juridiction étrangère ou si 
ces faits ont déjà été jugés définitivement par les autorités judiciaires françaises ou par 
celles d’un Etat autre que l’Etat demandeur, à condition, en cas de condamnation, que 
la peine ait été exécutée, soit en cours d’exécution ou ne puisse plus être ramenée à 
exécution selon les lois de l’Etat de condamnation ; 6° si elle porte sur une infraction 
politique. 

 12. S’agissant du deuxième de ces motifs de non-exécution, selon l’article 131-21 du 
code pénal, les biens appartenant à des tiers propriétaires de bonne foi ne sauraient être 
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confisqués, y compris lorsqu’ils constituent l’objet ou le produit direct ou indirect de 
l’infraction (Crim., 7 novembre 2018, pourvoi n° 17-87.424, Bull. crim. 2018, n° 188). 

 13. Par ailleurs, selon l’article 713-38, alinéa 3, du code de procédure pénale, l’auto-
risation d’exécution ne peut avoir pour effet de porter atteinte aux droits licitement 
constitués au profit des tiers, en application de la loi française, sur les biens dont la 
confiscation a été prononcée par la décision étrangère. Toutefois, si cette décision 
contient des dispositions relatives aux droits des tiers, elle s’impose aux juridictions 
françaises à moins que les tiers n’aient pas été mis à même de faire valoir leurs droits 
devant la juridiction étrangère dans des conditions analogues à celles prévues par la 
loi française. 

 14. Les motifs de non-exécution par l’autorité judiciaire française des décisions de 
confiscation prononcées par les autorités judiciaires étrangères, énoncés par l’ar-
ticle  713-37 du code de procédure pénale précité, concernent soit la personne 
condamnée par les autorités judiciaires étrangères, soit le tiers propriétaire du bien 
confisqué. 

 15. Selon l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ces personnes ont droit à ce que leur cause soit entendue équi-
tablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et 
impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur leurs droits et obli-
gations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale 
dirigée contre elles.

 16. Leur droit au respect des biens est par ailleurs protégé par l’article 1er du premier 
Protocole additionnel à ladite Convention.

 17. L’article 13 de la même Convention prévoit enfin que toute personne dont les 
droits et libertés reconnus dans la Convention ont été violés a droit à l’octroi d’un 
recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été 
commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles. 

 18. Il s’en déduit que la décision du tribunal correctionnel d’ordonner l’exécution 
d’une décision de confiscation prononcée par une autorité judiciaire étrangère, rendue 
en application des articles 713-36 à 713-41 du code de procédure pénale, doit être 
notifiée à la personne condamnée ainsi qu’au propriétaire du bien confisqué dont le 
titre est connu ou qui a revendiqué cette qualité au cours de la procédure.

 19. Ces derniers peuvent interjeter appel du jugement dans le délai de dix jours à 
compter de la notification par déclaration au greffe du tribunal correctionnel, ou se 
pourvoir en cassation contre l’arrêt ordonnant l’exécution de la décision de confisca-
tion. 

 20. En conséquence, le pourvoi de la société [2] est recevable. 

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens proposés pour M. [W] 
et le troisième moyen proposé pour la société [2]

 21. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission des pourvois au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.
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 Mais sur le premier moyen proposé pour la société [2]

 Enoncé du moyen

 22. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement déféré ayant 
autorisé l’exécution en France du jugement de confiscation rendu le 1er octobre 2014 
par le tribunal pénal fédéral suisse, alors :

 « 1°/ que l’exécution en France d’une décision de confiscation prononcée par une 
juridiction étrangère ne peut être autorisée qu’après que l’ensemble des personnes 
concernées par cette décision ont été mises en mesure de faire valoir leurs obser-
vations  ; qu’en confirmant le jugement ayant autorisé l’exécution en France de la 
décision du tribunal pénal fédéral suisse de confisquer le bien immobilier appartenant 
à la SCI [2] sans avoir préalablement invité cette société à présenter ses observations, 
quand celle-ci n’avait pas été citée à comparaître devant le tribunal correctionnel et 
que, n’ayant pas reçu notification du jugement, elle avait été placée dans l’impossibilité 
d’exercer une voie de recours contre celui-ci, la cour d’appel a méconnu le droit de 
propriété, le droit à une procédure juste, équitable et contradictoire ainsi que le droit 
à un recours juridictionnel effectif, et a violé les articles 4 et 5 de la décision-cadre 
2005/212/JAI du Conseil du 24  février 2005, 6 et 8 de la directive 2014/42/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014, 32 et 33 du règlement (UE) 
n° 2018/1805 du Parlement et du Conseil du 14 novembre 2018, lus en combinaison 
avec les articles 17 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
ainsi que les articles 6, § 1, et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
1er du premier Protocole additionnel à cette convention et l’article préliminaire du 
code de procédure pénale, ensemble le principe de primauté du droit de l’Union 
européenne ; 

 2°/ que conformément à l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne tel qu’interprété par la Cour de justice de l’Union européenne, en cas de 
doute sur l’interprétation des articles 4 et 5 de la décision-cadre 2005/212 du 24 fé-
vrier 2005, 6 et 8 de la directive 2014/42/UE du 3 avril 2014, 32 et 33 du règlement 
(UE) n° 2018/1805 du Parlement et du Conseil du 14 novembre 2018, lus en com-
binaison avec les articles 17 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, il appartiendra à la Cour de cassation de saisir la Cour de justice de 
l’Union européenne d’une question préjudicielle qui pourrait être ainsi rédigée : « les 
articles 4 et 5 de la décision-cadre 2005/212 du 24 février 2005, 6 et 8 de la directive 
2014/42/UE du 3 avril 2014, 32 et 33 du règlement (UE) 2018/1805 du Parlement 
et du Conseil du 14 novembre 2018, lus en combinaison avec les articles 17 et 47 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, doivent-ils être interprétés 
en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation nationale qui permet l’exécution, sur 
son territoire, d’une décision de confiscation prononcée par une juridiction d’un État 
non membre de l’Union européenne, sans que le tiers propriétaire du bien confisqué 
ne soit mis en mesure de présenter ses observations et, le cas échéant, de faire valoir 
un motif de refus d’exécution, et sans que cette personne ne dispose d’une voie de 
recours effective contre la décision d’autoriser l’exécution de la confiscation de son 
bien ? ». »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6, § 1, et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, et 1er du premier Protocole additionnel à ladite Conven-
tion :

 23. Les articles 713-36 à 713-41 du code de procédure pénale organisent, en l’absence 
de convention internationale en disposant autrement, l’exécution des décisions de 
confiscation prononcées par les autorités judiciaires étrangères, tendant à la confisca-
tion des biens meubles ou immeubles, quelle qu’en soit la nature, ayant servi ou qui 
étaient destinés à commettre l’infraction ou qui paraissent en être le produit direct ou 
indirect ainsi que tout bien dont la valeur correspond au produit de cette infraction. 

 24. L’exécution de la confiscation peut être refusée pour l’un des motifs énoncés par 
l’article 713-37 du code de procédure pénale précité au § 11. 

 25. Par ailleurs l’article 713-38, alinéa 3, du code de procédure pénale dispose que 
l’autorisation d’exécution ne peut avoir pour effet de porter atteinte aux droits licite-
ment constitués au profit des tiers, en application de la loi française, sur les biens dont 
la confiscation a été prononcée par la décision étrangère. Toutefois, si cette décision 
contient des dispositions relatives aux droits des tiers, elle s’impose aux juridictions 
françaises à moins que les tiers n’aient pas été mis à même de faire valoir leurs droits 
devant la juridiction étrangère dans des conditions analogues à celles prévues par la 
loi française. 

 26. L’exécution de la confiscation est autorisée par le tribunal correctionnel statuant 
sur requête du procureur de la République. 

 27. L’article 713-39 du code de procédure pénale dispose que, s’il l’estime utile, le 
tribunal correctionnel entend, le cas échéant par commission rogatoire, le propriétaire 
du bien saisi, la personne condamnée ainsi que toute personne ayant des droits sur les 
biens qui ont fait l’objet de la décision étrangère de confiscation. 

 28. Ces personnes peuvent se faire représenter par un avocat. 

 29. Ces dispositions sont toutefois prévues à titre de simple faculté.

 30. De même, les articles 713-36 à 713-41 du code de procédure pénale ne prévoient 
pas que la décision du tribunal correctionnel autorisant l’exécution de la confiscation 
doive être notifiée à la personne condamnée et au propriétaire du bien confisqué, ni 
que cette décision puisse faire l’objet d’un recours de leur part. 

 31. Cependant, selon l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal 
indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur leurs 
droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en ma-
tière pénale dirigée contre elles.

 32. Par ailleurs, selon l’article 1er du premier Protocole additionnel à ladite Conven-
tion, toute personne a droit au respect de ses biens. 

 33. Enfin, l’article 13 de la même Convention prévoit que toute personne dont les 
droits et libertés reconnus dans cette Convention ont été violés, a droit à l’octroi d’un 
recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été 
commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles. 
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 34. Il résulte de ce qui précède, sans qu’il y ait lieu de transmettre une question préju-
dicielle à la Cour de justice de l’Union européenne, dès lors que les textes de droit de 
l’Union visés au moyen ne sont pas applicables au litige, le principe qui suit. 

 35. Le jugement du tribunal correctionnel autorisant l’exécution d’une décision de 
confiscation prononcée par une autorité judiciaire étrangère doit être notifié à la per-
sonne condamnée et au tiers propriétaire du bien confisqué si son titre est connu ou 
s’il a revendiqué cette qualité au cours de la procédure. 

 36. Ces personnes sont recevables à interjeter appel de la décision dans un délai de dix 
jours par déclaration au greffe du tribunal correctionnel. 

 37. Elles ont droit à l’assistance d’un avocat au cours de l’instance d’appel, ainsi qu’à 
la communication en temps utile des pièces de la procédure. 

 38. En l’espèce, en confirmant le jugement du tribunal correctionnel ayant autorisé 
l’exécution de la décision de confiscation, sans avoir constaté que ce jugement avait 
été notifié à la société [2] dont le titre de propriété était connu, la cour d’appel a mé-
connu les textes susvisés et le principe ci-dessus énoncé. 

 39. La cassation est par conséquent encourue.

 Et sur le quatrième moyen proposé pour la société [2]

 Enoncé du moyen

 40. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement déféré ayant 
autorisé l’exécution en France du jugement de confiscation rendu le 1er octobre 2014 
par le tribunal pénal fédéral suisse, alors : 

 « 1°/ que l’exécution de la confiscation ordonnée par une juridiction étrangère est 
refusée si les biens sur lesquels elle porte ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’une 
confiscation selon la loi française ; que, selon la loi française, les biens qui constituent 
le produit direct ou indirect de l’infraction ne peuvent être confisqués que sous ré-
serve des droits du propriétaire de bonne foi ; que, dès lors, en confirmant le jugement 
déféré ayant autorisé l’exécution en France de la décision de confiscation du bien 
immobilier appartenant à la SCI [2] et d’une quote-part de 436/10105e des parties 
communes générales de cet immeuble rendue par le tribunal pénal fédéral suisse le 
1er octobre 2014, quand il ne ressort ni des constatations de cette décision étrangère 
ni de la demande d’entraide pénale que ce tiers propriétaire serait de mauvaise foi, la 
cour d’appel a violé les articles 18 de la Convention de Strasbourg du 8 novembre 
1990 et 713-37 du code de procédure pénale, ensemble les articles 6, § 2, de la direc-
tive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 et 131-21 du 
code pénal ;

 2°/ que l’exécution de la confiscation ordonnée par une juridiction étrangère est 
refusée lorsqu’elle a été prononcée dans des conditions n’offrant pas de garanties suf-
fisantes au regard de la protection des droits de la défense ; que tel est le cas lorsqu’elle 
porte sur un bien appartenant à un tiers qui n’a pas été mis en mesure de faire valoir 
ses droits devant la juridiction étrangère préalablement à la confiscation de son bien ; 
qu’en autorisant l’exécution en France de la décision de confiscation du bien immo-
bilier appartenant à la SCI [2] rendue par le tribunal pénal fédéral suisse le 1er octobre 
2014, lorsqu’il ne ressort ni des mentions de cette décision ni des informations conte-
nues dans la demande d’entraide pénale internationale que ce tiers propriétaire ait été 
mis en mesure de faire valoir ses observations devant cette juridiction avant qu’elle 
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ne prononce la confiscation de son bien, la cour d’appel a violé les articles 713-37 et 
713-38 du code de procédure pénale, ensemble les articles 4 et 5 de la décision-cadre 
2005/212/JAI du 24 février 2005 et les articles 6 et 8 de la directive 2014/42/UE du 
3 avril 2014, lus en combinaison avec l’article 47 de la charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, ainsi que les articles 6, § 1, de la Convention européenne et 
1er du premier Protocole additionnel à cette Convention. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 713-37, 2° et 3°, et 713-38, alinéa 3, du code de procédure pénale, et 
131-21, alinéa 3, du code pénal :

 41. Selon le premier de ces textes, l’exécution des décisions de confiscation pronon-
cées par les autorités judiciaires étrangères est refusée si les biens sur lesquels elles 
portent ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’une confiscation selon la loi française, 
ou bien si la décision étrangère a été prononcée dans des conditions n’offrant pas de 
garanties suffisantes au regard de la protection des libertés individuelles et des droits 
de la défense. 

 42. Selon le troisième, les biens appartenant à des tiers propriétaires de bonne foi ne 
sauraient être confisqués, y compris lorsqu’ils constituent l’objet ou le produit direct 
ou indirect de l’infraction (Crim., 7 novembre 2018, pourvoi n° 17-87.424, Bull. crim. 
2018, n° 188). 

 43. Le deuxième dispose que l’autorisation d’exécution ne peut avoir pour effet 
de porter atteinte aux droits licitement constitués au profit des tiers, en application 
de la loi française, sur les biens dont la confiscation a été prononcée par la décision 
étrangère. Toutefois, si cette décision contient des dispositions relatives aux droits des 
tiers, elle s’impose aux juridictions françaises à moins que les tiers n’aient pas été mis 
à même de faire valoir leurs droits devant la juridiction étrangère dans des conditions 
analogues à celles prévues par la loi française. 

 44. En l’espèce, pour confirmer l’autorisation d’exécution de la décision de confis-
cation, l’arrêt retient que M. [W] a été condamné pour corruption d’agents publics 
étrangers, gestion déloyale et blanchiment d’argent, que ces infractions sont prévues 
et réprimées par le droit pénal français, et qu’elles font encourir à leur auteur la peine 
complémentaire de confiscation définie par l’article 131-21 du code pénal. 

 45. Les juges retiennent par ailleurs que le jugement du tribunal pénal fédéral suisse a 
été prononcé dans des conditions offrant des garanties suffisantes au regard de l’exer-
cice d’un droit de recours, garantie encore assurée par les dispositions de l’article 438 
du code de procédure pénale suisse qui prévoit que la décision fixant l’entrée en force 
est sujette à recours, de sorte qu’aucune atteinte n’a été portée aux droits de la per-
sonne poursuivie.

 46. Ils constatent par ailleurs que le jugement suisse contient des dispositions relatives 
au respect des droits des tiers, à savoir la communication à la société [2] du jugement, 
étant relevé que seul M. [W] est concerné par la confiscation.

 47. En se déterminant ainsi, sans rechercher, à partir des constatations de fait de la 
décision étrangère, et au besoin en demandant aux autorités judiciaires suisses, par 
commission rogatoire, la fourniture des informations complémentaires nécessaires, si 
la société [2] était de bonne foi, ni mieux établir, selon les mêmes modalités, que cette 
société avait été mise à même de faire valoir ses droits devant la juridiction suisse dans 
des conditions analogues à celles prévues par la loi française, alors qu’il ressort des 
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énonciations du jugement du tribunal pénal fédéral que la société [2] n’était pas partie 
à cette décision qui lui a été notifiée après qu’elle fut passée en force de chose jugée, la 
cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus énoncés. 

 48. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur le premier moyen proposé pour M. [W] et 
le deuxième moyen proposé pour la société [2]

 Enoncé des moyens

 49. Le moyen proposé pour M. [W] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a statué en 
chambre du conseil, après des débats s’étant déroulés selon les mêmes modalités, alors 
« que la publicité des débats judiciaires est une règle d’ordre public à laquelle il ne peut 
être dérogé que dans les cas limitativement déterminés par la loi ; qu’aucune disposi-
tion légale ne déroge à cette règle lorsque la juridiction correctionnelle est saisie d’une 
requête du procureur de la République tendant à l’exécution sur le territoire français 
d’une décision de confiscation prononcée par une juridiction d’un État non-membre 
de l’Union européenne, ou d’un recours formé contre un jugement autorisant l’exé-
cution d’une telle décision ; que, dès lors, en examinant l’appel formé par M. [W] à 
l’encontre du jugement autorisant l’exécution de la décision de confiscation rendue 
par le tribunal pénal fédéral (Suisse) et en rendant son arrêt en chambre du conseil, la 
cour d’appel a méconnu les articles 6, § 1, de la Convention européenne, 400, 512, 711 
et 713-36 à 713-41 du code de procédure pénale et le principe ci-dessus énoncé. »

 50. Le moyen proposé pour la société [2] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a statué en 
chambre du conseil, après des débats s’étant déroulés selon les mêmes modalités, alors 
« que la publicité des débats judiciaires est une règle d’ordre public à laquelle il ne peut 
être dérogé que dans les cas limitativement déterminés par la loi ; qu’aucune disposi-
tion légale ne déroge à cette règle lorsque la juridiction correctionnelle est saisie d’une 
requête du procureur de la République tendant à l’exécution sur le territoire français 
d’une décision de confiscation prononcée par une juridiction d’un État non-membre 
de l’Union européenne, ou d’un recours formé contre un jugement autorisant l’exé-
cution d’une telle décision ; que, dès lors, en examinant l’appel formé par M. [W] à 
l’encontre du jugement autorisant l’exécution de la décision de confiscation rendue 
par le tribunal pénal fédéral (Suisse) et en rendant son arrêt en chambre du conseil, la 
cour d’appel a méconnu les articles 6, § 1, de la Convention européenne, 400, 512, 711 
et 713-36 à 713-41 du code de procédure pénale et le principe ci-dessus énoncé. »

 Réponse de la Cour

 51. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 400 et 512 du code de procédure pénale :

 52. Il résulte de ces textes que la publicité des débats judiciaires est une règle d’ordre 
public à laquelle il ne peut être dérogé que dans les cas limitativement déterminés par 
la loi.

 53. Les articles 713-36 à 713-41 du code de procédure pénale, qui organisent l’exé-
cution des décisions de confiscation prononcées par les autorités judiciaires étrangères, 
ne prévoient pas de dérogation à ce principe. 

 54. L’arrêt attaqué énonce que les débats se sont tenus en chambre du conseil et que 
l’arrêt a été rendu selon les mêmes modalités. 
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 55. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus 
énoncé. 

 56. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Paris, en date du 26 octobre 2021, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Valat - Avo-
cat(s) : SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Articles 6 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, et 1er du premier Protocole additionnel à ladite Convention ; articles 713-36 à 713-41 du 
code de procédure pénale ; article 131-21 du code pénal ; articles 713-37 et 713-38 du code de 
procédure pénale ; article 131-21 du code pénal ; articles 400, 512 et 713-36 à 713-41 du code 
de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur les droits du tiers propriétaire de bonne foi : Crim., 7 novembre 2018, pourvoi n° 17-87.424, 
Bull. crim. 2018, n° 188 (cassation), et l’arrêt cité.

Crim., 25 janvier 2023, n° 22-83.997, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Instrument du délit ou chose produite par le délit – Véhicule ayant 
servi à commettre l’infraction – Cas – Proposition sexuelle faite à 
un mineur de quinze ans en utilisant un moyen de communication 
électronique – Circonstance aggravante résultant d’une rencontre 
suivant la proposition sexuelle.

Justifie sa décision la cour d’appel qui ordonne la confiscation du véhicule du prévenu, déclaré coupable de propo-
sitions sexuelles faites à un mineur de quinze ans en utilisant un moyen de communication électronique, dès lors 
qu’elle constate, par des motifs procédant de son pouvoir souverain d’appréciation, que le véhicule avait permis la 
commission de l’infraction poursuivie, en ce que cette dernière était aggravée par la circonstance selon laquelle les 
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propositions sexuelles ont été suivies d’une rencontre avec la personne se présentant comme un mineur de quinze 
ans, peu important que l’usage de ce bien n’ait pas été déterminant de la commission des faits.

M. [Y] [C] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Caen, chambre 
correctionnelle, en date du 3 novembre 2021, qui, pour propositions sexuelles faites 
à un mineur de quinze ans en utilisant un moyen de communication électronique 
aggravées, consultation habituelle de site présentant des images à caractère pornogra-
phique de mineurs, et détention de représentations pornographiques de mineurs, a 
prononcé une mesure de confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. En janvier 2021, M.  [Y] [C] est entré en relation, sur un site internet, avec un 
enquêteur en charge d’une opération de cyber-infiltration tendant à lutter contre la 
pédophilie en ligne, se faisant passer pour une fillette âgée de 12 ans.

 3. Le 2 février 2021, il s’est rendu, en voiture, sur le lieu de rendez-vous qu’il avait fixé, 
en ligne, avec son interlocuteur, en vue d’avoir une relation sexuelle, et a été interpellé.

 4. Il a fait l’objet d’une convocation des chefs précités devant le tribunal qui l’en a 
déclaré coupable, l’a condamné à deux ans d’emprisonnement avec sursis, dix ans d’in-
terdiction professionnelle, et a ordonné la confiscation, notamment, de son véhicule.

 5. Le prévenu a relevé appel de cette décision, limitant son recours à la confiscation.

Le ministère public a formé appel incident.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen est pris de la violation des articles 227-22-1 et 227-29 du code pénal.

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé la mesure de confiscation 
du véhicule, aux motifs que ce dernier a permis la rencontre avec la supposée victime, 
de sorte qu’il a servi à commettre l’infraction, alors que celle-ci, prévue à l’article 227-
22-1 du code pénal, vise les propositions sexuelles à un mineur de quinze ans en uti-
lisant un moyen de communication électronique, et non la rencontre.

 Réponse de la Cour

 8. Pour confirmer la mesure de confiscation du véhicule, l’arrêt attaqué énonce que 
cette peine complémentaire, prévue par l’article 131-21 du code pénal, est spécifi-
quement encourue, aux termes de l’article 227-29 du même code, par les personnes 
coupables du délit d’incitation d’un mineur, par un moyen de communication élec-
tronique, à commettre tout acte de nature sexuelle, y compris si cette incitation n’a 
pas été suivie d’effet, et porte sur la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou la chose qui en est le produit.
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 9. Les juges rappellent que M. [C] est entré en relation sur un site internet avec un 
enquêteur ayant initié une opération de cyber-infiltration, habilité à cet effet, s’étant 
présenté sous un pseudonyme correspondant à une fillette âgée de 12 ans, et qu’il a 
donné à la fillette fictive un rendez-vous pour une rencontre qui, selon lui, avait pour 
but une relation sexuelle.

 10. Ils ajoutent qu’il est venu à ce rendez-vous avec son véhicule automobile et que, 
si l’ordinateur a permis les échanges, seul le véhicule automobile a permis la rencontre 
projetée.

 11. Ils en concluent qu’il existe un lien entre le déplacement par le véhicule auto-
mobile et l’incitation à commettre des actes de nature sexuelle, que la rencontre avait 
pour objet de concrétiser, et que le véhicule automobile du prévenu a donc servi à 
commettre l’infraction.

 12. En l’état de ces constatations, procédant de son pouvoir souverain d’appréciation, 
la cour d’appel a justifié sa décision.

 13. En effet, elle a établi, sans insuffisance ni contradiction, que le véhicule avait per-
mis la commission de l’infraction poursuivie, en ce que cette dernière était aggravée 
par la circonstance selon laquelle les propositions sexuelles ont été suivies d’une ren-
contre avec la personne se présentant comme un mineur de quinze ans, peu important 
que l’usage de ce bien n’ait pas été déterminant de la commission des faits.

 14. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 15. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : Mme Mathieu -

Textes visés : 
Article 131-21 du code pénal.

CONTRAVENTION

Crim., 31 janvier 2023, n° 22-83.368, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Atteinte au domaine public routier – Action publique – Prescription – 
Délai.
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Il résulte des articles 9 du code de procédure pénale, selon lequel en matière de contravention, l’action publique 
se prescrit par une année révolue à compter du jour où l’infraction a été commise si, dans cet intervalle, il n’a été 
effectué aucun acte d’instruction ou de poursuite et L. 116-6 du code de la voirie routière, selon lequel l’action 
en réparation de l’atteinte portée au domaine public routier est imprescriptible, que, si les auteurs ou les personnes 
civilement responsables peuvent être condamnés à la réparation du dommage causé, quel que soit le temps écoulé 
depuis le fait constitutif de la contravention de voirie routière, cette contravention se prescrit selon les dispositions 
de l’article 9 du code de procédure pénale.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, pour rejeter l’exception tendant à la prescription de l’action publique, 
énonce qu’il résulte de l’article L. 116-6 du code de la voirie routière que l’action en réparation de l’atteinte 
portée au domaine public routier est imprescriptible.

La société [1] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Saint-Denis 
de La Réunion, chambre correctionnelle, en date du 18 novembre 2021, qui, pour 
contravention au code de la voirie routière, l’a condamnée à 1 000 euros d’amende 
avec sursis et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Sur citation directe du conseil départemental de La Réunion, le tribunal de po-
lice a condamné la société [1] (la société) à 1 000 euros d’amende avec sursis pour la 
contravention au code de la voirie routière d’occupation du domaine public routier 
non autorisée et non conforme à sa destination et a prononcé sur les intérêts civils.

 3. La société et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les exceptions de nullité, alors :

 « 1°/ que la méconnaissance du principe non bis in idem ne constitue pas une excep-
tion de nullité devant être présentée avant toute défense au fond ; qu’elle peut être 
présentée à tout moment de la procédure, y compris pour la première fois en cause 
d’appel ; qu’en écartant toute méconnaissance du principe non bis in idem aux motifs 
que ce moyen n’avait pas été soulevé en première instance, quand une telle exception 
pouvait être invoquée à tout moment de la procédure, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 385 et 522 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que l’exception prise de la violation du principe non bis in idem est un moyen 
d’ordre public qui peut être soulevé à tout moment de la procédure en cas de pour-
suites successives, y compris pour la première fois en cause d’appel ; qu’en l’espèce, 
la société [1] faisait valoir que le principe non bis in idem était méconnu dès lors qu’à 
la suite de la citation directe délivrée à son encontre et postérieurement au jugement 
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du 12 mars 2021, M. [X] [V], son gérant, avait été convoqué le 28 juillet 2021 à une 
audience du tribunal de police de Saint-Denis de La Réunion pour avoir, sans auto-
risation préalable et d’une façon non conforme à sa destination, occupé le domaine 
public routier ou ses dépendances, faits prévus par les articles R. 116-2, 3°, et L. 111-1 
du code de la voirie routière et réprimés par l’article R. 116-2 du même code, et pour 
lesquels la société [1] avait été poursuivie et condamnée en première instance ; qu’en 
jugeant, pour écarter ce moyen, que « cet élément n’a pas été soulevé en première 
instance et doit donc être rejeté comme ayant dû être soulevé en première instance », 
quand il pouvait être invoqué à tout moment s’agissant de poursuites successives, la 
cour d’appel a violé le principe susvisé et les articles 385 et 522 du code de procédure 
pénale ;

 3°/ que le principe tenant au respect des droits de la défense et le principe de la 
contradiction supposent de mettre la personne poursuivie à même de présenter ses 
moyens de défense, et ce de manière utile et adéquate ; qu’en l’espèce, la société [1] 
faisait valoir que le principe non bis in idem était méconnu dès lors qu’à la suite de la 
citation directe délivrée à son encontre et postérieurement au jugement du 12 mars 
2021, M. [X] [V], son gérant, avait été convoqué le 28 juillet 2021 à une audience du 
tribunal de police de Saint-Denis de La Réunion pour avoir, sans autorisation préa-
lable et d’une façon non conforme à sa destination, occupé le domaine public routier 
ou ses dépendances, faits prévus par les articles R. 116-2, 3°, et L. 111-1 du code de 
la voirie routière et réprimés par l’article R. 116-2 du même code, et pour lesquels 
la société [1] avait été poursuivie et condamnée en première instance ; qu’en jugeant, 
pour écarter ce moyen, que « cet élément n’a pas été soulevé en première instance 
et doit donc être rejeté comme ayant dû être soulevé en première instance », quand 
la convocation de M. [X] [V] devant le tribunal de police, pour les mêmes faits, était 
postérieure au jugement du 12 mars 2021 ayant condamné la société [1] et n’avait 
donc pu être utilement invoquée en première instance, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 385 et 522 du code de procédure pénale, l’article 16 de la Déclaration des droits 
de l’Homme et du Citoyen du 26 août 1789 et l’article 6 de la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 5. Pour écarter le moyen tiré de l’application du principe ne bis in idem, l’arrêt attaqué 
énonce que celui-ci n’a pas été soulevé en première instance et doit donc être rejeté.

 6. C’est à juste titre que le moyen relève que la cour d’appel ne pouvait opposer à la 
société la circonstance qu’elle n’avait pas soulevé la violation de ce principe devant le 
premier juge. 

 7. En effet, alors que la société invoquait la circonstance que, postérieurement à la ci-
tation directe qui lui a été délivrée le 28 juillet 2020 par le conseil départemental de La 
Réunion, une convocation par officier de police judiciaire a été remise à M. [V] [X], 
son gérant, le 28 juillet 2021, pour les mêmes faits, il appartenait à la cour d’appel de 
répondre à ce moyen, que la société ne pouvait présenter devant le tribunal de police, 
dont le jugement a été rendu avant cette seconde convocation.

 8. La Cour de cassation, cependant, a le pouvoir de substituer un motif de pur droit 
à un motif erroné ou inopérant sur lequel se fonde la décision attaquée et de justifier 
ainsi ladite décision, dès lors que ledit motif a été mis dans le débat.

 9. Elle est en mesure de dire, dans la présente espèce, que le moyen tiré de la violation 
du principe ne bis in idem n’est pas fondé.
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 10. En effet, en application des dispositions de l’article 121-2 du code pénal, la res-
ponsabilité pénale des personnes morales n’exclut pas celle des personnes physiques 
auteurs ou complices des mêmes faits.

 11. Dès lors, c’est sans méconnaître ce principe que les faits ayant donné lieu aux pro-
cès-verbaux relevant des infractions à l’article R. 116-2 du code de la voirie routière, 
ont pu donner lieu à la citation directe de la société par le conseil départemental de 
La Réunion devant le tribunal de police et à la convocation de son gérant par officier 
de police judiciaire devant la même juridiction.

 12. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 13. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les exceptions de nullité, alors 
« que l’action publique des contraventions se prescrit par une année révolue à compter 
du jour où l’infraction a été constatée ; que cette règle de prescription s’applique à 
l’action publique visant à faire sanctionner pénalement les infractions à la conserva-
tion du domaine public routier ; qu’en l’espèce, la société [1] faisait valoir que l’action 
publique engagée à son encontre, qui visait des faits constatés le 1er  juin 2018 et le 
7 août 2019, était prescrite à la date de délivrance de la citation directe, soit le 28 juillet 
2020 ; qu’en jugeant qu’il résultait de l’article L. 116-6 du code de la voirie routière 
que l’action en réparation de l’atteinte portée au domaine public est imprescriptible, 
pour en déduire que l’exception tirée de la prescription de l’action devait être rejetée, 
quand les dispositions de cet article ne visent que l’action en réparation et non l’action 
publique consistant à faire sanctionner des infractions à la conservation du domaine 
public routier, la cour d’appel a violé l’article 9 du code de procédure pénale ainsi que 
l’article L. 116-6 du code de la voirie routière. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 9 du code de procédure pénale et L. 116-6 du code de la voirie rou-
tière :

 14. Selon le premier de ces textes, en matière de contravention, l’action publique se 
prescrit par une année révolue à compter du jour où l’infraction a été commise si, dans 
cet intervalle, il n’a été effectué aucun acte d’instruction ou de poursuite.

 15. Selon le second, l’action en réparation de l’atteinte portée au domaine public 
routier est imprescriptible.

 16. Il en résulte que, si les auteurs ou les personnes civilement responsables peuvent 
être condamnés à la réparation du dommage causé, quel que soit le temps écoulé 
depuis le fait constitutif de la contravention de voirie routière, cette contravention se 
prescrit selon les dispositions de l’article 9 du code de procédure pénale.

 17. Pour rejeter l’exception tendant à la prescription de l’action publique et confir-
mer la déclaration de culpabilité de la société, l’arrêt attaqué énonce qu’il résulte de 
l’article L. 116-6 du code de la voirie routière que l’action en réparation de l’atteinte 
portée au domaine public routier est imprescriptible.

 18. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et le principe 
ci-dessus rappelé.

 19. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.
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 Portée et conséquences de la cassation

 20. La cassation à intervenir ne concerne que la déclaration de culpabilité pour les 
faits antérieurs au 28 juillet 2019, susceptibles d’être prescrits en l’absence d’actes in-
terruptifs, la peine et les intérêts civils.

Les autres dispositions seront donc maintenues. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion, 
en date du 18 novembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives aux faits commis 
par la société [1] avant le 28 juillet 2019 ainsi qu’à la peine et aux intérêts civils, toutes 
autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Saint-Denis de La Réu-
nion, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion et sa mention en marge ou à la suite 
de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Bonnal  - Rapporteur  : M.  Joly - Avocat général  : M. Quintard - 
Avocat(s)  : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 9 du code de procédure pénale ; article L. 116-6 du code de la voirie routière.

COUR DE JUSTICE DE LA REPUBLIQUE

Ass. plén., 20 janvier 2023, n° 22-82.535, (B) (R), PL

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure – Procédure devant la commission d’instruction de la 
Cour de justice de la République – Auditions et interrogatoires de 
membres du gouvernement – Composition de la commission – 
Collégialité – Défaut – Nullité d’orde public.
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La règle, posée par l’article 21 de la loi organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la Cour de justice 
de la République, selon laquelle les auditions et interrogatoires des membres du gouvernement sont effectués par 
la commission d’instruction, est relative à la composition de la juridiction. Elle est d’ordre public et sa mécon-
naissance peut être invoquée par toute partie à la procédure sans qu’il lui incombe d’établir un grief. Encourt 
la cassation l’arrêt qui rejette la demande d’annulation d’auditions de membres du gouvernement en exercice, 
effectuées par un ou par deux des trois membres de la commission d’instruction de la Cour de justice de la 
République, au motif qu’aucun grief n’est articulé à son soutien.

Mme [L] [P] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la commission d’instruction de la 
Cour de justice de la République (commission d’instruction) du 15 avril 2022 qui, 
dans l’information suivie contre elle des chefs de mise en danger d’autrui et abstention 
volontaire de combattre un sinistre, a rejeté sa requête en nullité d’actes de la procé-
dure. 

 Le pourvoi est examiné par l’assemblée plénière en application de l’article 24 de la loi 
organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la Cour de justice de la République.

 Par ordonnance du 10 juin 2022, la première présidente de la Cour de cassation a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi et fixé au 29 juillet 2022 l’expiration du délai 
imparti à la SCP Waquet, Farge et Hazan pour déposer un mémoire.

 Mme [L] [P] invoque, devant l’assemblée plénière, les moyens de cassation annexés 
au présent arrêt.

 Ces moyens ont été formulés dans un mémoire déposé au greffe de la Cour de cassa-
tion le 29 juillet 2022 par la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat de Mme [P].

 Le rapport écrit de M. Samuel, conseiller, et l’avis écrit de M. Desportes, premier 
avocat général, ont été mis à la disposition des parties.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 3 juillet 2020, la commission des requêtes de la Cour de justice de la République 
a transmis au procureur général près la Cour de cassation, ministère public près la Cour 
de justice de la République, des plaintes émanant de médecins, de syndicats et de 
particuliers, relatives à la gestion gouvernementale de la pandémie de Covid-19, aux 
fins de saisine de la commission d’instruction du chef d’abstention de combattre un si-
nistre, à l’encontre de M. [F] [O], Premier ministre, de Mme [L] [P], ancienne ministre 
des solidarités et de la santé, et de M. [Z] [U], ministre des solidarités et de la santé.

 3. Par réquisitoire du 7  juillet 2020, le procureur général a requis la commission 
d’instruction d’informer, à l’encontre de M. [O], de Mme [P] et de M. [U], du chef 
d’abstention de combattre un sinistre, délit prévu et réprimé à l’article 223-7 du code 
pénal, faits commis à [Localité 1], courant 2019 et 2020.

 4. À la suite d’autres plaintes, notamment celle du compagnon de [S] [I] consécutive 
au décès de cette dernière, en raison, selon le plaignant, d’une infection par le virus 
SARS-CoV-2, des réquisitoires supplétifs ont été pris aux fins d’informer contre les 
mêmes personnes, du même chef.
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 5. Le 10 septembre 2021, Mme [P] a été mise en examen par la commission d’ins-
truction du chef de mise en danger d’autrui et placée sous le statut de témoin assisté 
du chef d’abstention volontaire de combattre un sinistre. 

 6. Par ordonnance du 4 octobre 2021, la présidente de la commission d’instruction a 
commis des experts aux fins de procéder à l’examen du dossier médical de [S] [I] et 
répondre à diverses questions.

 7. Le 9 mars 2022, Mme [P] a saisi la commission d’instruction, sur le fondement 
des articles 170 et suivants du code de procédure pénale auxquels renvoie l’article 18 
de la loi organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la Cour de justice de la 
République, d’une requête en nullité d’actes de la procédure d’instruction portant 
notamment sur la mise en examen du chef de mise en danger d’autrui, le dépassement 
de la saisine temporelle et matérielle de la commission et les conditions d’audition de 
membres du gouvernement.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme  [L] [P] 
tendant à l’annulation de tous les actes de l’instruction accomplis hors de la saisine 
matérielle et temporelle de la commission d’instruction, notamment de sa mise en 
examen, des expertises médicales et des actes d’investigation effectués hors saisine, 
alors « que pour écarter les limites de sa saisine, la Commission d’instruction considère 
que, même en l’absence de réquisitoire supplétif, le juge d’instruction peut procéder 
à des vérifications, à l’exclusion de tout acte coercitif, ces vérifications fussent-elles 
éventuellement de nature à aboutir à caractériser des délits nouveaux, et qu’en pro-
cédant à de nombreuses auditions de témoins, les membres de la Commission d’ins-
truction n’ont, à l’évidence, usé d’aucun moyen coercitif ; qu’en posant à Mme [P] des 
questions concernant des faits survenus après son départ du gouvernement, ils n’ont 
fait d’user des prérogatives que leur accorde la loi, la perspective d’une « comparaison 
internationale » devant de surcroît «  faire l’objet de nouvelles investigations »  ; que 
ces motifs traduisent le dépassement total de sa saisine par la juridiction d’instruction, 
celle-ci n’ayant le pouvoir, en cas d’élément nouveau, que d’effectuer des vérifica-
tions sommaires auxquelles ne peuvent être réduites les « nombreuses auditions de 
témoins  » auxquelles il a été procédé, avant d’en référer au ministère public pour 
étendre éventuellement sa saisine ; en reconnaissant investiguer sur des faits extérieurs 
au réquisitoire introductif, la Commission d’instruction a excédé ses pouvoirs et violé 
les textes précités.

La cassation interviendra sans renvoi, l’ensemble des actes affectés par le vice d’excès 
de pouvoir devant être annulé par l’Assemblée plénière. »

 Réponse de la Cour

 9. Pour écarter le grief pris de la méconnaissance, par la commission d’instruction, 
des limites de sa saisine temporelle, l’arrêt attaqué énonce qu’un juge d’instruction 
peut procéder à des vérifications exclusives de tout acte coercitif éventuellement sus-
ceptibles d’aboutir à caractériser des délits nouveaux et que, de la même manière, les 
officiers de police judiciaire agissant sur commission rogatoire d’un juge d’instruction, 
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s’ils acquièrent la connaissance de faits nouveaux, peuvent, avant toute communica-
tion à ce magistrat des procès-verbaux qui les constatent, effectuer les vérifications 
sommaires qui s’imposent pour en apprécier la vraisemblance, pourvu qu’elles ne pré-
sentent pas un caractère coercitif exigeant la mise en mouvement préalable de l’action 
publique.

 10. Les juges ajoutent qu’en procédant à de nombreuses auditions de témoins, la com-
mission d’instruction n’a pas usé de moyens coercitifs.

 11. Ils précisent qu’en posant à Mme [P] des questions portant sur les faits survenus 
après son départ du gouvernement, dont les réponses étaient de nature à les éclairer sur 
une crise sanitaire complexe, sur les mesures prises dans les différents temps de cette 
crise et leur articulation et sur l’acquisition des connaissances nouvelles, y compris à 
ses différents stades, la commission d’instruction n’a fait qu’user des prérogatives que 
lui accorde la loi.

 12. Ils relèvent que Mme [P] a inscrit ses explications dans la perspective d’une com-
paraison internationale, laquelle doit faire l’objet de nouvelles investigations.

 13. C’est à tort que la commission d’instruction s’est référée, d’une part, à une juris-
prudence applicable à la découverte de faits nouveaux, quand elle-même n’indiquait 
pas en avoir découverts, d’autre part, à des interrogatoires de Mme [P] non visés par 
la requête.

 14. L’arrêt n’encourt cependant pas la censure.

 15. En effet, la Cour de cassation, exerçant sa pleine compétence pour statuer en fait et 
en droit sur la régularité des actes de l’information conduite par la commission d’ins-
truction, est en mesure de s’assurer que les seules questions, portant sur les différents 
variants et vagues successives du virus, les mesures de couvre-feu, reconfinement et 
vaccination, dont la requête arguait qu’elles seraient de nature à entraîner l’annulation 
des auditions des témoins à qui elles ont été posées, ne constituent pas un dépassement 
de la saisine temporelle de la commission d’instruction.

 16. Les vérifications en cause ne tendent pas à la recherche de nouvelles infractions 
susceptibles d’avoir été commises par des membres du gouvernement. Elles sont en 
revanche de nature à contribuer à l’appréciation des moyens mis en oeuvre, en l’état 
des connaissances acquises au moment des faits, pour combattre le danger ou le si-
nistre, objet de l’information. Celle-ci est limitée aux seuls faits commis entre 2019 et 
le 7 juillet 2020, tels qu’ils résultent des différentes décisions de la commission des re-
quêtes, reprises par les réquisitoires introductif et supplétifs, susceptibles d’être imputés 
aux trois membres du Gouvernement qu’ils visent.

 17. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, et le troisième moyen

 Enoncé des moyens

 18. Le deuxième moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme [L] 
[P] tendant à l’annulation de tous les actes de l’instruction accomplis hors de la sai-
sine matérielle et temporelle de la commission d’instruction, notamment de sa mise 
en examen, des expertises médicales et des actes d’investigation effectués hors saisine, 
alors « que la Commission d’instruction de la Cour de justice de la République n’est 
saisie que des faits qui lui sont soumis par le réquisitoire introductif ; en l’espèce, le ré-
quisitoire aux fins d’informer pris le 7 juillet 2020 rappelle l’avis de la Commission des 



40

Bulletin Chambre criminelle - Janvier 2023
Arrêts et ordonnances

requêtes du 3 juillet 2020. Cet avis, repris par le Parquet, après avoir rappelé les plaintes 
déposées à la Cour de justice de la République cite expressément les faits susceptibles, 
aux yeux de la Commission des requêtes et du Parquet, de constituer une infraction, 
notamment le délit d’abstention volontaire de combattre un sinistre, les faits en cause 
étant précisés comme suit : « Il résulte des éléments de fait précités, s’ils étaient avérés, 
que l’absence de constitution de réserves de matériels de protection, notamment de 
masques, malgré les préconisations d’autorités de santé et l’avis d’experts de mai 2019, 
le défaut de commandes immédiates de matériels en nombre suffisant dès les premiers 
éléments annonciateurs de l’épidémie, les éventuels retards dans la prise de décisions 
en matière sanitaire et en ce qui concerne le confinement, ainsi que la tenue des élec-
tions municipales, seraient susceptibles de constituer l’élément matériel du délit d’abs-
tention volontaire de combattre un sinistre », la commission des requêtes – reprise par 
le réquisitoire – ajoutant qu’elle « ne relève pas d’éléments de nature à justifier que 
les plaintes visant d’autres faits et d’autres qualifications pénales à l’encontre » d’autres 
ministres, soient transmises à la Commission d’instruction.

L’ensemble des réquisitoires supplétifs des 22 octobre 2020, 17 décembre 2020, 9 juil-
let 2021, 12 juillet 2021 et 21 octobre 2021 a repris la même liste exhaustive de faits ; 
comme l’Assemblée plénière, juge de plein contentieux en l’espèce peut le constater, 
il résulte de ces éléments que loin d’être général et indistinct, le réquisitoire introductif 
a entendu préciser et limiter les faits dont le Parquet a saisi la Commission d’instruc-
tion ; en s’estimant saisi d’un « événement protéiforme se déroulant dans le temps qui 
contraint le juge d’instruction à informer sur l’ensemble du phénomène par nature 
indivisible, alors même que le réquisitoire ne vise qu’une partie de celui-ci » (arrêt 
§ 3.1.2. al. 2), et en entendant instruire sur d’autres éléments factuels « résultant des 
diverses plaintes et des quelques documents versés aux débats à leur soutien » (arrêt p. 
11 § 3.1.2. al. 7), la Commission d’instruction a excédé les limites de ses pouvoirs et 
violé les articles 80 du code de procédure pénale, 16, 17 et 19 de la loi organique du 
23 novembre 1993. »

 19. Le troisième moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme [P] 
sollicitant l’annulation de sa mise en examen, et l’annulation d’expertises diligentées 
pour investiguer sur les circonstances du décès ou de la contamination de certaines 
personnes désignées, notamment l’expertise ordonnée à propos du décès de Mme [I] 
et de tous les actes subséquents, alors :

 « 1°/ que la Commission d’instruction a privé sa décision de motifs en s’abstenant de 
répondre au moyen de nullité tiré de ce que la mission confiée aux experts excédait les 
limites de sa saisine, et en se bornant à affirmer que « la pertinence/des expertises/ne 
saurait être contestée », et que « le caractère lacunaire de certaines plaintes...nécessite à 
l’évidence des investigations » ; la Commission d’instruction a ainsi violé l’article 593 
du code de procédure pénale ;

 2°/ que la mission confiée aux experts, notamment à propos du décès de Mme [I], 
les charges de déterminer les circonstances de sa prise en charge hospitalière, les causes 
de son décès, et de dire si les règles de l’art ont été respectées en ce qui la concerne ; 
tout ou partie de cette mission consiste donc à déterminer les circonstances et les res-
ponsabilités d’un décès particulier dont la Commission d’instruction n’est pas saisie ; 
en validant cette expertise et d’autres expertises formulées sans doute dans les mêmes 
termes, la Commission d’instruction a excédé les limites de sa saisine, excédé ses pou-
voirs et violé l’article 80 du code de procédure pénale, les articles 16, 17 et 19 de la loi 
organique du 23 novembre 1993 ;
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 3°/ que les infractions autonomes de risques causés à autrui prévues et réprimées par 
les articles 223-1 et suivants du code pénal sont indifférentes aux éventuels résultats 
sur les personnes et les biens, les atteintes à ces derniers étant prévues et réprimées 
par d’autres textes ; tenue de préciser et de qualifier les faits qu’elle entend soumettre 
à la Commission d’instruction en vertu de l’article 16 de la loi organique du 23 no-
vembre 1993, la Commission des requêtes dont la décision a été reprise intégralement 
par le réquisitoire aux fins d’informer, a choisi de ne retenir que des faits relatifs à un 
comportement de risque et une qualification d’abstention volontaire de combattre un 
sinistre, excluant ainsi de façon claire et délibérée tout fait susceptible de constituer 
une atteinte aux personnes et aux biens ; en se fondant sur le motif inopérant que le 
tribunal judiciaire de Paris est parallèlement saisi à propos du même « événement » 
d’infractions portant sur les personnes et les biens, pour lancer des investigations à 
propos de tels faits, la Commission d’instruction a excédé ses pouvoirs et violé les 
articles 80 du code de procédure pénale, 16 de la loi organique du 23 novembre 1993, 
223-1 et 223-7 du code pénal.

La cassation interviendra sans renvoi, l’Assemblée plénière devant annuler les exper-
tises concernées et tous les actes subséquents. »

 Réponse de la Cour

 20. Les moyens sont réunis.

 21. Pour écarter le grief pris de la méconnaissance, par la commission d’instruction, 
des limites de sa saisine matérielle, l’arrêt attaqué énonce que, dans une information 
ouverte pour abstention de combattre un sinistre, le juge se trouve saisi de l’intégralité 
du sinistre, qui peut être d’origine naturelle et, s’agissant d’un problème sanitaire telle 
qu’une pandémie, ne se limite pas à un fait précis et déterminé dans sa matérialité, 
mais concerne un événement protéiforme se déroulant dans le temps, qui contraint 
le juge d’instruction à informer sur l’ensemble du phénomène par nature indivisible, 
alors même que le réquisitoire ne vise qu’une partie de celui-ci.

 22. La commission d’instruction retient qu’il lui est permis de requalifier les faits 
soumis à son appréciation, en application de l’article 20 de la loi organique du 23 no-
vembre 1993, et de procéder à tous les actes d’information utiles à la manifestation de 
la vérité, dans les limites des faits dont elle est régulièrement saisie.

 23. Les juges précisent que les réquisitoires introductif et supplétifs, comme les déci-
sions de la commission des requêtes, visent l’infraction d’abstention de combattre un 
sinistre prévue à l’article 223-7 du code pénal, et que, pour retenir cette qualification, 
la dite commission a évoqué l’absence de constitution de réserves de matériels de pro-
tection, notamment de masques, malgré les préconisations d’autorités de santé et l’avis 
d’experts de mai 2019, le défaut de commandes immédiates de matériels en nombre 
suffisant dès les premiers éléments annonciateurs de l’épidémie, les éventuels retards 
dans la prise de décisions en matière sanitaire et en ce qui concerne le confinement, 
ainsi que la tenue des élections municipales.

 24. Ils relèvent encore que la commission des requêtes a évoqué de nombreux autres 
éléments factuels résultant de diverses plaintes et des documents versés à leur soutien, 
tels que la genèse et la chronologie du sinistre, la disparition de l’établissement de pré-
paration aux réponses sanitaires urgentes, un changement de doctrine concernant les 
stocks stratégiques, notamment de masques, le fait que la constitution des stocks soit 
confiée aux établissements hospitaliers, l’inflexion de la politique de constitution des 
stocks, les modalités du port du masque et les refus d’hospitalisation.
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 25. Ils observent également que la commission des requêtes, qui a estimé nécessaire 
une enquête approfondie, n’a pas explicitement écarté la qualification de mise en dan-
ger visée par certains plaignants.

 26. Ils ajoutent que la saisine matérielle s’entend de la possibilité d’instruire sur toutes 
les circonstances qui modifient ou aggravent le caractère pénal des faits dénoncés dans 
les plaintes, que le juge d’instruction a le devoir d’instruire sur l’ensemble des faits dont 
il est saisi et qu’en particulier la commission d’instruction doit, en cas de demande de 
réquisitoire supplétif, articuler des faits à l’encontre d’un ministre déterminé, ce qu’elle 
ne peut faire s’il lui est interdit d’instruire sur la totalité des faits dont elle a été saisie.

 27. Ils retiennent, en outre, qu’ayant été saisis avant que ne soit ouverte l’information 
judiciaire suivie au pôle santé publique du tribunal judiciaire de Paris, qui ne concerne 
que des personnes autres que des ministres, des chefs d’abstention volontaire de com-
battre un sinistre, d’homicides et blessures involontaires et de mise en danger de la 
vie d’autrui, ils sont contraints de procéder à des investigations concernant d’autres 
intervenants que les ministres, lesquelles ne peuvent être analysées comme excédant 
leur saisine, étant de nature à permettre de retracer le contexte de l’adoption et de la 
mise en oeuvre des décisions ministérielles.

 28. L’arrêt énonce, par ailleurs, que la demande d’annulation d’actes matériellement 
réalisés par l’un des membres de la commission d’instruction, délégué par elle, en 
particulier les expertises dont la pertinence ne saurait être contestée, ne peut qu’être 
rejetée dès lors que le caractère lacunaire de certaines plaintes, pourtant déclarées re-
cevables par la commission des requêtes, nécessite des investigations, ne serait-ce que 
sur l’existence d’une contamination par le SARS-CoV2. 

 29. La commission d’instruction ne pouvait ériger en principe que son devoir d’ins-
truire sur les faits dont elle est saisie l’autoriserait à informer sur l’ensemble d’une 
pandémie et à l’égard d’autres intervenants que les ministres visés par les différentes 
décisions de la commission des requêtes auxquelles se réfèrent les réquisitoires intro-
ductif et supplétifs.

 30. Elle a, par ailleurs, omis de répondre par des motifs suffisants aux griefs articulés 
au soutien de la nullité de la mission d’expertise relative à [S] [I], comme excédant les 
limites matérielles de sa saisine.

 31. L’arrêt n’encourt cependant pas la censure.

 32. En effet, la Cour de cassation, exerçant sa pleine compétence pour statuer en fait 
et en droit sur la régularité des actes de l’information, est en mesure de s’assurer que 
l’ordonnance définissant la mission d’expertise médicale relative aux conditions du 
décès de [S] [I], seule ordonnance de cette nature figurant au dossier de la procédure 
au moment où la commission a statué et seul type de décision sur lequel la requête 
fondait sa demande de nullité pour dépassement de la saisine matérielle, n’excède pas 
les limites de cette saisine.

 33. En premier lieu, la mission d’expertise a pour objet de faire examiner l’ensemble 
des pièces du dossier médical de la défunte, afin de vérifier si la cause de son décès 
consiste en une infection par le virus SARS-CoV2, comme l’affirme son compagnon 
dont la plainte a déterminé la décision de la commission des requêtes du 28 juin 2021, 
suivie du réquisitoire supplétif du 12 juillet 2021.

 34. En second lieu, cette mission tend à apprécier l’existence ou non d’un lien de 
causalité entre, d’une part, les faits dénoncés par le plaignant relatifs notamment à une 
préparation insuffisante à la lutte contre l’épidémie et l’absence de suite apportée aux 
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lignes directrices de l’Organisation mondiale de la santé sur le dépistage et le port du 
masque dans certaines circonstances, d’autre part, le décès de [S] [I].

 35. Il en découle que les investigations ainsi ordonnées sont en relation avec la re-
cherche de la vérité quant aux faits dont la commission d’instruction est saisie, lesquels 
sont expressément limités à ceux qui résultent des différentes décisions de la commis-
sion des requêtes auxquelles se réfèrent les réquisitoires introductif et supplétifs, qui ne 
comprennent pas de faits d’atteinte à la vie ou à l’intégrité de la personne.

 36. Ainsi, les moyens doivent être écartés.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 37. Il est fait grief l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme [L] [P] tendant à 
l’annulation de sa mise en examen du chef de mise en danger de la vie d’autrui, alors 
« que les articles L.1110-1 du code de la santé publique, L.1413-4 et L.3131-1 du 
même code, L.1141-1 et L.1142-8 du code de la défense ne caractérisent aucune obli-
gation particulière de prudence ou de sécurité, et se bornent à rappeler de façon gé-
nérale des principes de protection en matière de santé et de défense, et la participation 
du ministère de la santé aux objectifs de défense nationale ; le décret du 24 mai 2017 
relatif aux attributions du ministre des solidarités et de la santé n’édicte pas davantage 
une obligation particulière de prudence ou de sécurité à sa charge, et se borne à défi-
nir le champ de compétence du ministre et les matières qui lui sont attribuées au sein 
du gouvernent ; aucun de ces textes n’édicte une obligation particulière de prudence 
ou de sécurité pesant sur le ministre des solidarités et de la santé  ; la Commission 
d’instruction a encore excédé ses pouvoirs et violé les textes précités. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 223-1 du code pénal et 80-1 du code de procédure pénale :

 38. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’une juridiction d’instruction ne peut 
procéder à une mise en examen du chef de mise en danger d’autrui sans avoir préa-
lablement constaté l’existence de l’obligation particulière de prudence ou de sécurité 
imposée par la loi ou le règlement dont la violation manifestement délibérée est sus-
ceptible de permettre la caractérisation du délit.

 39. Pour rejeter la requête tendant à l’annulation de la mise en examen de Mme [P] 
du chef de mise en danger d’autrui, prise notamment de l’inexistence d’une obliga-
tion particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, l’arrêt 
attaqué se fonde sur les articles L. 1110-1, L. 1413-4 et L. 3131-1 du code de la santé 
publique, L. 1141-1 et L. 1142-8 du code de la défense ainsi que sur le décret n° 2017-
1076 du 24 mai 2017 relatif aux attributions du ministre des solidarités et de la santé.

 40. En statuant ainsi, la commission d’instruction, qui s’est référée à des textes qui 
ne prévoient pas d’obligation de prudence ou de sécurité objective, immédiatement 
perceptible et clairement applicable sans faculté d’appréciation personnelle du sujet, a 
méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus énoncé, pour les motifs qui suivent.

 41. En premier lieu, l’article L. 1110-1 du code de la santé publique se borne à fixer, 
pour l’ensemble des intervenants du système de santé, un simple objectif de mise en 
oeuvre du droit à la protection de la santé.
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 42. En deuxième lieu, l’article L. 1413-4 du même code prévoit, en termes généraux, 
que l’agence nationale de santé publique procède, à la demande du ministre chargé 
de la santé, à diverses opérations comme l’acquisition, le stockage et la distribution 
de produits et services nécessaires à la protection de la population face aux menaces 
sanitaires graves.

 43. En troisième lieu, l’article L. 3131-1 du code de la santé publique, dans sa version 
applicable aux faits objet de la mise en examen, ne fait qu’ouvrir au ministre chargé de 
la santé la possibilité, en cas de menace sanitaire grave appelant des mesures d’urgence, 
de prescrire toute mesure proportionnée aux risques encourus et appropriée aux cir-
constances de temps et de lieu.

 44. En quatrième lieu, l’article L. 1141-1 du code de la défense se borne à confier à 
chaque ministre la responsabilité de la préparation et de l’exécution des mesures de 
défense dans le département dont il a la charge. Ainsi, l’article L. 1142-8 du même 
code attribue au ministre chargé de la santé la responsabilité de l’organisation et de la 
préparation du système de santé, de la prévention des menaces sanitaires graves et de la 
protection de la population contre ces dernières.

 45. En cinquième et dernier lieu, le décret du 24 mai 2017 relatif aux attributions du 
ministre des solidarités et de la santé, qui dispose que ce dernier « est responsable de 
l’organisation de la prévention et des soins », et lui confie la charge d’élaborer, avec 
les autres ministres compétents, les règles relatives à la politique de la santé contre les 
divers risques susceptibles de l’affecter, n’a d’autre objet que de déterminer le champ 
de ses compétences.

 46. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Et sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 47. Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme [L] [P] sollici-
tant l’annulation des auditions en qualité de témoin de membres du gouvernement 
effectuées par la commission d’instruction de la Cour de justice de la République 
non en formation collégiale mais seulement par un ou deux de ses membres, alors 
« que l’article 21 de la loi organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 prescrit ex-
pressément que « les auditions et interrogatoires des membres du gouvernement sont 
effectués par la Commission d’instruction » ; ce texte attribue compétence à la seule 
formation collégiale de la Commission d’instruction en la matière, et comme toute 
règle de compétence, elle est d’ordre public, et sa sanction n’est pas subordonnée à 
la démonstration d’un grief ; en rejetant les demandes de nullité des auditions faites 
irrégulièrement en dehors de la formation collégiale, au motif erroné que l’article 21 
ne serait pas d’ordre public ni prescrit à peine de nullité, et au motif inopérant que 
sa méconnaissance n’aurait pas bafoué un droit ou un intérêt propre à Mme [P], la 
Commission d’instruction a violé ledit texte et excédé ses pouvoirs ; la cassation sera 
prononcée sans renvoi, l’Assemblée plénière devant annuler l’ensemble des auditions 
concernées. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 11 et 21 de la loi organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la 
Cour de justice de la République :
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 48. Selon le premier de ces textes, la commission d’instruction se compose de trois 
membres.

 49. Selon le second, les auditions et interrogatoires des membres du gouvernement 
sont effectués par la commission d’instruction.

 50. Cette dernière règle, relative à la composition de la juridiction, est d’ordre public. 
Sa méconnaissance peut être invoquée par toute partie à la procédure sans qu’il lui 
incombe d’établir un grief.

 51. Pour rejeter la demande d’annulation des auditions de M. [M], Mme [N], Mme [V] 
et Mme [J], membres du gouvernement en exercice, effectuées par un ou par deux des 
trois juges de la commission d’instruction, l’arrêt attaqué énonce que les dispositions 
de l’article 21 de la loi organique du 23 novembre 1993 ne sont ni édictées dans l’inté-
rêt d’une bonne administration de la justice, ni prescrites à peine de nullité, ni revêtues 
d’un caractère d’ordre public.

 52. Il ajoute que les conditions dans lesquelles ont été conduites ces auditions n’ont 
eu ni pour objet ni pour effet de porter atteinte à un droit ou un intérêt propre à 
Mme [P] et qu’aucun grief n’est articulé au soutien de la demande d’annulation de 
ces actes.

 53. En statuant ainsi, la commission d’instruction a méconnu les textes susvisés et le 
principe ci-dessus énoncé.

 54. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 55. L’assemblée plénière de la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directe-
ment la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3, 
alinéa 3, du code de l’organisation judiciaire, la cassation aura lieu sans renvoi.

 56. Elle prononcera donc la nullité de la mise en examen de Mme [L] [P] du chef de 
mise en danger d’autrui dans les conditions précisées au dispositif.

 57. Elle prononcera également la nullité des auditions de M.  [M] (CJR D 9829), 
Mme [N] (CJR D 3044), Mme [V] (CJR D 3054) et Mme [J] (CJR D 5693).

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE l’arrêt susvisé de la commission d’instruction de la Cour de 
justice de la République en date du 15 avril 2022, mais en ses seules dispositions re-
jetant la requête en nullité de la mise en examen de Mme [L] [P] et des auditions de 
M. [M], Mme [N], Mme [V] et Mme [J], toutes autres dispositions étant expressément 
maintenues ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 PRONONCE la nullité de la mise en examen de Mme [L] [P] du chef de mise en 
danger d’autrui ;

 DIT que, par l’effet de cette annulation, Mme  [P] est considérée comme témoin 
assisté relativement à l’infraction de mise en danger d’autrui, à compter de son inter-
rogatoire de première comparution, pour l’ensemble de ses interrogatoires ultérieurs 
et jusqu’à l’issue de l’information, sous réserve des dispositions des articles 113-6 et 
113-8 du code de procédure pénale ;

 DIT que cette annulation n’entraîne aucune cancellation ni retrait de pièces ;
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 PRONONCE la nullité des auditions de M. [M] (CJR D 9829), Mme [N] (CJR D 
3044), Mme [V] (CJR D 3054) et Mme [J] (CJR D 5693) ;

 DIT que ces actes annulés seront retirés du dossier d’information et classés au greffe 
de la Cour de justice de la République et qu’il sera interdit d’y puiser aucun rensei-
gnement contre les parties. 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la Cour de justice de la République et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt 
partiellement annulé ;

 Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, siégeant en assemblée plénière, et prononcé 
le vingt janvier deux mille vingt-trois. 

 MOYENS ANNEXES au présent arrêt

 Moyens produits par la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat aux Conseils, pour Mme [L] 
[P]

 PREMIER MOYEN DE CASSATION

 Il est fait grief l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme [L] [P] tendant à l’an-
nulation de sa mise en examen du chef de mise en danger de la vie d’autrui ;

 1/ ALORS QUE selon l’article 80-1 du code de procédure pénale « à peine de nul-
lité, le juge d’instruction ne peut mettre en examen que les personnes à l’encontre 
desquelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles 
aient pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infrac-
tions dont il est saisi » ; l’appréciation de cette vraisemblance doit porter aussi bien sur 
l’élément légal de l’infraction que sur les éléments purement matériels ; s’agissant de 
l’infraction de mise en danger d’autrui, celle-ci suppose impérativement aux termes 
de l’article 223-1 du code pénal, la violation d’une « obligation particulière de pru-
dence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement » ; il incombe donc au magis-
trat instructeur, lorsqu’il est saisi de la question, de vérifier qu’une telle obligation de 
prudence ou de sécurité pesait réellement sur la personne mise en cause, à défaut de 
quoi sa mise en examen est nulle ; en affirmant qu’il lui appartient de rechercher si 
une telle obligation particulière existe (arrêt § 4.2.1.9 et 4.2.1.6), mais en omettant de 
la caractériser de façon suffisamment vraisemblable, et ainsi de vérifier si des indices 
graves ou concordants justifient la mise en examen de ce chef, la Commission d’ins-
truction a excédé ses pouvoirs et violé les articles 80-1 du code de procédure pénale 
et 223-1 du code pénal ;

 2/ ALORS QUE les articles L.1110-1 du code de la santé publique, L.1413-4 et 
L.3131-1 du même code, L.1141-1 et L.1142-8 du code de la défense ne caractérisent 
aucune obligation particulière de prudence ou de sécurité, et se bornent à rappeler 
de façon générale des principes de protection en matière de santé et de défense, et la 
participation du ministère de la santé aux objectifs de défense nationale ; le décret du 
24 mai 2017 relatif aux attributions du ministre des solidarités et de la santé n’édicte 
pas davantage une obligation particulière de prudence ou de sécurité à sa charge, et 
se borne à définir le champ de compétence du ministre et les matières qui lui sont 
attribuées au sein du gouvernement ; aucun de ces textes n’édicte une obligation par-
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ticulière de prudence ou de sécurité pesant sur le ministre des solidarités et de la santé ; 
la Commission d’instruction a encore excédé ses pouvoirs et violé les textes précités ;

 3/ ALORS QUE l’infraction de mise en danger d’autrui suppose un élément in-
tentionnel consistant en la violation « manifestement délibérée » de l’obligation pré-
tendument méconnue ; une mise en examen de ce chef ne peut être prononcée ou 
maintenue que dans la mesure où il est suffisamment vraisemblable que cet élément 
intentionnel existe, et qu’à ce stade, le caractère délibéré de la violation en cause soit 
considéré comme reposant sur des indices graves ou concordants ; en affirmant qu’il 
lui appartient de rechercher si le caractère délibéré de la violation existe (§ 4.2.1.6 et 
4.2.1.9 de l’arrêt) sans en caractériser l’existence à ce stade de manière suffisamment 
vraisemblable, ni caractériser les indices de nature à justifier une mise en examen de 
ce chef, la Commission d’instruction a excédé ses pouvoirs et violé les textes précités.

La cassation interviendra sans renvoi après annulation par l’Assemblée plénière de la 
mise en examen et tous les actes subséquents.

 DEUXIEME MOYEN DE CASSATION

 IL EST FAIT GRIEF à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme  [L] [P] 
tendant à l’annulation de tous les actes de l’instruction accomplis hors de la saisine 
matérielle et temporelle de la Commission d’instruction, notamment de sa mise en 
examen, des expertises médicales et des actes d’investigation effectués hors saisie ;

 1/ ALORS QUE la Commission d’instruction de la Cour de Justice de la République 
n’est saisie que des faits qui lui sont soumis par le réquisitoire introductif ; en l’espèce, 
le réquisitoire aux fins d’informer pris le 7 juillet 2020 rappelle l’avis de la Commis-
sion des requêtes du 3 juillet 2020. Cet avis, repris par le Parquet, après avoir rappelé 
les plaintes déposées à la Cour de justice de la République, cite expressément les faits 
susceptibles, aux yeux de la Commission des requêtes et du Parquet, de constituer une 
infraction, notamment le délit d’abstention volontaire de combattre un sinistre, les 
faits en cause étant précisés comme suit : « Il résulte des éléments de fait précités, s’ils 
étaient avérés, que l’absence de constitution de réserves de matériels de protection, no-
tamment de masques, malgré les préconisations d’autorités de santé et l’avis d’experts 
de mai 2019, le défaut de commandes immédiates de matériels en nombre suffisant 
dès les premiers éléments annonciateurs de l’épidémie, les éventuels retards dans la 
prise de décisions en matière sanitaire et en ce qui concerne le confinement, ainsi 
que la tenue des élections municipales, seraient susceptibles de constituer l’élément 
matériel du délit d’abstention volontaire de combattre un sinistre », la commission de 
requêtes – reprise par le réquisitoire – ajoutant qu’elle « ne relève pas d’éléments de 
nature à justifier que les plaintes visant d’autres faits et d’autres qualifications pénales à 
l’encontre » d’autres ministres, soient transmises à la Commission d’instruction.

L’ensemble des réquisitoires supplétifs des 22 octobre 2020, 17 décembre 2020, 9 juil-
let 2021, 12 juillet 2021 et 21 octobre 2021 a repris la même liste exhaustive de faits ; 
comme l’Assemblée plénière, juge de plein contentieux en l’espèce peut le constater, 
il résulte de ces éléments que loin d’être général et indistinct, le réquisitoire introductif 
a entendu préciser et limiter les faits dont le Parquet a saisi la Commission d’instruc-
tion ; en s’estimant saisi d’un « évènement protéiforme se déroulant dans le temps qui 
contraint le juge d’instruction à informer sur l’ensemble du phénomène par nature 
indivisible, alors même que le réquisitoire ne vise qu’une partie de celui-ci » (arrêt 
§ 3.1.2. al. 2), et en entendant instruire sur d’autres éléments factuels « résultant des 
diverses plaintes et des quelques documents versés aux débats à leur soutien » (arrêt p. 
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11 § 3.1.2. al. 7), la Commission d’instruction a excédé les limites de ses pouvoirs et 
violé les articles 80 du code de procédure pénale, 16, 17 et 19 de la loi organique du 
23 novembre 1993 ;

 2/ ALORS QUE pour écarter les limites de sa saisine, la Commission d’instruc-
tion considère que, même en l’absence de réquisitoire supplétif, le juge d’instruction 
peut procéder à des vérifications, à l’exclusion de tout acte coercitif, ces vérifications 
fussent-elles éventuellement de nature à aboutir à caractériser des délits nouveaux, et 
qu’en procédant à de nombreuses auditions de témoins, les membres de la Commis-
sion d’instruction n’ont, à l’évidence, usé d’aucun moyen coercitif  ; qu’en posant à 
Mme [P] des questions concernant des faits survenus après son départ du gouverne-
ment, ils n’ont fait d’user des prérogatives que leur accorde la loi, la perspective d’une 
« comparaison internationale » devant de surcroît « faire l’objet de nouvelles investiga-
tions » ; que ces motifs traduisent le dépassement total de sa saisine par la juridiction 
d’instruction, celle-ci n’ayant le pouvoir, en cas d’élément nouveau, que d’effectuer 
des vérifications sommaires auxquelles ne peuvent être réduites les « nombreuses au-
ditions de témoins » auxquelles il a été procédé, avant d’en référer au ministère public 
pour étendre éventuellement sa saisine ; en reconnaissant investiguer sur des faits ex-
térieurs au réquisitoire introductif, la Commission d’instruction a excédé ses pouvoirs 
et violé les textes précités.

La cassation interviendra sans renvoi, l’ensemble des actes affectés par le vice d’excès 
de pouvoir devant être annulés par l’Assemblée plénière.

 TROISIEME MOYEN DE CASSATION

 IL EST FAIT GRIEF à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme [P] sollicitant 
l’annulation de sa mise en examen, et l’annulation d’expertises diligentées pour inves-
tiguer sur les circonstances du décès ou de la contamination de certaines personnes 
désignées, notamment l’expertise ordonnée à propos du décès de Mme [I] et de tous 
les actes subséquents ;

 1/ ALORS D’UNE PART QUE la Commission d’instruction a privé sa décision 
de motifs en s’abstenant de répondre au moyen de nullité tiré de ce que la mission 
confiée aux experts excédait les limites de sa saisine, et en se bornant à affirmer que 
« la pertinence/des expertises/ne saurait être contestée », et que « le caractère lacunaire 
de certaines plaintes...nécessite à l’évidence des investigations » ; la Commission d’ins-
truction a ainsi violé l’article 593 du Code de procédure pénale ;

 2/ ALORS D’AUTRE PART QUE la mission confiée aux experts, notamment à 
propos du décès de Mme [I], les charges de déterminer les circonstances de sa prise 
en charge hospitalière, les causes de son décès, et de dire si les règles de l’art ont été 
respectées en ce qui la concerne  ; tout ou partie de cette mission consiste donc à 
déterminer les circonstances et les responsabilités d’un décès particulier dont la Com-
mission d’instruction n’est pas saisie ; en validant cette expertise et d’autres expertises 
formulées sans doute dans les mêmes termes, la Commission d’instruction a excédé 
les limites de sa saisine, excédé ses pouvoirs et violé l’article 80 du code de procédure 
pénale, les articles 16, 17 et 19 de la loi organique du 23 novembre 1993 ;

 3/ ALORS QUE les infractions autonomes de risques causés à autrui prévues et 
réprimées par les articles 223-1 et suivants du code pénal sont indifférentes aux éven-
tuels résultats sur les personnes et les biens, les atteintes à ces derniers étant prévues et 
réprimées par d’autres textes ; tenue de préciser et de qualifier les faits qu’elle entend 
soumettre à la Commission d’instruction en vertu de l’article 16 de la loi organique 
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du 23 novembre 1993, la Commission des requêtes dont la décision a été reprise in-
tégralement par le réquisitoire aux fins d’informer, a choisi de ne retenir que des faits 
relatifs à un comportement de risque et une qualification d’abstention volontaire de 
combattre un sinistre, excluant ainsi de façon claire et délibérée tout fait susceptible 
de constituer une atteinte aux personnes et aux biens  ; en se fondant sur le motif 
inopérant que le tribunal judiciaire de Paris est parallèlement saisi à propos du même 
« évènement » d’infractions portant sur les personnes et les biens, pour lancer des in-
vestigations à propos de tels faits, la Commission d’instruction a excédé ses pouvoirs 
et violé les articles 80 du code de procédure pénale, 16 de la loi organique du 23 no-
vembre 1993, 223-1 et 223-7 du code pénal.

La cassation interviendra sans renvoi, l’Assemblée plénière devant annuler les exper-
tises concernées et tous les actes subséquents.

 QUATRIEME MOYEN DE CASSATION

 Il EST FAIT GRIEF à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme [L] [P] solli-
citant l’annulation des auditions en qualité de témoin de membres du gouvernement 
effectuées par la Commission d’instruction de la Cour de justice de la République 
non en formation collégiale mais seulement par un ou deux de ses membres ;

 ALORS QUE l’article 21 de la loi organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 pres-
crit expressément que « les auditions et interrogatoires des membres du gouvernement 
sont effectués par la Commission d’instruction » ; ce texte attribue compétence à la 
seule formation collégiale de la Commission d’instruction en la matière, et comme 
toute règle de compétence, elle est d’ordre public, et sa sanction n’est pas subordonnée 
à la démonstration d’un grief ; en rejetant les demandes de nullité des auditions faites 
irrégulièrement en dehors de la formation collégiale, au motif erroné que l’article 21 
ne serait pas d’ordre public ni prescrit à peine de nullité, et au motif inopérant que 
sa méconnaissance n’aurait pas bafoué un droit ou un intérêt propre à Mme [P], la 
Commission d’instruction a violé ledit texte et excédé ses pouvoirs ; la cassation sera 
prononcée sans renvoi, l’Assemblée plénière devant annuler l’ensemble des auditions 
concernées.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Desportes - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 223-1 du code pénal ; article 80-1 du code de procédure pénale ; article 21 de la loi or-
ganique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la Cour de justice de la République.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour le juge de rechercher, même d’office, l’existence d’une obligation particu-
lière de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement dont la violation est suscep-
tible de permettre la caractérisation du délit de risques causés à autrui : Crim., 13 novembre 2019, 
pourvoi n° 18-82.718, Bull. crim. (irrecevabilité). Sur les actes devant être accomplis par la com-
mission d’instruction en formation collégiale et pouvant être accomplis par un des membres : Ass. 
plén., 26 avril 2022, pourvoi n° 21-86.158, Bull. crim.
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DETENTION PROVISOIRE

Crim., 24 janvier 2023, n° 22-86.401, (B), FS

– Rejet –

 ■ Débat contradictoire – Prolongation de la détention – Mis en 
examen assurant sa propre défense – Report – Demande formulée 
après les réquisitions du ministère public – Atteinte au droit de 
bénéficier du temps et des facilités nécessaires à la préparation de 
sa défense.

Ne méconnaît pas les dispositions de l’article 6, § 3, b, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, le juge des libertés et de la détention qui ne fait pas droit à la demande de report 
du débat contradictoire formulée, après les réquisitions du ministère public, par la personne mise en examen 
ayant décidé de se défendre seule et qui a été informée au début dudit débat que celui-ci avait pour objet la 
prolongation de sa détention provisoire, dès lors qu’il appartenait à celle-ci, si elle estimait n’avoir pu bénéficier 
du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense, de prendre l’initiative de solliciter le report de 
ce débat dès son ouverture.

M. [E] [V] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 8e section, en date du 19 octobre 2022, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs, notamment, d’importation de stupéfiants en bande organisée, 
infractions à la législation sur les stupéfiants et associations de malfaiteurs, a confirmé 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention prolongeant sa détention provi-
soire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 20 avril 2021, M. [E] [V] a été mis en examen, notamment, des chefs susvisés et 
placé en détention provisoire.

 3. Son avocate a été convoquée, le 23 septembre 2022, en vue du débat contradictoire 
de prolongation de la détention provisoire de l’intéressé, fixé au 5 octobre suivant, 
dont elle a, dès le 26 septembre 2022, sollicité le report en raison de son indisponibilité 
à la date retenue.

 4. Le juge des libertés et de la détention ayant été, ensuite, informé par le greffe du 
juge d’instruction que M. [V], depuis le 15 septembre précédent, souhaitait désormais 
se défendre seul, a répondu à l’avocate, par courriel du 27 septembre suivant, que, dès 
lors qu’elle n’assistait plus celui-ci, il ne serait pas fait droit à sa demande de report du 
débat.
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 5. Par ordonnance du 5 octobre 2022, le juge des libertés et de la détention a ordonné 
la prolongation de la détention provisoire de M. [V].

 6. L’intéressé a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a écarté le moyen de nullité du débat 
contradictoire et a prolongé la détention provisoire de M. [V], alors :

 « 1°/ qu’afin que soit respecté son droit de disposer du temps et des facilités néces-
saires à la préparation de sa défense, la personne qui assure seule sa défense dans le 
cadre du débat contradictoire sur la détention provisoire doit être informée de celui-ci 
au plus tard cinq jours avant sa tenue ; qu’il résulte de la procédure que M. [V], qui 
assurait seul sa défense, n’a pas été informé préalablement à celle-ci de la tenue du 
débat contradictoire, de sorte qu’en écartant la nullité de ce débat tirée de l’absence de 
cette information préalable la chambre de l’instruction a méconnu l’article 6 § 3 b) de 
la Convention européenne des droits de l’homme ;

 2°/ que la personne mise en examen qui n’a pas été convoquée et assure seule sa 
défense lors du débat contradictoire sur la détention provisoire doit être informée par 
le juge des libertés et de la détention de la possibilité de demander un renvoi pour 
préparer sa défense ; que la chambre de l’instruction qui, pour écarter le moyen de 
nullité tiré de ce que le juge des libertés et de la détention n’avait pas avisé M. [V], qui 
n’avait pas été convoqué au débat et assurait seul sa défense, de la possibilité qu’il avait 
de solliciter un renvoi afin de préparer sa défense, s’est retranchée derrière la circons-
tance qu’il n’avait pas lui-même sollicité le renvoi, a méconnu l’article 6 § 3 b) de la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour écarter le moyen de nullité du débat contradictoire de prolongation de la 
détention provisoire de M.  [V], l’arrêt attaqué énonce qu’il ressort du procès-ver-
bal de ce débat que son avocate, régulièrement convoquée, étant absente et M. [V] 
souhaitant désormais se défendre seul, la demande de report formée par celle-ci, le 
26 septembre 2022, était devenue sans objet.

 9. Les juges relèvent encore, qu’après avoir été informé par le juge des libertés et de 
la détention qu’était envisagée la prolongation de sa détention provisoire, M. [V], qui 
a confirmé qu’il se défendait seul, a répondu aux questions du magistrat puis, après 
avoir entendu les réquisitions du ministère public, a sollicité le report du débat afin de 
produire des pièces concernant son projet de sortie de détention.

 10. Ils en concluent que, M. [V] n’établissant pas que sa demande de renvoi, formu-
lée après l’ouverture du débat, était fondée sur des motifs qu’il ne pouvait connaître 
antérieurement, le juge des libertés et de la détention n’était pas tenu d’y répondre.

 11. Ils ajoutent que l’intéressé étant informé du motif du débat contradictoire et 
n’ayant pas sollicité le renvoi pour préparer sa défense, il ne saurait être reproché au 
juge des libertés et de la détention de ne pas l’avoir avisé de son droit de solliciter un 
renvoi ou de ne pas l’avoir ordonné d’office.

 12. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction n’a pas méconnu le texte visé 
au moyen.
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 13. En effet, il appartenait à M. [V], qui avait décidé de se défendre seul et avait été 
informé au début du débat contradictoire que celui-ci avait pour objet la prolongation 
de sa détention provisoire, s’il estimait n’avoir pu bénéficier du temps et des facilités 
nécessaires à la préparation de sa défense, de prendre l’initiative de solliciter le report 
du débat dès son ouverture.

 14. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 15. Par ailleurs, l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Dary - Avocat général : M. Croizier - Avo-
cat(s) : Me Laurent Goldman -

Textes visés : 
Article 6, § 3, b, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales.

Rapprochement(s) : 
Sur le cas de la personne mise en examen détenue qui choisit de se défendre seule et sollicite un 
report : Crim., 14 juin 2022, pourvoi n° 22-81.942, Bull. crim. (rejet). Sur le cas de la personne 
mise en examen détenue qui sollicite un report, son avocat convoqué n’étant pas présent au 
moment du débat contradictoire : Crim., 23 novembre 2021, pourvoi n° 21-85.211, Bull. crim. 
(rejet).

DOUANES

Crim., 5 janvier 2023, n° 21-87.258, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Peines – Amende – Prononcé – Motivation – Eléments à considérer – 
Gravité de l’infraction et personnalité de son auteur.

Il se déduit des articles 365, 369 du code des douanes, 485, 512 et 593 du code de procédure pénale que le 
juge qui prononce une amende en application de l’article 414 du code des douanes en répression des infractions 
de contrebande et d’importation ou d’exportation sans déclaration de marchandises prohibées, après avoir re-
cherché la valeur de l’objet de fraude et fixé en conséquence les montants minimum et maximum de l’amende 
encourue, doit motiver sa décision au regard de l’ampleur et de la gravité de l’infraction commise ainsi que de la 
personnalité de son auteur, quel que soit le montant de l’amende qu’il retient.
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Encourt la cassation la cour d’appel qui, pour condamner le prévenu à une amende douanière correspondant 
au montant minimal encouru, se prononce par des motifs dont il se déduit qu’elle s’est considérée comme tenue 
par ce montant et sans s’expliquer sur l’ampleur et la gravité de l’infraction commise, ni sur la personnalité du 
prévenu, qu’elle devait prendre en considération pour fonder sa décision.

M.  [D] [L] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Versailles, 9e 
chambre, en date du 24 novembre 2021 qui, pour contrebande de marchandises prohi-
bées et fabrication frauduleuse de tabac, l’a condamné à dix mois d’emprisonnement 
avec sursis, une amende douanière, des pénalités fiscales, au paiement des droits fraudés 
et a ordonné une mesure de confiscation douanière.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [D] [L] a été cité devant le tribunal correctionnel, des chefs de détention et 
fabrication frauduleuses de tabac manufacturé.

 3. Par jugement du 3 juin 2020, le tribunal correctionnel l’a déclaré coupable des faits 
reprochés et l’a condamné à dix mois d’emprisonnement avec sursis.

Sur l’action fiscale, le tribunal l’a condamné au paiement d’une amende douanière de 
48 620 euros, d’une amende fiscale de 2 000 euros et d’une pénalité proportionnelle 
de 30 300 euros.

 4. M. [L], le procureur de la République et la direction nationale des enquêtes et du 
renseignement douanier ont formé appel de cette décision. 

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième et quatrième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [L] au paiement d’une 
amende douanière de 120 212 euros, alors :

 « 1°/ qu’eu égard à l’ampleur et à la gravité de l’infraction commise, ainsi qu’à la per-
sonnalité de son auteur, les juges du fond peuvent réduire le montant des amendes fis-
cales jusqu’à un montant inférieur à leur montant minimal ; qu’en prononçant contre 
M. [L] une amende douanière de 120 212 euros, somme présentée par la cour d’appel 
comme le minimum légal correspondant à la valeur de l’objet de la fraude, lorsqu’il lui 
appartenait de prendre en compte l’ampleur, la gravité de l’infraction commise et la 
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personnalité de son auteur afin de réduire cette amende en-dessous de son minimum 
légal, la cour d’appel a méconnu les articles 414 et 369 du code des douanes ;

 2°/ que la condamnation à une amende douanière doit être proportionnée à la si-
tuation financière de la personne condamnée et ne saurait lui imposer une charge 
intolérable ; qu’en condamnant le prévenu au paiement d’une amende douanière de 
120 212  euros, tout en prononçant une peine d’amende de 2 000  euros, montant 
adapté aux revenus et charges du prévenu, la cour d’appel, qui a imposé à l’exposant 
une charge intolérable et disproportionnée par rapport à sa situation financière per-
sonnelle, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et méconnu 
les articles 1er du Protocole additionnel n°1 à la Convention européenne de sauve-
garde des droits de l’homme, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 365, 369 du code des douanes, 485, 512 et 593 du code de procédure 
pénale : 

 7. Aux termes du deuxième de ces textes, eu égard à l’ampleur et à la gravité de 
l’infraction commise, ainsi qu’à la personnalité de son auteur, le tribunal peut réduire 
le montant de l’amende fiscale prononcée à l’encontre de l’auteur d’une infraction 
douanière jusqu’à un montant inférieur à son montant minimal. 

 8. Il résulte du premier et des trois derniers qu’en matière douanière, toute peine 
d’amende doit être motivée. 

 9. Il se déduit de l’ensemble de ces textes que le juge qui prononce une amende 
en application de l’article 414 du code des douanes en répression des infractions de 
contrebande et d’importation ou d’exportation sans déclaration de marchandises 
prohibées, après avoir recherché la valeur de l’objet de fraude et fixé en conséquence 
les montants minimum et maximum de l’amende encourue, doit motiver sa décision 
au regard de l’ampleur et de la gravité de l’infraction commise ainsi que de la person-
nalité de son auteur, quel que soit le montant de l’amende qu’il retient. 

 10. En l’espèce, pour porter le montant de l’amende douanière prononcée à l’en-
contre de M. [L] de 48 620 euros à 120 212 euros, l’arrêt attaqué énonce que la peine 
d’amende douanière prononcée par les premiers juges pour le délit douanier doit être 
infirmée pour défaut de base légale, le minimum légal de celle-ci étant la valeur de 
l’objet de la fraude, soit en l’occurrence la valeur de 120 212 euros.

 11. En prononçant ainsi, par des motifs dont il se déduit qu’elle s’est considérée 
comme tenue de prononcer l’amende minimale encourue et sans s’expliquer sur l’am-
pleur et la gravité de l’infraction commise, ni sur la personnalité du prévenu, qu’elle 
devait prendre en considération pour fonder sa décision, la cour d’appel a méconnu 
les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé. 

 12. La cassation est par conséquent encourue. 

 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation sera limitée aux dispositions relatives à l’amende douanière prononcée 
à l’encontre de M. [L]. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Versailles, en date du 24 no-
vembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives à l’amende douanière d’un mon-
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tant de 120 212 euros prononcée à l’encontre de M. [L], toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Versailles autrement com-
posée à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Versailles, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel-
lement annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 365, 369 et 414 du code des douanes ; articles 485, 512 et 593 du code de procédure 
pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 7 novembre 2018, pourvoi n° 17-84.616, Bull. crim. 2018, n° 187 (déchéance et cassation), 
et l’arrêt cité.

ETRANGER

Crim., 25 janvier 2023, n° 21-86.839, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Entrée et séjour – Entrée irrégulière en France – Aide à l’entrée 
irrégulière – Article 1er de la directive 2002/90/CE du Conseil du 
28 novembre 2002 – Répression en cas de but humanitaire – 
Possibilité.

L’article 1er de la directive 2002/90/CE du Conseil du 28 novembre 2002 permet de réprimer l’aide apportée 
à l’entrée irrégulière sur le territoire d’un Etat de l’Union, sans imposer d’immunité, en cas de poursuite d’un 
but humanitaire.

L’interdiction de poursuivre pénalement un étranger qui fait l’objet d’une procédure d’éloignement en cours, 
n’interdit pas de poursuivre pénalement une personne qui a aidé cet étranger à franchir une frontière d’un Etat 
de l’Union.

La personne qui, dans un but humanitaire, apporte une aide à l’entrée sur le territoire français, favorise la 
commission d’une infraction et ne peut bénéficier de l’immunité prévue en cas d’aide, poursuivant le même but, 
apportée au séjour et à la circulation.
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 ■ Entrée et séjour – Entrée irrégulière en France – Aide à l’entrée 
irrégulière – Procédure d’éloignement en cours – Poursuites pénales 
contre la personne ayant apporté son aide pour franchir la frontière 
d’un Etat de l’Union – Possibilité.

 ■ Entrée et séjour – Entrée irrégulière en France – Aide à l’entrée 
irrégulière – But humanitaire – Bénéfice de l’immunité en cas d’aide 
au séjour et à la circulation dans un but humanitaire (non).

M. [T] [R] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
chambre 5-1, en date du 3 novembre 2021, qui, sur renvoi après cassation (Crim., 
14  octobre 2020, n°  19-83.247) pour aide à l’entrée irrégulière d’un étranger en 
France, l’a condamné à 3 000 euros d’amende avec sursis.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 18 janvier 2018, M. [T] [R], qui conduisait son véhicule, depuis la frontière ita-
lienne vers [Localité 1], a été contrôlé par les fonctionnaires de la police aux frontières. 
Il avait pour passager une personne de nationalité éthiopienne, démunie de document 
lui permettant d’entrer et de séjourner en France.

 3. M. [R] a reconnu avoir pris en charge ce ressortissant étranger à [Localité 2] et 
lui avoir fait traverser la frontière dans son véhicule, afin de le conduire à la gare de 
[Localité 1]. 

 4. Il a été poursuivi pour aide à l’entrée irrégulière d’un étranger sur le territoire 
national. 

 5. Par jugement du 14 mars 2018, il a été relaxé. 

 6. Le ministère public a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen 

 7. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale. 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception de nullité tirée 
de l’irrégularité de l’interpellation de M. [R], alors « que la régularité d’un contrôle 



57

Bulletin Chambre criminelle - Janvier 2023
Arrêts et ordonnances

d’identité doit s’apprécier au regard du fondement juridique sur lequel ceux qui l’ont 
réalisé entendaient agir, de sorte qu’il leur revient nécessairement de faire figurer dans 
leur procès-verbal le fondement légal précis de leur intervention afin que puisse être 
vérifié le respect des conditions relatives ; qu’en se bornant, pour rejeter le moyen de 
nullité tiré de cette irrégularité, à faire état des circonstances de fait de l’interpella-
tion dont elle déduit que « le contrôle du véhicule et de ses occupants était justifié 
au regard des dispositions de l’article 78-2 du code de procédure pénale », lorsque de 
telles déductions, effectuées a posteriori, ne sauraient pallier l’irrégularité résultant de 
l’absence en procédure de mention du fondement légal précis sur lequel cette inter-
vention a été effectuée, la cour d’appel a violé les articles 78-2, 591 et 593 du code de 
procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 9. Pour écarter l’exception de nullité du contrôle d’identité, l’arrêt attaqué énonce 
qu’il résulte du procès-verbal d’interpellation du prévenu que celui-ci a été contrôlé, 
au volant de son automobile, sur l’autoroute, venant de l’Italie et se dirigeant vers 
[Localité 1], par des policiers qui ont vu, à l’arrière du véhicule, un homme couché 
derrière le siège du conducteur, dissimulé par le dossier de la banquette arrière, replié 
sur lui. 

 10. La juridiction du second degré en déduit que les policiers ont ainsi pu estimer 
possible que les deux hommes à l’intérieur du véhicule avaient commis ou tenté de 
commettre une infraction, ce qui justifie la légalité du contrôle, sur le fondement de 
l’article 78-2 du code de procédure pénale. 

 11. En l’état de ces énonciations qui établissent, de manière précise, les conditions 
dans lesquelles le contrôle a été effectué, et permettent d’apprécier sa régularité, la 
cour d’appel a justifié sa décision, aucune disposition n’imposant, à peine de nullité du 
contrôle, que le texte qui l’autorise soit visé à la procédure. 

 12. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 13. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [R] coupable du chef 
d’aide à l’entrée irrégulière d’un étranger sur le territoire, alors :

 « 1°/ que la Cour de justice de l’Union Européenne a exclu l’établissement par les 
Etats membres d’une répression pénale spécifique à l’encontre d’un individu ayant 
irrégulièrement franchi une frontière intérieure, au sens du code frontières Schengen ; 
qu’il s’en déduit qu’aucune répression spécifique ne saurait être établie à l’encontre 
d’un individu qui aide au franchissement irrégulier d’une frontière intérieure, à tout le 
moins lorsque c’est à des fins humanitaires qu’il procède à de tels agissements, dans la 
mesure où son action ne contribue pas à la création d’une situation susceptible d’être 
pénalement réprimée selon les exigences du droit de l’Union européenne  ; qu’en 
entrant en voie de condamnation à l’encontre de M. [R] pour avoir aidé, dans un but 
humanitaire, un individu à franchir irrégulièrement une frontière intérieure, au sens du 
code frontières Schengen, la cour d’appel a méconnu les principes susvisés, ensemble 
la Charte des droits fondamentaux et la directive 2002/90 du 28 novembre 2002 ; 

 2°/ qu’il s’évince de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, et 
plus particulièrement des arrêts n° C-47/15 du 7 juin 2016 et n° C-239/11 du 6 dé-
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cembre 2011, que celle-ci retient un traitement pénal similaire à l’égard de l’étranger 
qui séjourne irrégulièrement sur le territoire d’un Etat membre, d’une part, et de celui 
qui a franchi irrégulièrement une frontière intérieure, d’autre part ; qu’il s’en déduit 
l’impossibilité de traiter différemment les individus qui se rendent coupables d’aide à 
ces mêmes agissements, en particulier à des fins humanitaires ; qu’en entrant en voie de 
condamnation à l’encontre de M. [R] pour avoir aidé, dans un cadre humanitaire, un 
individu à franchir irrégulièrement une frontière intérieure, au sens du code frontières 
Schengen, excluant ce faisant l’immunité humanitaire prévue pour les faits d’aide au 
séjour irrégulier apportée dans un cadre humanitaire, la cour d’appel a méconnu les 
principes susvisés, ensemble le principe de non-discrimination tel qu’il résulte de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

 3°/ qu’il existe une difficulté sérieuse d’interprétation des normes européennes appli-
cables au présent litige qu’il appartiendrait à la Cour de cassation de saisir la Cour de 
justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle pour la résoudre. »

 Réponse de la Cour

 14. Pour refuser de saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une question 
préjudicielle portant sur la conformité au droit de l’Union de la répression pénale de 
l’aide au franchissement irrégulier d’une frontière dans un but humanitaire, la cour 
d’appel énonce que l’article 1er de la directive 2002/90/CE du Conseil du 28 no-
vembre 2002 définissant l’aide à l’entrée, au transit et au séjour irréguliers, prévoit que 
chaque Etat membre adopte les sanctions appropriées à l’encontre de quiconque aide 
sciemment une personne non ressortissante d’un Etat membre à pénétrer sur le terri-
toire d’un Etat membre ou d’y transiter en violation de sa législation relative à l’entrée 
et au séjour des étrangers, un Etat membre pouvant exclure le prononcé de sanction 
si ce comportement vise à apporter une aide humanitaire. 

 15. Elle ajoute que le demandeur ne se trouve pas dans la situation d’un étranger en 
séjour irrégulier, qui ne peut faire l’objet de poursuites pénales tant que la procédure 
administrative d’éloignement engagée à son égard n’est pas conduite à son terme. 

 16. Elle en déduit l’absence de contradiction entre les dispositions de l’article L. 622-1 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et la directive susvisée.

 17. En prononçant ainsi, et en déclarant le prévenu coupable d’aide à l’entrée irré-
gulière d’un étranger, après avoir constaté qu’il avait pris en charge dans son véhicule 
pour franchir la frontière, depuis l’Italie, un étranger démuni de titre lui permettant 
l’entrée et le séjour en France, la cour d’appel a fait l’exacte application des disposi-
tions du droit de l’Union et du droit interne. 

 18. En effet, d’une part, l’article 1er de la directive 2002/90/CE du Conseil du 28 no-
vembre 2002 permet de réprimer l’aide apportée à l’entrée irrégulière sur le territoire 
d’un Etat de l’Union, sans imposer d’immunité en cas de poursuite d’un but huma-
nitaire. 

 19. D’autre part, l’interdiction de poursuivre pénalement un étranger qui fait l’objet 
d’une procédure d’éloignement en cours, n’interdit pas de poursuivre pénalement 
une personne qui a aidé cet étranger à franchir une frontière d’un Etat de l’Union, et 
qui, elle-même, ne fait pas l’objet d’une procédure d’éloignement, compte tenu de la 
différence de leurs situations respectives. 

 20. Par ailleurs, la personne qui, dans un but humanitaire, apporte une aide à l’en-
trée sur le territoire français, favorise la commission d’une infraction, ce qui explique 
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qu’elle ne puisse bénéficier de l’immunité prévue en cas d’aide, poursuivant le même 
but, apportée au séjour et à la circulation. 

 21. Enfin, l’interprétation des règles communautaires s’impose ainsi avec une évidence 
qui ne laisse pas place à un doute raisonnable, ce qui justifie de rejeter la demande de 
transmission à la Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle. 

 22. Le moyen ne peut donc être accueilli. 

 23. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 DIT n’y avoir lieu à transmettre une question préjudicielle à la Cour de justice de 
l’Union européenne ; 

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Brugère - Avocat général : Mme Mathieu - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 1er de la directive 2002/90/CE du Conseil du 28 novembre 2002.

FORET

Crim., 4 janvier 2023, n° 22-80.393, (B), FS

– Cassation –

 ■ Défrichement – Eléments constitutifs – Détermination.

Il résulte des articles L. 363-1, L. 341-1 et L. 341-3 du code forestier qu’est punissable le défrichement, 
effectué sans autorisation, consistant en toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l’état boisé d’un 
terrain et de mettre fin à sa destination forestière.

Encourt la cassation l’arrêt qui confirme l’ordonnance de non-lieu du chef de défrichement non autorisé, tout en 
constatant que les faits portent sur des parcelles où sont demeurées les souches d’arbres rasés lors d’une précédente 
opération, de sorte qu’il n’avait été mis fin ni à l’état boisé ni à la destination forestière des dites parcelles.

L’association [4], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Versailles, en date du 14 décembre 2021, qui, dans 
l’information suivie sur sa plainte contre personne non dénommée, du chef d’in-
fraction au code forestier, a confirmé l’ordonnance de non-lieu rendue par le juge 
d’instruction.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. L’association [4] a porté plainte et s’est constituée partie civile du chef de défri-
chement sans autorisation de bois ou de forêt de particulier portant sur des parcelles 
destinées à la réalisation d’une zone d’activité commerciale.

 3. A l’issue de l’information, le juge d’instruction a rendu une ordonnance de non-
lieu.

 4. La partie civile a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt confirmatif attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à suivre 
du chef de défrichement sans autorisation de bois ou forêt d’un particulier, alors : 

 « 1°/ que l’infraction de défrichement non autorisé est consommée dès lors qu’est 
caractérisée une atteinte à la destination forestière de la parcelle concernée par une 
intervention volontaire ; qu’en se bornant à rechercher si les parcelles AH [Cadastre 1] 
et AH [Cadastre 2] étaient ou non boisées lors de l’intervention de destruction en août 
2014, sans rechercher si elles avaient ou non une destination forestière, notamment au 
regard de la circonstance que les souches des chênes, coupés lors d’une intervention 
en 2003, « étaient restées » (arrêt attaqué, p. 8, pénult. parag.), destination à laquelle 
l’intervention réalisée en 2014 avait porté atteinte, la chambre de l’instruction n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard des articles L. 341-1, L. 341-3 et L. 363-1 du 
code forestier ;

 2°/ que la destruction volontaire d’un boisement ne fait pas disparaître la destination 
forestière du terrain, qui reste soumis à l’obligation d’une autorisation administrative 
pour qu’il soit procédé au défrichement ; que l’association [4] exposait que, concer-
nant les parcelles AH [Cadastre 1] et AH [Cadastre 2], si une autorisation préfectorale 
de défrichement avait été accordée le 5 novembre 2003, celle-ci avait été annulée par 
une décision du tribunal administratif de Cergy-Pontoise rendue le 26 janvier 2006, 
décision produite devant la chambre de l’instruction par un mémoire communiqué 
à la chambre de l’instruction le 9 novembre 2021 ; qu’elle en tirait la conséquence 
que le défrichement n’était pas légal et qu’ainsi le déboisement intervenu en 2003 
ne pouvait justifier l’intervention réalisée en août 2014 ; qu’en se bornant à constater 
que les parcelles en cause n’étaient pas boisées en 2014 compte tenu du défrichement 
intervenu en 2003 (arrêt attaqué, p. 8, §7 et 8 et p. 9, §2), sans répondre à ce moyen et 
bien qu’un tel défrichement illégal imposât une nouvelle autorisation administrative 
pour toute destruction future de la végétation sur les parcelles concernées, la chambre 
de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles L. 341-1, 
L. 341-3 et L. 363-1 du code forestier, ensemble l’article 593 du code de procédure 
pénale ;

 3°/ que la chambre de l’instruction doit prononcer sur chacun des faits dénoncés par 
la partie civile dans sa plainte ; qu’en confirmant l’ordonnance du juge d’instruction 
qui s’était bornée à examiner la situation des parcelles AH [Cadastre 1] et AH [Ca-
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dastre 2], sans rechercher, comme le soutenait l’association, si l’infraction poursuivie 
n’était pas caractérisée s’agissant de la parcelle AH [Cadastre 3] pourtant incluse dans 
le terrain incriminé, la chambre de l’instruction a violé les articles 176 et 593 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 6. Pour confirmer l’ordonnance de non-lieu, l’arrêt attaqué prononce au regard des 
seules parcelles AH [Cadastre 1] et AH [Cadastre 2], sans s’arrêter à la parcelle AH 
[Cadastre 3]. 

 7. En cet état, et dès lors qu’il ne résulte pas des pièces jointes à la plainte avec consti-
tution de partie civile que le juge d’instruction aurait été saisi de faits relatifs à la 
parcelle AH [Cadastre 3], à propos de laquelle la demande d’acte déposée le 8 janvier 
2021 n’a d’ailleurs fait aucune observation, l’arrêt n’encourt pas le grief allégué.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Vu les articles L. 363-1, L. 341-1 et L. 341-3 du code forestier :

 8. Il résulte de ces textes qu’est punissable le défrichement, effectué sans autorisation, 
consistant en toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l’état boisé d’un 
terrain et de mettre fin à sa destination forestière. 

 9. Pour confirmer l’ordonnance de non-lieu, l’arrêt attaqué, après avoir rappelé les 
diverses constatations et auditions recueillies au cours de l’information, énonce qu’il 
en résulte que les parcelles AH [Cadastre 1] et AH [Cadastre 2] n’étaient pas boisées 
en 2014 et que cet état pouvait parfaitement se concevoir compte tenu du défriche-
ment ayant eu lieu en 2003 qui, de l’avis de l’ensemble des propriétaires riverains, avait 
« tout rasé ».

 10. Les juges en concluent que les travaux réalisés en 2014 sur ces parcelles ne peuvent 
être considérés comme un défrichement au sens de l’article L. 341-1 du code forestier.

 11. En se déterminant ainsi, tout en constatant par ailleurs que les six propriétaires de 
terrains jouxtant les parcelles litigieuses s’accordaient sur le fait qu’après les coupes de 
2003, les souches de tous les arbres rasés étaient restées, de sorte qu’il n’avait été mis fin 
ni à l’état boisé ni à la destination forestière des parcelles, la cour d’appel a méconnu 
les textes susvisés et le principe ci-dessus énoncé.

 12. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Versailles, en date du 14 décembre 2021, et pour qu’il 
soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Versailles autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt annulé.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles L. 363-1, L. 341-1 et L. 341-3 du code forestier.

IMPOTS ET TAXES

Crim., 5 janvier 2023, n° 22-81.981, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Impôts indirects et droits d’enregistrement – Pénalités et peines – 
Pénalités – Amende fiscale – Dispense totale – Possibilité (non).

Il se déduit de l’article 1800 du code général des impôts qu’en matière de contributions indirectes, le tribunal, s’il 
peut modérer le montant des amendes et pénalités encourues, eu égard à l’ampleur et à la gravité de l’infraction 
commise, ainsi qu’à la personnalité de son auteur, ne saurait en dispenser totalement ce dernier.

Encourt la cassation la cour d’appel qui ne prononce à l’encontre des prévenus, reconnus coupables d’infractions 
à la législation sur les contributions indirectes, que des amendes douanières alors qu’elle ne pouvait dispenser 
ceux-ci de toute pénalité proportionnelle, fût-elle d’un montant symbolique.

La direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières, partie poursui-
vante, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 2-12, en 
date du 7 mars 2022, qui, pour infractions à la législation sur les contributions indi-
rectes, a condamné solidairement M. [D] [I] et la société [1], à des amendes.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. L’administration des douanes et des droits indirects a fait citer devant le tribunal 
correctionnel la société [1], spécialisée dans l’achat, la vente, la fabrication et la répa-
ration d’ouvrages en métaux précieux, et son gérant, M. [D] [I], pour avoir procédé 
à une mauvaise tenue du livre de police en l’absence des informations obligatoires 
relatives aux ouvrages en métaux précieux. 

 3. Par jugement du 5 juillet 2018, le tribunal correctionnel a relaxé les prévenus. 

 4. L’administration des douanes et des doits indirects a formé appel de cette décision. 
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a retenu à juste titre que cinquante-huit 
infractions avaient été commises, détaillées au tableau du livre de police, et a à juste 
titre prononcé cinquante-huit amendes en répression de ces infractions, il a en re-
vanche omis de prononcer une pénalité proportionnelle, alors « que toute infraction 
en matière de métaux précieux est sanctionnée par les règles applicables en matière de 
contributions indirectes ; qu’en application des articles 1791 et 1794 du code général 
des impôts, toute infraction encourt, non seulement une amende, mais également une 
pénalité proportionnelle ; qu’en omettant de se prononcer sur la pénalité proportion-
nelle, les juges du fond ont violé les articles 1791 et 1794 du code général des impôts. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1800 du code général des impôts :

 7. Il se déduit de ce texte qu’en matière de contributions indirectes, si le tribunal peut 
modérer le montant des amendes et pénalités encourues, eu égard à l’ampleur et à la 
gravité de l’infraction commise, ainsi qu’à la personnalité de son auteur, il ne saurait 
en dispenser totalement ce dernier. 

 8. En ne prononçant que des amendes contre les prévenus, la cour d’appel, qui ne 
pouvait dispenser ceux-ci de toute pénalité proportionnelle, fût-elle d’un montant 
symbolique, a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé. 

 9. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. La cassation sera limitée à la peine, dès lors que la déclaration de culpabilité n’en-
court pas la censure.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 7 mars 
2022, mais en ses seules dispositions relatives à la peine, toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris autrement composée, 
à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1800 du code général des impôts.

JUGEMENTS ET ARRETS

Crim., 31 janvier 2023, n° 22-83.035, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Interprétation ou rectification – Rectification d’erreur matérielle – 
Ordonnance – Possibilité – Condition – Accord des parties.

Il se déduit des articles 710 et 711 du code de procédure pénale que le président de la juridiction qui a prononcé 
la sentence qui fait l’objet d’une demande de rectification d’erreur matérielle ne peut prononcer, sans audience, 
par ordonnance, qu’avec l’accord des parties.

Encourt la cassation l’ordonnance du président d’une chambre correctionnelle qui statue, sans audience, sur une 
demande de rectification d’erreur matérielle sans constater l’accord des parties.

La société [1] a formé un pourvoi contre l’ordonnance du président de la chambre 
correctionnelle de la cour d’appel de Bordeaux, en date du 14 mars 2022, qui a pro-
noncé sur sa requête en rectification d’erreur matérielle.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le tribunal correctionnel a déclaré la société [1] coupable, parmi d’autres prévenus, 
de recel de cuivre, commis au préjudice de la société ERDF, l’a condamnée à une cer-
taine peine et, statuant sur l’action civile, a reçu la société ERDF en sa constitution de 
partie civile, a déclaré la société [1] solidairement responsable avec d’autres prévenus 
de l’ensemble de ce préjudice et a renvoyé pour le surplus à une audience ultérieure 
sur intérêts civils. 

 3. La cour d’appel, infirmant partiellement le jugement sur l’action publique, a relaxé 
la société [1], mais a confirmé le jugement sur l’action civile.
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 4. La société [1] a déposé une requête en rectification d’une erreur matérielle affec-
tant le dispositif civil de cet arrêt.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a rejeté la requête en rec-
tification d’erreur matérielle présentée le 11 octobre 2021 par la société [1], alors :

 « 1°/ que la rectification des erreurs purement matérielles contenues dans une déci-
sion est effectuée par la seule juridiction qui l’a rendue ; qu’elle ne peut être effectuée 
par le président de cette juridiction, statuant par ordonnance, qu’en cas d’accord des 
parties sur une telle modalité ; qu’en rejetant une requête à fin de rectification d’erreur 
matérielle présentée à l’encontre d’un arrêt de la chambre correctionnelle de la cour 
d’appel de Bordeaux sans constater un tel accord, le président de la chambre des appels 
correctionnels a méconnu l’étendue de sa compétence, excédé ses pouvoirs et violé les 
articles 710 et 711 du code de procédure pénale ;

 2°/ que la rectification des erreurs purement matérielles contenues dans une décision 
est effectuée par la seule juridiction qui l’a rendue ; que le président de cette juri-
diction n’est compétent pour se prononcer, par ordonnance, sur une requête à fin de 
rectification d’erreur matérielle, que pour le cas où il fait droit à cette requête ; qu’en 
rejetant la requête présentée à cette fin par la société [1], le président de la chambre 
des appels correctionnels a méconnu l’étendue de sa compétence, excédé ses pouvoirs 
et violé les articles 710 et 711 du code de procédure pénale ;

 3°/ que le dispositif d’un jugement doit être interprété par les motifs auxquels il s’unit 
et dont il est la conséquence, un défaut de concordance entre le dispositif et les motifs, 
résultant d’une erreur purement matérielle, devant être réparé selon la procédure de 
l’article 710 du code de procédure pénale ; qu’en l’espèce, la cour d’appel avait renvoyé 
la société [1] des fins de la poursuite (arrêt, p. 10), avant de confirmer, dans le dispositif 
de sa décision, le jugement entrepris l’ayant déclarée civilement responsable à l’égard 
de la partie civile avec les autres prévenus (id., p. 15) ; que la recevabilité de l’action 
de la partie civile à l’égard de celle-ci était toutefois exclue compte tenu d’une telle 
décision de relaxe ; qu’en rejetant pourtant la requête en rectification de la société [1], 
s’agissant d’une erreur matérielle flagrante, le premier président s’est contredit et a 
violé les articles 593, 710 et 711 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Vu les articles 710 et 711 du code de procédure pénale : 

 6. Il se déduit de ces textes que le président de la juridiction qui a prononcé la sen-
tence qui fait l’objet d’une demande de rectification d’erreur matérielle

 ne peut prononcer, sans audience, par ordonnance, qu’avec l’accord des parties.

 7. En statuant, sans audience, par ordonnance, sur une demande de rectification d’er-
reur matérielle sans constater l’accord des parties, le président de la chambre correc-
tionnelle a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus énoncé.

 8. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance susvisée du président 
de la chambre correctionnelle de la cour d’appel de Bordeaux, en date du 14 mars 
2022, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la juridiction du président de la chambre 
correctionnelle de la cour d’appel de Bordeaux, autrement composée, à ce désignée 
par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Bordeaux et sa mention en marge ou à la suite de l’ordonnance 
annulée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 710 et 711 du code de procédure pénale.

JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES

Crim., 25 janvier 2023, n° 22-83.344, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Qualification – Caractérisation de chacun des éléments constitutifs 
de l’infraction – Obligation – Cas – Agression sexuelle.

La juridiction de jugement est tenue de constater, à la charge du prévenu, l’existence de chacun des éléments 
constitutifs de chacune des infractions dont elle le déclare coupable.

Encourt la cassation un arrêt condamnant un prévenu du chef d’agression sexuelle sans établir le caractère in-
tentionnel de l’atteinte commise à l’égard de la victime, ou caractérisé en quoi cette atteinte aurait été commise 
avec violence, contrainte, menace ou surprise.

M. [F] [Y] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Rennes, 12e chambre, 
en date du 26 avril 2022, qui, pour agressions sexuelles aggravées, l’a condamné à dix-
huit mois d’emprisonnement avec sursis, trois ans de suivi socio-judiciaire et dix ans 
d’interdiction professionnelle.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [F] [Y], enseignant au collège de [Localité 1], a fait l’objets de poursuites du 
chef d’agressions sexuelles commises sur deux élèves, mineures de quinze ans, [T] [U] 
et [B] [L] 

 3. Par jugement du 17 septembre 2019, le tribunal correctionnel a relaxé M. [Y], a 
déclaré irrecevables les constitutions de partie civile, et ordonné la confiscation des 
scellés.

 4. Le ministère public et les parties civiles ont relevé appel de ce jugement.

 Examen des moyens

 Sur les premier et quatrième moyens et le deuxième 
moyen, pris en sa première branche

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche, et le troisième moyen

 Enoncé des moyens

 6. Le deuxième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [Y] coupable 
d’atteintes sexuelles commises par violence, contrainte, menace ou surprise sur la per-
sonne de [B] [L], alors :

 « 2°/ que le juge répressif ne peut prononcer une peine sans avoir relevé tous les élé-
ments constitutifs de l’infraction qu’il réprime ; qu’en se bornant à relever, pour entrer 
en voie de condamnation à l’encontre du prévenu, que [B] [L] n’avait aucun motif de 
porter des accusations d’attouchement à l’encontre de son professeur, sans mieux s’ex-
pliquer sur le caractère volontaire du geste reproché au prévenu lorsqu’elle constatait 
que la plaignante avait elle-même indiqué aux gendarmes qu’ « elle avait pensé « qu’il 
n’avait pas vraiment fait exprès » et que ce n’était que suite aux révélations de [T] [U] 
qu’elle avait pensé qu’il voulait « faire la même chose » », la cour d’appel a violé les 
articles 222-22, 222-29-1 du code pénal et 593 du code de procédure pénale. »

 7. Le troisième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [Y] coupable 
d’atteintes sexuelles commises par violence, contrainte, menace ou surprise sur les 
personnes de [T] [U] et de [B] [L], alors « que le juge répressif ne peut prononcer 
une peine sans avoir relevé tous les éléments constitutifs de l’infraction qu’il réprime ; 
que le délit d’agression sexuelle suppose la commission d’une atteinte sexuelle avec 
violence, contrainte, menace ou surprise ; qu’en se bornant à constater, pour déclarer 
le prévenu coupable d’agression sexuelle, que les victimes étaient âgées de 12 et 13 
ans au moment des faits et que lesdits faits ont été commis par leur professeur, sans 
mieux expliquer en quoi les agressions sexuelles auraient été commises avec violence, 
contrainte, menace ou surprise, la cour d’appel a violé les articles 222-22, 222-29-1 du 
code pénal et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. Les moyens sont réunis.
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 Vu l’article 485 du code de procédure pénale :

 9. Selon ce texte, tout jugement de condamnation doit constater, à la charge du pré-
venu, l’existence de chacun des éléments constitutifs de chacune des infractions dont 
il le déclare coupable.

 10. Pour dire établis les délits d’agression sexuelle, l’arrêt attaqué rappelle que les dé-
clarations des victimes, qui n’avaient aucune raison de porter de fausses accusations, 
sont précises et circonstanciées, qu’elles coïncident, pour l’une d’entre elles, avec des 
symptômes de traumatisme réactionnel objectivés par une expertise, et qu’elles s’ins-
crivent dans un contexte plus large d’autres révélations sur le comportement inappro-
prié du prévenu à l’endroit de plusieurs jeunes collégiennes.

 11. Les juges en concluent qu’il résulte de la procédure et des débats la preuve suffi-
sante que le prévenu a bien commis une agression sexuelle sur les deux victimes.

 12. En se déterminant ainsi, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision pour les motifs 
qui suivent. 

 13. En premier lieu, les juges n’ont pas établi le caractère intentionnel de l’atteinte 
commise à l’égard de [B] [L].

 14. En second lieu, ils n’ont pas caractérisé en quoi les atteintes sexuelles auraient été 
commises sur les deux victimes avec violence, contrainte, menace ou surprise.

 15. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Rennes, en date du 26 avril 2022, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à 
la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Rennes, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Rennes, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : Mme Mathieu - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation pour les juges du fond de caractériser en quoi les actes reprochés ont été commis 
avec violence, menace, contrainte ou surprise : Crim., 17 mars 1999, pourvoi n° 98-83.799, Bull. 
crim. 1999, n° 49 (cassation) ; Crim., 10 mai 2001, pourvoi n° 00-87.659, Bull. crim. 2001, n° 116 
(cassation).
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Crim., 10 janvier 2023, n° 20-85.968, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Requalification – Conditions – Identité de faits matériels – Portée – 
Cas – Menaces de mort et provocation directe à des actes de 
terrorisme.

S’il appartient au juge répressif de restituer aux faits dont il est saisi leur véritable qualification, c’est à la 
condition de n’y rien ajouter ou de ne pas substituer des faits distincts à ceux de la prévention, sauf acceptation 
expresse par le prévenu d’être jugé sur des faits et circonstances non compris dans la poursuite.

Encourt la cassation l’arrêt qui requalifie des menaces de mort en provocation directe à des actes de terrorisme, 
alors que les faits retenus pour affirmer le caractère terroriste des actes à la commission desquels il était provo-
qué n’étaient pas compris dans la citation, laquelle ne visait par ailleurs aucun propos portant sur des actes en 
relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par 
l’intimidation ou la terreur.

M. [X] [B] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Rouen, chambre 
correctionnelle, en date du 9 octobre 2020, qui, pour recel et provocation à un acte de 
terrorisme, en récidive, l’a condamné à trois ans d’emprisonnement et a ordonné une 
mesure de confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement en date du 24 juin 2020, le tribunal correctionnel, saisi de poursuites 
contre M. [X] [B] des chefs de recel et menaces de mort réitérées, en récidive, a requa-
lifié ces faits en provocation à des actes de terrorisme et, déclarant l’intéressé coupable 
des deux délits, l’a condamné à trois ans d’emprisonnement.

 3. Le prévenu, puis le procureur de la République, ont relevé appel de cette décision. 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a requalifié les faits de menace 
de mort réitérée en récidive initialement poursuivis en délit de provocation directe à 
des actes de terrorisme avec la circonstance que les faits ont été commis avec utilisa-
tion d’un service de communication au public en ligne, en récidive, déclaré M. [B] 
coupable de ces faits et condamné ce dernier, alors :

 « 1°/ que les juridictions correctionnelles ne peuvent ajouter aux faits de la préven-
tion, lesquels doivent rester tels qu’ils ont été retenus dans l’acte de saisine, à moins que 
le prévenu ait accepté d’être jugé sur des faits nouveaux ; qu’en l’espèce, le prévenu a 
comparu devant la juridiction correctionnelle uniquement pour des faits de menaces 
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de mort réitérées sur les personnes de [M] [N], [C] [K], [A] [Y] et [L] [W], en me-
naçant de leur jeter de l’acide au visage, de les brûler dans un coffre, de leur envoyer 
« une équipe », ou de les viser avec une kalashnikov, et ce en état de récidive légale ; 
que dès lors, en le condamnant du chef de provocation directe à des actes de terro-
risme, avec la circonstance que les faits ont été commis avec utilisation d’un service de 
communication au public en ligne en récidive, en relevant que les incitations répétées 
à commettre des actes de violences graves non seulement sur les « influenceuses », mais 
également sur les membres de leur famille, et notamment sur leurs enfants, a bien pour 
objet de créer la terreur ou l’intimidation, non seulement vis-à-vis des influenceuses, 
mais au sein du public ou encore que la demande expresse faite en public de filmer les 
actes de violence ainsi préconisés, et de les diffuser sur internet, participe directement 
à l’objectif d’intimidation et de terreur au sein du public, bien que la prévention ne 
visait pas ces faits et que le prévenu n’avait pas accepté d’être jugé dessus, la cour d’ap-
pel a excédé ses pouvoirs et violé les articles 421-2-5 du code pénal, 388, 591 à 593 
du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, s’il appartient aux juges répressifs de restituer aux faits 
dont ils sont saisis leur véritable qualification, c’est à la condition que le prévenu ait 
été mis en mesure de présenter sa défense sur la nouvelle qualification envisagée dans 
des conditions respectant l’exercice effectif et concret des droits de la défense ; que 
dès lors, en requalifiant les faits poursuivis sous la qualification de menace de mort 
réitérée en état de récidive légale en provocation directe à des actes de terrorisme avec 
la circonstance aggravante que les faits ont été commis avec utilisation d’un service de 
communication au public en ligne, en état de récidive sans avoir préalablement infor-
mé le prévenu de l’ajout de cette circonstance aggravante afin qu’il puisse organiser sa 
défense, la cour d’appel a violé les articles 421-2-5 du code pénal, 388, 591 à 593 du 
code de procédure pénale ; 

 3°/ que le délit de provocation directe à des actes de terrorisme nécessite la carac-
térisation d’une entreprise individuelle ayant pour but de troubler gravement l’ordre 
public par l’intimidation ou la terreur ; qu’en l’espèce, les menaces proférées à l’en-
contre de personnes dénommées, dans le cadre d’une émission internet en direct, en 
réponse à des agissements que celles-ci auraient eus à l’égard d’autres internautes et 
en réaction aux insultes dont le prévenu aurait été lui-même la cible, ne caractérisent 
pas une entreprise individuelle ayant pour but de troubler gravement l’ordre public 
par l’intimidation ou la terreur ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article 421-2-5 du code pénal. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 388 du code de procédure pénale : 

 5. Il se déduit de ce texte que, s’il appartient aux juges répressifs de restituer aux faits 
dont ils sont saisis leur véritable qualification, c’est à la condition de n’y rien ajouter 
ou de ne pas substituer des faits distincts à ceux de la prévention, sauf acceptation 
expresse par le prévenu d’être jugé sur des faits et circonstances non compris dans la 
poursuite.

 6. M. [B] a été cité devant le tribunal correctionnel pour avoir, de manière réitérée, 
menacé de mort quatre personnes nommément désignées en menaçant notamment 
de leur jeter de l’acide au visage, de les brûler dans un coffre, de leur envoyer « une 
équipe », ou de les viser avec une kalashnikov.
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 7. Pour requalifier les faits de menace de mort ainsi poursuivis en provocation directe 
à des actes de terrorisme, aggravés par l’utilisation d’un service de communication 
au public en ligne, l’arrêt attaqué énonce notamment que, par la nature des violences 
préconisées dans les propos que le prévenu reconnaît avoir tenus, par le nombre et 
la qualité des personnes visées, les faits énumérés dans la prévention constituent une 
incitation directe à commettre des actes causant un grave trouble à l’ordre public, par 
l’intimidation ou la terreur, pour faire taire des personnes avec lesquelles il y a désac-
cord, précisant que seule importe la volonté d’atteindre le maximum de personnes par 
le biais des réseaux sociaux et de provoquer des réactions des internautes. 

 8. Les juges ajoutent que la demande expresse faite en public, par M. [B], de filmer les 
actes de violence ainsi préconisés, et de les diffuser sur internet, participe directement 
à l’objectif d’intimidation et de terreur au sein du public.

 9. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe 
ci-dessus rappelé, pour les motifs qui suivent.

 10. En premier lieu, les faits retenus par la cour d’appel pour affirmer le caractère ter-
roriste des actes à la commission desquels il était provoqué n’étaient pas compris dans 
la citation, laquelle ne visait par ailleurs aucun propos portant sur des actes en relation 
avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement 
l’ordre public par l’intimidation ou la terreur.

 11. En second lieu, si le prévenu avait accepté la requalification de l’infraction de me-
nace en délit de provocation à commettre un crime ou un délit, tel n’était pas le cas 
s’agissant de la provocation directe à commettre un acte de terrorisme.

 12. La cassation est ainsi encourue. 

 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation sera limitée à la condamnation du chef de provocation directe à 
commettre des actes de terrorisme et aux peines, la condamnation du chef de recel 
n’encourant pas la censure. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen de cassation proposé, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Rouen en date du 9 octobre 
2020, mais en ses seules dispositions relatives à la condamnation du chef de provoca-
tion directe à commettre des actes de terrorisme et aux peines, toutes autres disposi-
tions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Caen, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Rouen et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : M. Lemoine - Avo-
cat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de restituter aux faits leur exacte qualification et sur la nécessité que le prévenu 
ait expressément accepté d’être jugé sur les faits et délit non visés dans la prévention : Crim., 
4 mai 1987, pourvoi n° 86-93.629, Bull. crim. 1987, n° 175 (rejet et cassation partielle par voie de 
retranchement sans renvoi).

JUSTICE MILITAIRE

Crim., 24 janvier 2023, n° 21-85.569, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Crimes et délits de droit commun commis dans l’exécution du 
service – Procédure – Mise en mouvement de l’action publique hors 
dénonciation et crime ou délit flagrant – Présence au dossier de 
l’avis du ministre chargé de la défense ou celui de l’autorité militaire 
habilitée – Exceptions – Urgence – Avis non formulé dans le délai 
d’un mois – Défaut – Sanction.

Il résulte de l’article 698-1 du code de procédure pénale qu’en l’absence de dénonciation et hors hypothèse 
de crime ou de délit flagrant, aucun acte de poursuite ne peut être valablement ordonné par le procureur de la 
République avant que l’avis du ministre chargé de la défense ou celui de l’autorité militaire habilitée par lui 
ne figure au dossier de la procédure, sauf urgence ou si cet avis n’a pas été formulé dans le délai d’un mois à 
compter de la demande.

La méconnaissance des dispositions précitées, édictées dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, est 
constitutive d’une nullité d’ordre public, à laquelle les dispositions de l’article 802 du code de procédure pénale 
sont étrangères. Le versement ultérieur en procédure de l’avis de l’autorité compétente du ministère chargé de la 
défense, dans le cas où celui-ci est exigé avant tout acte de poursuite, ne saurait faire obstacle à l’annulation de 
tels actes accomplis antérieurement.

 ■ Crimes et délits de droit commun commis dans l’exécution du 
service – Procédure – Mise en mouvement de l’action publique 
hors dénonciation et crime ou délit flagrant – Urgence – Acte de 
poursuite ordonné en l’absence d’avis du ministre de la défense 
ou de l’autorité militaire habilitée versé en procédure – Possibilité – 
Condition – Avis du ministre de la défense ou de l’autorité militaire 
habilitée sollicité.

Il se déduit de l’article 698-1 du code de procédure pénale, éclairé par les travaux parlementaires de la loi 
n° 82-621 du 21 juillet 1982, qu’en cas d’urgence, le procureur de la République, dès lors qu’il a demandé 
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l’avis du ministre de la défense ou de l’autorité militaire habilitée par lui, peut, sans attendre le versement en 
procédure de celui-ci, ordonner tout acte de poursuite. Encourt la cassation l’arrêt qui, pour prononcer l’annu-
lation du réquisitoire introductif et des actes subséquents, énonce que le procureur de la République a sollicité 
l’avis du ministre des armées et, malgré l’absence de flagrance, a requis l’ouverture d’une information judiciaire 
sans attendre le retour de cet avis ou l’expiration du délai d’un mois à compter de la demande d’avis, alors qu’il 
résulte des pièces de la procédure, dont la Cour de cassation a le contrôle, que l’urgence résultait tant des termes 
du réquisitoire introductif que de l’avis favorable du ministre des armées, peu important qu’elle n’ait pas été visée 
dans la demande d’avis du procureur de la République.

Le procureur général près la cour d’appel de Rennes, M. [U] [R] et Mme [S] [X], 
parties civiles, ont formé des pourvois contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de ladite cour d’appel, en date du 10 septembre 2021, qui, dans l’information suivie 
contre MM. [C] [Y], [L] [H], [T] [I], [J] [W], [N] [F], [A] [K], et la société [2] des 
chefs d’homicide involontaire et blessures involontaires, a prononcé sur des demandes 
d’annulation de pièces de la procédure.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 23 mai 2017, [E] [B], militaire de la marine nationale, est décédé lors d’une 
mission de plongée au large de [Localité 1].

 3. Sur instruction du procureur de la République du Havre, une enquête a été ou-
verte pour recherche des causes de la mort.

 4. Elle a mis en lumière que les autorités de la marine nationale avaient connaissance 
d’une augmentation des oedèmes pulmonaires d’immersion depuis le recours au sys-
tème respiratoire dit « Le crabe », fabriqué par la société [2], et utilisé par [E] [B] le 
jour de son décès.

 5. Le 7 juin 2017, le procureur de la République a ordonné une enquête préliminaire 
pour homicide involontaire.

 6. Le 12 juin 2017, le procureur de la République de Rennes, saisi suite au dessaisis-
sement du procureur de la République du Havre en raison de la nature militaire des 
faits a, d’une part, adressé une demande d’avis au ministre chargé de la défense au visa 
de l’article 698-1, alinéa 3, du code de procédure pénale et, d’autre part, délivré un 
réquisitoire introductif contre personne non dénommée du chef d’homicide involon-
taire en visant l’urgence à faire procéder à des analyses techniques dans le cadre d’une 
information judiciaire.

 7. Le 14 juin 2017, au visa de l’urgence, le ministre chargé de la défense a émis un avis 
favorable à l’ouverture d’une information judiciaire, soulignant notamment le « carac-
tère impératif » de l’identification des causes de la mort de [E] [B] et la nécessité de 
lever les incertitudes sur d’éventuels dysfonctionnements du matériel de plongée. Cet 
avis a été versé en procédure le 19 juin 2017.
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 8. Par la suite, le procureur de la République a adressé, les 8 avril et 26 juin 2019, au 
ministre chargé de la défense des demandes d’avis relatifs aux accidents de plongée 
dont avaient été victimes M. [L] [R] le 8 février 2018 et M. [Z] [M] le 13 mars 2019, 
susceptibles de mettre en cause le dispositif de plongée précité. 

 9. Le ministre a émis deux avis favorables les 26 juin et 11 septembre 2019.

 10. Par réquisitoires supplétifs en date des 3 et 26 septembre 2019 du chef de blessures 
involontaires par manquement manifestement délibéré à une obligation de sécurité ou 
de prudence, ayant occasionné une incapacité totale de travail supérieure à trois mois, 
la saisine du juge d’instruction a été étendue à ces deux accidents.

 11. Entre mars 2020 et mars 2021, ont été mis en examen MM. [C] [Y], [L] [H], [T] 
[I], [J] [W], [N] [F], [A] [K], ainsi que la société [2]. 

 12. Plusieurs personnes mises en examen ont déposé, dans le délai prévu à l’ar-
ticle 173-1 du code de procédure pénale, des requêtes en nullité du réquisitoire in-
troductif et de la procédure subséquente, prises notamment du défaut d’obtention 
de l’avis du ministre chargé de la défense préalablement à l’engagement de l’action 
publique. 

 Examen des moyens

 Enoncé des moyens

 Sur le moyen unique proposé par le procureur général et sur 
le moyen unique proposé pour M. [R] et Mme [X]

 13. Le moyen est pris de la violation des articles 698-1, 802, 591 et 593 du code de 
procédure pénale.

 14. Le moyen proposé par le procureur général critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a 
annulé le réquisitoire introductif et les actes de l’information subséquents, notamment 
les cotes D 60 à D 583, alors :

 1°/ que le préalable posé par l’article 698-1 du code de procédure pénale est de sol-
liciter un avis du ministère de la défense et non d’en attendre le retour comme ajoute, 
à tort, au texte, la décision attaquée ; que la nullité de la procédure, hors flagrance, 
n’est pas rattachée au caractère préalable de la demande d’avis mais à l’absence d’avis 
figurant en procédure, absence qui peut en tout état de cause être régularisée et l’a été 
en l’espèce ; que c’est donc à tort que la chambre de l’instruction a ajouté au texte de 
l’article 698-1 du code de procédure pénale une obligation pour le ministère public 
d’obtenir, et non de demander, préalablement à toute poursuite, l’avis du ministre de 
la défense ; 

 2°/ que l’article 698-1 du code de procédure pénale n’est ni formellement ni auto-
matiquement exclu du champ d’application de l’article 802 du même code ; que le 
Conseil Constitutionnel dans sa décision n° 2015-461 QPC du 24 avril 2015 indique 
que les poursuites peuvent être reprises, après régularisation, par le ministère public, 
de la demande d’avis initialement omise  ; que c’est donc à tort que la chambre de 
l’instruction a qualifié de nullité d’ordre public le non-respect de la demande d’avis 
préalable au ministre chargé de la défense ou de l’autorité militaire habilitée par lui, en 
ajoutant au texte de l’article 698-1 précité.
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 15. Le moyen proposé pour M. [R] et Mme [X] reproche à l’arrêt attaqué d’avoir 
prononcé l’annulation du réquisitoire introductif (D 60) et des actes subséquents à 
savoir : les cotes D 61 à D 583 et l’ensemble des actes et pièces cotées en cotes A, B, C, 
F, P et S, après qu’il aura été établi une copie certifiée conforme à l’original et classée 
au greffe de la cour d’appel de Rennes ; dit qu’il sera interdit d’y puiser aucun rensei-
gnement contre les parties aux débats et dit qu’il sera fait ensuite retour du dossier au 
juge d’instruction de Rennes, alors :

 « 1°/ que l’article 698-1 du code de procédure pénale, qui subordonne les poursuites 
exercées pour les infractions visées à l’article 697-1 dudit code soit à la dénonciation, 
soit à l’avis préalable des autorités militaires, ne régit que la mise en mouvement 
de l’action publique à l’encontre des militaires par le procureur de la République ; 
qu’une telle exigence n’est dès lors requise que lorsque l’acte déclenchant les pour-
suites identifie, comme auteurs ou complices possibles de l’infraction eu cause, des 
militaires  ; qu’elle ne s’impose pas lorsque les poursuites visent des personnes non 
dénommées ; qu’en l’espèce, en prononçant l’annulation du réquisitoire introductif, 
après avoir pourtant constaté que celui-ci avait été pris contre personne non-dénom-
mée (voir arrêt, p. 6), la chambre de l’instruction a violé l’article 698-1 du code de 
procédure pénale ;

 2°/ qu’en application de l’article 698-1 du code de procédure pénale n’est requis 
préalablement au déclenchement de l’action publique, que la demande d’avis émise 
par le procureur de la République au ministre des armées et non la réception d’un 
tel avis ; qu’en l’espèce, la chambre de l’instruction a constaté que le procureur de la 
République de Rennes « [avait] pris le soin de solliciter l’avis du ministre des armées 
le 12  juin 2017 » (arrêt, p. 48), soit concomitamment à son réquisitoire introductif 
du même jour ; qu’en jugeant pourtant qu’il convenait d’annuler ce réquisitoire en 
relevant que « l’avis émis le 14 juin 2017 par le ministère des armées a été reçu au 
parquet de Rennes qui l’a immédiatement adressé par soit-transmis au magistrat ins-
tructeur ; qu’il a été côté au dossier de l’instruction postérieurement à l’audition de 
M. et Mme [B] du 1er août 2017 » (arrêt, p. 48), la chambre de l’instruction a violé 
l’article 698-1 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la méconnaissance des formalités requises par l’article  698-1 du code de 
procédure civile n’est sanctionnée par la nullité que lorsque l’avis sollicité par le pro-
cureur de la République auprès du ministre des armées ne figure pas au dossier de la 
procédure ; qu’en prononçant toutefois la nullité du réquisitoire introductif après avoir 
pourtant constaté que « l’avis a été émis le 14 juin 2017 par le ministre des armées (...). 
Il a été côté au dossier de l’instruction postérieurement à l’audition de M. et Mme [B] 
du 1er août 2017 » (arrêt, p. 48), la chambre de l’instruction a violé l’article 698-1 du 
code de procédure pénale ;

 6°/ que la méconnaissance des dispositions de l’article 698-1 du code de procédure 
pénale n’est pas sanctionnée par la nullité de l’acte déclenchant les poursuites en cas 
d’urgence ; qu’en l’espèce, le procureur de la République avait délivré un réquisitoire 
contre personne non dénommée pour des faits d’homicide involontaire le 12  juin 
2017, sans attendre l’avis du ministre de la justice sollicité le même jour, invoquant 
« l’urgence à faire procéder à des analyses techniques dans le cadre d’une information 
judiciaire » (réquisitoire introductif) ; que l’absence de l’avis du ministre de la justice 
préalablement au déclenchement des poursuites, quoique méconnaissant l’article 698-
1 du code de procédure pénale, n’en était ainsi pas sanctionnée par la nullité de ce 
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réquisitoire ; qu’en jugeant du contraire, la chambre de l’instruction a statué par des 
motifs contradictoires et a violé les articles 593 et 698-1 du code de procédure pénale ;

 7°/ que la méconnaissance des dispositions de l’article 698-1 du code de procédure 
pénale n’est pas sanctionnée par la nullité de l’acte déclenchant les poursuites en cas 
d’urgence ; qu’en prononçant la nullité du réquisitoire introductif faute pour le pro-
cureur de la République de l’avoir délivré après réception de l’avis du ministre des ar-
mées, sans se prononcer, ainsi qu’elle y était invitée (réquisitions du procureur général, 
p. 77), sur la circonstance tirée de l’urgence à faire réaliser diverses analyses techniques 
et expertises invoquée par celui-ci, la chambre de l’instruction n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard des articles 593 et 698-1 du code de procédure pénale ;

 8°/ que la formalité prévue par l’article 698-1 du code de procédure pénale, qui ne 
tend, par l’exigence d’un avis purement consultatif préalable aux poursuites, qu’à une 
information plus complète de l’autorité de poursuite, n’est pas d’ordre public et est su-
bordonnée à la preuve d’un grief ; qu’en jugeant pourtant que « ces dispositions étant 
édictées dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, leur méconnaissance 
est constitutive d’une nullité d’ordre public, à laquelle les dispositions de l’article 802 
du code de procédure pénale sont étrangères » (arrêt, p. 48), prononçant l’annulation 
du réquisitoire introductif sans exiger la preuve d’un grief causé par l’irrégularité 
qu’elle constatait, la chambre de l’instruction a violé les articles 698-1 et 802 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 16. Les moyens sont réunis.

 Sur le moyen proposé par le procureur général, pris en sa première branche, et 
sur le moyen proposé pour M. [R] et Mme [X], pris en sa deuxième branche

 17. Il résulte de l’article 698-1 du code de procédure pénale qu’à défaut de dénon-
ciation du ministre chargé de la défense ou de l’autorité militaire habilitée par lui, le 
procureur de la République doit demander préalablement à tout acte de poursuite, y 
compris en cas de réquisitoire contre personne non dénommée, de réquisitoire sup-
plétif ou de réquisitions faisant suite à une plainte avec constitution de partie civile, 
sauf en cas de crime ou de délit flagrant, l’avis du ministre chargé de la défense ou de 
l’autorité militaire habilitée par lui.

La dénonciation ou l’avis figure au dossier de la procédure, à peine de nullité, sauf si 
cet avis n’a pas été formulé dans le délai précité ou en cas d’urgence.

 18. Il s’ensuit qu’en l’absence de dénonciation et hors hypothèse de crime ou de délit 
flagrant, aucun acte de poursuite ne peut être valablement ordonné par le procureur 
de la République avant que l’avis du ministre chargé de la défense ou celui de l’auto-
rité militaire habilitée par lui ne figure au dossier de la procédure, sauf urgence ou si 
cet avis n’a pas été formulé dans le délai d’un mois à compter de la demande.

 19. Dès lors, les griefs, qui reprochent à la chambre de l’instruction d’avoir prononcé 
la nullité du réquisitoire introductif, alors qu’elle aurait dû déduire de la seule exis-
tence de la demande d’avis du procureur de la République le 14 juin 2017 la régula-
rité dudit réquisitoire du même jour, doivent être écartés. 
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 Sur le moyen proposé par le procureur général, pris en sa 
seconde branche, et sur le moyen proposé pour M. [R] et 

Mme [X], pris en ses troisième et huitième branches

 20. En imposant au ministère public de solliciter avant tout acte de poursuite, en cas 
de crime ou de délit visé par les articles 697-1 ou 697-4 du code de procédure pénale, 
l’avis du ministre chargé de la défense ou de l’autorité militaire habilitée par lui, le lé-
gislateur a entendu garantir que puissent, le cas échéant, être portées à la connaissance 
de l’institution judiciaire les spécificités du contexte militaire des faits à l’origine de la 
poursuite ou des informations particulières relatives à l’auteur présumé eu égard à son 
état militaire ou à sa mission (Cons. const., 24 avril 2015, décision n° 2015-461 QPC).

 21. Il s’ensuit que, d’une part, la méconnaissance des dispositions précitées de l’ar-
ticle  698-1 du code de procédure pénale, édictées dans l’intérêt d’une bonne ad-
ministration de la justice, est constitutive d’une nullité d’ordre public, à laquelle les 
dispositions de l’article 802 du code de procédure pénale sont étrangères, d’autre part, 
le versement ultérieur en procédure de l’avis de l’autorité compétente du ministère 
chargé de la défense, dans le cas où celui-ci est exigé avant tout acte de poursuite, ne 
saurait faire obstacle à l’annulation de tels actes accomplis antérieurement. 

 22. Dès lors, les griefs qui reprochent à l’arrêt attaqué d’avoir énoncé que la nullité 
prévue à l’article 698-1 du code de procédure pénale est une nullité d’ordre public ne 
sont pas fondés.

 Sur le moyen proposé pour M. [R] et Mme [X], pris en sa première branche 

 23. Il résulte des termes mêmes de l’alinéa 1er de l’article 698-1 du code de procédure 
pénale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 applicable 
au litige, que même en cas de réquisitoire contre personne non dénommée, le pro-
cureur de la République doit demander préalablement à tout acte de poursuite, sauf 
crime ou délit flagrant, l’avis du ministre chargé de la défense ou de l’autorité militaire 
habilitée par lui. 

 24. Ainsi, le grief doit être écarté.

 Mais sur le moyen proposé pour M. [R] et Mme [X], 
pris en ses sixième et septième branches 

 Vu l’article 698-1, alinéa 3, du code de procédure pénale : 

 25. Il se déduit de ce texte, éclairé par les travaux parlementaires de la loi n° 82-621 du 
21 juillet 1982, qu’en cas d’urgence, le procureur de la République, dès lors qu’il a de-
mandé l’avis du ministre de la défense ou de l’autorité militaire habilitée par lui, peut, 
sans attendre le versement en procédure de celui-ci, ordonner tout acte de poursuite.

 26. Pour prononcer la nullité du réquisitoire introductif et des actes subséquents, l’ar-
rêt attaqué constate que les premiers éléments de l’enquête permettaient au procureur 
de la République de Rennes de considérer que l’infraction d’homicide involontaire, 
dont avait été victime [E] [B], avait été commise par des militaires dans l’exercice de 
leurs fonctions.

 27. Les juges énoncent que, bien que l’avis donné par le ministère de la défense ne 
soit que consultatif, il constitue un préalable à toute poursuite en l’absence de dénon-
ciation par les autorités militaires, le législateur n’ayant donné au ministère public le 
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pouvoir de passer outre qu’en cas de flagrance ou dans l’hypothèse d’une absence de 
réponse du ministère chargé de la défense à l’expiration du délai d’un mois à compter 
de la demande d’avis.

 28. Ils relèvent enfin que si le procureur de la République a sollicité l’avis du ministre 
des armées le 12 juin 2017 en se référant à l’article 698-1 du code de procédure pé-
nale, pour autant, et malgré l’absence de flagrance, il a requis l’ouverture d’une infor-
mation judiciaire sans attendre le retour de cet avis ou l’expiration du délai d’un mois.

 29. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et le 
principe susénoncé.

 30. En effet, il résulte des pièces de la procédure, dont la Cour de cassation a le 
contrôle, que l’urgence résultait tant des termes du réquisitoire introductif que de 
l’avis favorable du ministre des armées, peu important qu’elle n’ait pas été visée dans 
la demande d’avis du procureur de la République.

 31. Il s’ensuit que la cassation est encourue de ce chef. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi du procureur général :

 Le REJETTE ; 

 Sur le pourvoi de M. [R] et Mme [X] :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Rennes, en date du 10 septembre 2021, et pour qu’il 
soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Rennes et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Michon - Avocat général : M. Aldebert - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; 
SCP Spinosi ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

MEDECIN

Crim., 31 janvier 2023, n° 22-83.399, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Exercice illégal de la médecine – Complicité – Cas – Cryolipolyse.
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Justifie sa décision la cour d’appel qui, pour déclarer un prévenu coupable de complicité d’exercice illégal de la 
médecine, caractérise l’aide ou l’assistance qu’il a apportée à des actes de cryolipolyse constitutifs d’actes de phy-
siothérapie effectués par des personnes non titulaires d’un doctorat en médecine, aboutissant à la destruction des 
téguments et entrant, comme tels, dans les prévisions de l’article 2 de l’arrêté du 6 janvier 1962 qui en réserve 
l’exécution aux docteurs en médecine, peu important que ces actes n’aient poursuivi qu’un objectif esthétique.

 ■ Exercice illégal de la médecine – Complicité – Cas – Micro-
needling.

Justifie sa décision la cour d’appel qui, pour déclarer un prévenu coupable de complicité d’exercice illégal de la 
médecine, caractérise, par une appréciation souveraine des faits, l’aide ou l’assistance qu’il a apportée à la pra-
tique, par des personnes non titulaires d’un doctorat en médecine, de la technique de micro-needling dans des 
conditions constitutives d’une abrasion instrumentale des téguments à l’aide d’un matériel susceptible de provo-
quer l’effusion du sang, dès lors que l’article 2 de l’arrêté du 6 janvier 1962 réserve la pratique de tels actes aux 
docteurs en médecine, sans exiger que le matériel utilisé soit destiné à une telle abrasion et agisse exclusivement 
par rabotage, meulage ou fraisage.

M. [T] [S] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Saint-Denis de La 
Réunion, chambre correctionnelle, en date du 10 mars 2022, qui, pour complicité 
d’exercice illégal de la médecine, l’a condamné à 30 000 euros d’amende, cinq ans 
d’interdiction professionnelle et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Une enquête a été ouverte, sur plainte de quatre personnes, pour des lésions appa-
rues à l’occasion d’actes soit de cryolipolyse, soit de micro-needling prodigués dans des 
centres de soins esthétiques créés par M. [T] [S] et gérés par Mme [Y] [G]. 

 3. A l’issue des investigations, M. [S] a été poursuivi devant le tribunal correctionnel 
du chef de complicité de l’exercice illégal de la médecine reproché à Mme [G], pour 
avoir notamment dispensé des formations relatives à ces actes et fourni du matériel 
nécessaire pour les pratiquer.

 4. Les juges du premier degré l’ont déclaré coupable pour les faits portant sur les actes 
de micro-needling, l’ont relaxé pour les faits relatifs à la cryolipolyse et ont prononcé 
sur les intérêts civils.

 5. Le prévenu, une partie civile et le ministère public ont relevé appel de cette déci-
sion.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 6. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en ses autres branches

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [S] coupable dans les 
termes de la prévention, alors :

 1°/ que seuls les actes à visée curative, et non simplement à visée esthétique, peuvent 
être qualifiés d’actes médicaux ; qu’en retenant que la cryolipolyse réalisée par une 
machine débridée constitue un acte médical, la cour d’appel a violé l’article L. 4161-1 
du code de la santé publique et l’article 2 de l’arrêté du 6 janvier 1962 ;

 2°/ que l’acte médical au sens du 6° de l’article 2 de l’arrêté précité est un acte ef-
fectué avec un matériel qui est destiné à une abrasion ; qu’en retenant que l’acte de 
micro-needling constitue un acte médical, alors que le matériel utilisé ne pouvait 
engendrer l’abrasion des téguments, la cour d’appel a violé l’article L. 4161-1 du code 
de la santé publique et l’article 2 de l’arrêté du 6 janvier 1962. 

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 8. Pour infirmer le jugement et déclarer le prévenu coupable de complicité d’exer-
cice illégal de la médecine, l’arrêt attaqué énonce, s’agissant de la cryolipolyse, qu’elle 
consiste en une action destinée à réduire la cellulite et à détruire les tissus adipeux 
par l’application, sur les adipocytes, qui constituent les cellules graisseuses du tissu 
sous-cutané, d’un froid auquel elles sont très sensibles, sans risque de détérioration des 
tissus adjacents.

 9. Les juges ajoutent que le prévenu a reconnu s’être rendu compte que l’appareil 
qu’il avait vendu à la gérante des centres de soins esthétiques où était pratiquée cette 
méthode était un appareil réservé aux médecins qui n’avait pas été bridé.

 10. Ils précisent qu’une cliente a constaté, le soir même des soins, l’apparition de 
tâches rougeâtres, de gonflements et de cloques, et que, selon le médecin expert, elle 
a subi, sur la zone d’application des ventouses, des lésions cutanées consistant en des 
brûlures de deuxième degré ayant causé des cicatrices de 8 sur 4 centimètres.

 11. La cour d’appel en conclut que le prévenu, en vendant, en sa qualité de profes-
sionnel averti et de médecin spécialiste, en tant que franchiseur, une machine de cryo-
lipolyse non bridée, réservée aux médecins, et en assurant, par ses actions de formation, 
son utilisation par des professionnels d’instituts d’esthétique, a permis à ces derniers 
de procéder à un refroidissement accru des adipocytes constitutif d’une cryothérapie 
réservée aux médecins par l’article 4 de l’arrêté du 6 janvier 1962.

 12. En se déterminant ainsi, par des motifs qui établissent que le prévenu s’est rendu 
complice d’actes de physiothérapie effectués par des personnes non titulaires d’un 
doctorat en médecine, aboutissant à la destruction des téguments et entrant, comme 
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tels, dans les prévisions dudit arrêté, peu important que ces actes n’aient poursuivi 
qu’un objectif esthétique, la cour d’appel a justifié sa décision.

 13. Dès lors, le grief doit être écarté.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 14. Pour déclarer le prévenu coupable de complicité d’exercice illégal de la médecine, 
l’arrêt attaqué énonce, s’agissant du micro-needling, qu’il s’agit d’une technique qui 
consiste à réaliser, dans les différentes couches du derme, des micro-perforations à des 
profondeurs et vitesses variées, pour stimuler la synthèse des fibroblastes, responsables 
de la qualité de la peau, afin qu’ils produisent élastine et collagène. Il souligne qu’il 
peut en résulter des saignements en cas de traitement en profondeur. 

 15. Les juges ajoutent que les plaquettes publicitaires des centres de soins esthétiques, 
corroborées par les déclarations des employées de ces établissements, précisaient que la 
perforation répétée pouvait atteindre jusqu’à 3 mm, ce qui conduisait nécessairement 
à une action abrasive sur la peau.

 16. Ils retiennent que des zones de brûlure sur le visage ont été constatées par l’expert 
sur deux personnes, dont l’une présentait des cicatrices correspondant à une brûlure 
du deuxième degré avec desquamation du front et des pommettes.

 17. Ils soulignent que les phénomènes de pelage décrits par les victimes et habituel-
lement constatés à l’issue des séances, tout comme les déclarations de la gérante des 
établissements, lesquelles font état de rougeurs en surface aboutissant parfois à des 
croutelles et d’un processus de cicatrisation, témoignent de cet effet abrasif découlant 
de l’usage d’un stylo électrique micro-perforant. 

 18. Ils précisent que l’usage de ce stylo a pu occasionner des effusions de sang au sens 
des dispositions de l’arrêté du 6 janvier 1962, ce qui s’entend d’une fuite de liquide 
sanguin à travers les parois d’un vaisseau sanguin vers le tissu, sans notion de quantité 
de sang écoulé, et relèvent que l’emploi, dans l’arrêté, du terme « susceptible » im-
plique qu’il n’est pas nécessaire qu’il y ait systématiquement saignement, le simple fait 
que cet usage puisse y conduire étant suffisant.

 19. Ils constatent encore que le fait d’enfoncer dans le derme des aiguilles, même de 
petite taille, est susceptible de provoquer une fuite de liquide sanguin vers les tissus, 
la possibilité de saignement dépendant des caractéristiques physiologiques de la peau 
ainsi que de la profondeur de pénétration des aiguilles qui, en l’espèce, pénétraient 
le derme de manière plus profonde que les derma-rollers avec lesquels le prévenu a 
entretenu la confusion. 

 20. La cour d’appel en déduit que cette nouvelle technique entre dans les prévisions 
de l’arrêté du 6 janvier 1962, même si elle n’y est pas spécifiquement dénommée. 

 21. Elle en conclut que, par ses actions de formation et la vente de stylos perforants 
dont l’usage relevait d’actes réservés aux médecins, puis par l’apport de son expertise 
de médecin pour le suivi des clientes présentant des dommages, le prévenu a, dans un 
but uniquement commercial, commis le délit de complicité d’exercice illégal de la 
médecine.

 22. En statuant ainsi, par des motifs qui relèvent de son appréciation souveraine et 
établissent l’exécution, par des personnes non titulaires d’un doctorat en médecine, 
d’actes d’abrasion instrumentale des téguments à l’aide d’un matériel susceptible de 
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provoquer l’effusion du sang, dont le prévenu s’est rendu complice, la cour d’appel a 
justifié sa décision.

 23. En effet, l’article 2 de l’arrêté du 6 janvier 1962 réserve la pratique de tels actes 
aux docteurs en médecine, sans exiger que le matériel utilisé soit destiné à l’abrasion 
des téguments et agisse exclusivement par rabotage, meulage ou fraisage.

 24. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 25. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch -

Textes visés : 

Article 2 de l’arrêté du 6 janvier 1962 fixant la liste des actes médicaux ne pouvant être pratiqués 
que par des médecins ou pouvant être pratiqués également par des auxiliaires médicaux ou par 
des directeurs de laboratoires d’analyses médicales non médecins.

MISE EN DANGER DE LA PERSONNE

Ass. plén., 20 janvier 2023, n° 22-82.535, (B) (R), PL

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Risques causés à autrui – Eléments constitutifs – Violation délibérée 
d’une obligation particulière de sécurité ou de prudence – 
Obligation particulière de sécurité ou de prudence – Constatation 
nécessaire.

Il résulte de la combinaison des articles 223-1 du code pénal et 80-1 du code de procédure pénale qu’une 
juridiction d’instruction ne peut procéder à une mise en examen du chef de mise en danger d’autrui sans avoir 
préalablement constaté l’existence de l’obligation particulière de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou 
le règlement dont la violation manifestement délibérée est susceptible de permettre la caractérisation du délit.

Encourt la cassation, l’arrêt qui, pour rejeter la requête en nullité d’une mise en examen du chef de mise en 
danger d’autrui, se réfère à des textes qui ne prévoient pas d’obligation de prudence ou de sécurité objective, 
immédiatement perceptible et clairement applicable sans faculté d’appréciation personnelle du sujet.
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Mme [L] [P] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la commission d’instruction de la 
Cour de justice de la République (commission d’instruction) du 15 avril 2022 qui, 
dans l’information suivie contre elle des chefs de mise en danger d’autrui et abstention 
volontaire de combattre un sinistre, a rejeté sa requête en nullité d’actes de la procé-
dure. 

 Le pourvoi est examiné par l’assemblée plénière en application de l’article 24 de la loi 
organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la Cour de justice de la République.

 Par ordonnance du 10 juin 2022, la première présidente de la Cour de cassation a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi et fixé au 29 juillet 2022 l’expiration du délai 
imparti à la SCP Waquet, Farge et Hazan pour déposer un mémoire.

 Mme [L] [P] invoque, devant l’assemblée plénière, les moyens de cassation annexés 
au présent arrêt.

 Ces moyens ont été formulés dans un mémoire déposé au greffe de la Cour de cassa-
tion le 29 juillet 2022 par la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat de Mme [P].

 Le rapport écrit de M. Samuel, conseiller, et l’avis écrit de M. Desportes, premier 
avocat général, ont été mis à la disposition des parties.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 3 juillet 2020, la commission des requêtes de la Cour de justice de la République 
a transmis au procureur général près la Cour de cassation, ministère public près la Cour 
de justice de la République, des plaintes émanant de médecins, de syndicats et de 
particuliers, relatives à la gestion gouvernementale de la pandémie de Covid-19, aux 
fins de saisine de la commission d’instruction du chef d’abstention de combattre un si-
nistre, à l’encontre de M. [F] [O], Premier ministre, de Mme [L] [P], ancienne ministre 
des solidarités et de la santé, et de M. [Z] [U], ministre des solidarités et de la santé.

 3. Par réquisitoire du 7  juillet 2020, le procureur général a requis la commission 
d’instruction d’informer, à l’encontre de M. [O], de Mme [P] et de M. [U], du chef 
d’abstention de combattre un sinistre, délit prévu et réprimé à l’article 223-7 du code 
pénal, faits commis à [Localité 1], courant 2019 et 2020.

 4. À la suite d’autres plaintes, notamment celle du compagnon de [S] [I] consécutive 
au décès de cette dernière, en raison, selon le plaignant, d’une infection par le virus 
SARS-CoV-2, des réquisitoires supplétifs ont été pris aux fins d’informer contre les 
mêmes personnes, du même chef.

 5. Le 10 septembre 2021, Mme [P] a été mise en examen par la commission d’ins-
truction du chef de mise en danger d’autrui et placée sous le statut de témoin assisté 
du chef d’abstention volontaire de combattre un sinistre. 

 6. Par ordonnance du 4 octobre 2021, la présidente de la commission d’instruction a 
commis des experts aux fins de procéder à l’examen du dossier médical de [S] [I] et 
répondre à diverses questions.

 7. Le 9 mars 2022, Mme [P] a saisi la commission d’instruction, sur le fondement 
des articles 170 et suivants du code de procédure pénale auxquels renvoie l’article 18 
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de la loi organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la Cour de justice de la 
République, d’une requête en nullité d’actes de la procédure d’instruction portant 
notamment sur la mise en examen du chef de mise en danger d’autrui, le dépassement 
de la saisine temporelle et matérielle de la commission et les conditions d’audition de 
membres du gouvernement.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme  [L] [P] 
tendant à l’annulation de tous les actes de l’instruction accomplis hors de la saisine 
matérielle et temporelle de la commission d’instruction, notamment de sa mise en 
examen, des expertises médicales et des actes d’investigation effectués hors saisine, 
alors « que pour écarter les limites de sa saisine, la Commission d’instruction considère 
que, même en l’absence de réquisitoire supplétif, le juge d’instruction peut procéder 
à des vérifications, à l’exclusion de tout acte coercitif, ces vérifications fussent-elles 
éventuellement de nature à aboutir à caractériser des délits nouveaux, et qu’en pro-
cédant à de nombreuses auditions de témoins, les membres de la Commission d’ins-
truction n’ont, à l’évidence, usé d’aucun moyen coercitif ; qu’en posant à Mme [P] des 
questions concernant des faits survenus après son départ du gouvernement, ils n’ont 
fait d’user des prérogatives que leur accorde la loi, la perspective d’une « comparaison 
internationale » devant de surcroît «  faire l’objet de nouvelles investigations »  ; que 
ces motifs traduisent le dépassement total de sa saisine par la juridiction d’instruction, 
celle-ci n’ayant le pouvoir, en cas d’élément nouveau, que d’effectuer des vérifica-
tions sommaires auxquelles ne peuvent être réduites les « nombreuses auditions de 
témoins  » auxquelles il a été procédé, avant d’en référer au ministère public pour 
étendre éventuellement sa saisine ; en reconnaissant investiguer sur des faits extérieurs 
au réquisitoire introductif, la Commission d’instruction a excédé ses pouvoirs et violé 
les textes précités.

La cassation interviendra sans renvoi, l’ensemble des actes affectés par le vice d’excès 
de pouvoir devant être annulé par l’Assemblée plénière. »

 Réponse de la Cour

 9. Pour écarter le grief pris de la méconnaissance, par la commission d’instruction, 
des limites de sa saisine temporelle, l’arrêt attaqué énonce qu’un juge d’instruction 
peut procéder à des vérifications exclusives de tout acte coercitif éventuellement sus-
ceptibles d’aboutir à caractériser des délits nouveaux et que, de la même manière, les 
officiers de police judiciaire agissant sur commission rogatoire d’un juge d’instruction, 
s’ils acquièrent la connaissance de faits nouveaux, peuvent, avant toute communica-
tion à ce magistrat des procès-verbaux qui les constatent, effectuer les vérifications 
sommaires qui s’imposent pour en apprécier la vraisemblance, pourvu qu’elles ne pré-
sentent pas un caractère coercitif exigeant la mise en mouvement préalable de l’action 
publique.

 10. Les juges ajoutent qu’en procédant à de nombreuses auditions de témoins, la com-
mission d’instruction n’a pas usé de moyens coercitifs.
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 11. Ils précisent qu’en posant à Mme [P] des questions portant sur les faits survenus 
après son départ du gouvernement, dont les réponses étaient de nature à les éclairer sur 
une crise sanitaire complexe, sur les mesures prises dans les différents temps de cette 
crise et leur articulation et sur l’acquisition des connaissances nouvelles, y compris à 
ses différents stades, la commission d’instruction n’a fait qu’user des prérogatives que 
lui accorde la loi.

 12. Ils relèvent que Mme [P] a inscrit ses explications dans la perspective d’une com-
paraison internationale, laquelle doit faire l’objet de nouvelles investigations.

 13. C’est à tort que la commission d’instruction s’est référée, d’une part, à une juris-
prudence applicable à la découverte de faits nouveaux, quand elle-même n’indiquait 
pas en avoir découverts, d’autre part, à des interrogatoires de Mme [P] non visés par 
la requête.

 14. L’arrêt n’encourt cependant pas la censure.

 15. En effet, la Cour de cassation, exerçant sa pleine compétence pour statuer en fait et 
en droit sur la régularité des actes de l’information conduite par la commission d’ins-
truction, est en mesure de s’assurer que les seules questions, portant sur les différents 
variants et vagues successives du virus, les mesures de couvre-feu, reconfinement et 
vaccination, dont la requête arguait qu’elles seraient de nature à entraîner l’annulation 
des auditions des témoins à qui elles ont été posées, ne constituent pas un dépassement 
de la saisine temporelle de la commission d’instruction.

 16. Les vérifications en cause ne tendent pas à la recherche de nouvelles infractions 
susceptibles d’avoir été commises par des membres du gouvernement. Elles sont en 
revanche de nature à contribuer à l’appréciation des moyens mis en oeuvre, en l’état 
des connaissances acquises au moment des faits, pour combattre le danger ou le si-
nistre, objet de l’information. Celle-ci est limitée aux seuls faits commis entre 2019 et 
le 7 juillet 2020, tels qu’ils résultent des différentes décisions de la commission des re-
quêtes, reprises par les réquisitoires introductif et supplétifs, susceptibles d’être imputés 
aux trois membres du Gouvernement qu’ils visent.

 17. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, et le troisième moyen

 Enoncé des moyens

 18. Le deuxième moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme [L] 
[P] tendant à l’annulation de tous les actes de l’instruction accomplis hors de la sai-
sine matérielle et temporelle de la commission d’instruction, notamment de sa mise 
en examen, des expertises médicales et des actes d’investigation effectués hors saisine, 
alors « que la Commission d’instruction de la Cour de justice de la République n’est 
saisie que des faits qui lui sont soumis par le réquisitoire introductif ; en l’espèce, le ré-
quisitoire aux fins d’informer pris le 7 juillet 2020 rappelle l’avis de la Commission des 
requêtes du 3 juillet 2020. Cet avis, repris par le Parquet, après avoir rappelé les plaintes 
déposées à la Cour de justice de la République cite expressément les faits susceptibles, 
aux yeux de la Commission des requêtes et du Parquet, de constituer une infraction, 
notamment le délit d’abstention volontaire de combattre un sinistre, les faits en cause 
étant précisés comme suit : « Il résulte des éléments de fait précités, s’ils étaient avérés, 
que l’absence de constitution de réserves de matériels de protection, notamment de 
masques, malgré les préconisations d’autorités de santé et l’avis d’experts de mai 2019, 
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le défaut de commandes immédiates de matériels en nombre suffisant dès les premiers 
éléments annonciateurs de l’épidémie, les éventuels retards dans la prise de décisions 
en matière sanitaire et en ce qui concerne le confinement, ainsi que la tenue des élec-
tions municipales, seraient susceptibles de constituer l’élément matériel du délit d’abs-
tention volontaire de combattre un sinistre », la commission des requêtes – reprise par 
le réquisitoire – ajoutant qu’elle « ne relève pas d’éléments de nature à justifier que 
les plaintes visant d’autres faits et d’autres qualifications pénales à l’encontre » d’autres 
ministres, soient transmises à la Commission d’instruction.

L’ensemble des réquisitoires supplétifs des 22 octobre 2020, 17 décembre 2020, 9 juil-
let 2021, 12 juillet 2021 et 21 octobre 2021 a repris la même liste exhaustive de faits ; 
comme l’Assemblée plénière, juge de plein contentieux en l’espèce peut le constater, 
il résulte de ces éléments que loin d’être général et indistinct, le réquisitoire introductif 
a entendu préciser et limiter les faits dont le Parquet a saisi la Commission d’instruc-
tion ; en s’estimant saisi d’un « événement protéiforme se déroulant dans le temps qui 
contraint le juge d’instruction à informer sur l’ensemble du phénomène par nature 
indivisible, alors même que le réquisitoire ne vise qu’une partie de celui-ci » (arrêt 
§ 3.1.2. al. 2), et en entendant instruire sur d’autres éléments factuels « résultant des 
diverses plaintes et des quelques documents versés aux débats à leur soutien » (arrêt p. 
11 § 3.1.2. al. 7), la Commission d’instruction a excédé les limites de ses pouvoirs et 
violé les articles 80 du code de procédure pénale, 16, 17 et 19 de la loi organique du 
23 novembre 1993. »

 19. Le troisième moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme [P] 
sollicitant l’annulation de sa mise en examen, et l’annulation d’expertises diligentées 
pour investiguer sur les circonstances du décès ou de la contamination de certaines 
personnes désignées, notamment l’expertise ordonnée à propos du décès de Mme [I] 
et de tous les actes subséquents, alors :

 « 1°/ que la Commission d’instruction a privé sa décision de motifs en s’abstenant de 
répondre au moyen de nullité tiré de ce que la mission confiée aux experts excédait les 
limites de sa saisine, et en se bornant à affirmer que « la pertinence/des expertises/ne 
saurait être contestée », et que « le caractère lacunaire de certaines plaintes...nécessite à 
l’évidence des investigations » ; la Commission d’instruction a ainsi violé l’article 593 
du code de procédure pénale ;

 2°/ que la mission confiée aux experts, notamment à propos du décès de Mme [I], 
les charges de déterminer les circonstances de sa prise en charge hospitalière, les causes 
de son décès, et de dire si les règles de l’art ont été respectées en ce qui la concerne ; 
tout ou partie de cette mission consiste donc à déterminer les circonstances et les res-
ponsabilités d’un décès particulier dont la Commission d’instruction n’est pas saisie ; 
en validant cette expertise et d’autres expertises formulées sans doute dans les mêmes 
termes, la Commission d’instruction a excédé les limites de sa saisine, excédé ses pou-
voirs et violé l’article 80 du code de procédure pénale, les articles 16, 17 et 19 de la loi 
organique du 23 novembre 1993 ;

 3°/ que les infractions autonomes de risques causés à autrui prévues et réprimées par 
les articles 223-1 et suivants du code pénal sont indifférentes aux éventuels résultats 
sur les personnes et les biens, les atteintes à ces derniers étant prévues et réprimées 
par d’autres textes ; tenue de préciser et de qualifier les faits qu’elle entend soumettre 
à la Commission d’instruction en vertu de l’article 16 de la loi organique du 23 no-
vembre 1993, la Commission des requêtes dont la décision a été reprise intégralement 
par le réquisitoire aux fins d’informer, a choisi de ne retenir que des faits relatifs à un 
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comportement de risque et une qualification d’abstention volontaire de combattre un 
sinistre, excluant ainsi de façon claire et délibérée tout fait susceptible de constituer 
une atteinte aux personnes et aux biens ; en se fondant sur le motif inopérant que le 
tribunal judiciaire de Paris est parallèlement saisi à propos du même « événement » 
d’infractions portant sur les personnes et les biens, pour lancer des investigations à 
propos de tels faits, la Commission d’instruction a excédé ses pouvoirs et violé les 
articles 80 du code de procédure pénale, 16 de la loi organique du 23 novembre 1993, 
223-1 et 223-7 du code pénal.

La cassation interviendra sans renvoi, l’Assemblée plénière devant annuler les exper-
tises concernées et tous les actes subséquents. »

 Réponse de la Cour

 20. Les moyens sont réunis.

 21. Pour écarter le grief pris de la méconnaissance, par la commission d’instruction, 
des limites de sa saisine matérielle, l’arrêt attaqué énonce que, dans une information 
ouverte pour abstention de combattre un sinistre, le juge se trouve saisi de l’intégralité 
du sinistre, qui peut être d’origine naturelle et, s’agissant d’un problème sanitaire telle 
qu’une pandémie, ne se limite pas à un fait précis et déterminé dans sa matérialité, 
mais concerne un événement protéiforme se déroulant dans le temps, qui contraint 
le juge d’instruction à informer sur l’ensemble du phénomène par nature indivisible, 
alors même que le réquisitoire ne vise qu’une partie de celui-ci.

 22. La commission d’instruction retient qu’il lui est permis de requalifier les faits 
soumis à son appréciation, en application de l’article 20 de la loi organique du 23 no-
vembre 1993, et de procéder à tous les actes d’information utiles à la manifestation de 
la vérité, dans les limites des faits dont elle est régulièrement saisie.

 23. Les juges précisent que les réquisitoires introductif et supplétifs, comme les déci-
sions de la commission des requêtes, visent l’infraction d’abstention de combattre un 
sinistre prévue à l’article 223-7 du code pénal, et que, pour retenir cette qualification, 
la dite commission a évoqué l’absence de constitution de réserves de matériels de pro-
tection, notamment de masques, malgré les préconisations d’autorités de santé et l’avis 
d’experts de mai 2019, le défaut de commandes immédiates de matériels en nombre 
suffisant dès les premiers éléments annonciateurs de l’épidémie, les éventuels retards 
dans la prise de décisions en matière sanitaire et en ce qui concerne le confinement, 
ainsi que la tenue des élections municipales.

 24. Ils relèvent encore que la commission des requêtes a évoqué de nombreux autres 
éléments factuels résultant de diverses plaintes et des documents versés à leur soutien, 
tels que la genèse et la chronologie du sinistre, la disparition de l’établissement de pré-
paration aux réponses sanitaires urgentes, un changement de doctrine concernant les 
stocks stratégiques, notamment de masques, le fait que la constitution des stocks soit 
confiée aux établissements hospitaliers, l’inflexion de la politique de constitution des 
stocks, les modalités du port du masque et les refus d’hospitalisation.

 25. Ils observent également que la commission des requêtes, qui a estimé nécessaire 
une enquête approfondie, n’a pas explicitement écarté la qualification de mise en dan-
ger visée par certains plaignants.

 26. Ils ajoutent que la saisine matérielle s’entend de la possibilité d’instruire sur toutes 
les circonstances qui modifient ou aggravent le caractère pénal des faits dénoncés dans 
les plaintes, que le juge d’instruction a le devoir d’instruire sur l’ensemble des faits dont 
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il est saisi et qu’en particulier la commission d’instruction doit, en cas de demande de 
réquisitoire supplétif, articuler des faits à l’encontre d’un ministre déterminé, ce qu’elle 
ne peut faire s’il lui est interdit d’instruire sur la totalité des faits dont elle a été saisie.

 27. Ils retiennent, en outre, qu’ayant été saisis avant que ne soit ouverte l’information 
judiciaire suivie au pôle santé publique du tribunal judiciaire de Paris, qui ne concerne 
que des personnes autres que des ministres, des chefs d’abstention volontaire de com-
battre un sinistre, d’homicides et blessures involontaires et de mise en danger de la 
vie d’autrui, ils sont contraints de procéder à des investigations concernant d’autres 
intervenants que les ministres, lesquelles ne peuvent être analysées comme excédant 
leur saisine, étant de nature à permettre de retracer le contexte de l’adoption et de la 
mise en oeuvre des décisions ministérielles.

 28. L’arrêt énonce, par ailleurs, que la demande d’annulation d’actes matériellement 
réalisés par l’un des membres de la commission d’instruction, délégué par elle, en 
particulier les expertises dont la pertinence ne saurait être contestée, ne peut qu’être 
rejetée dès lors que le caractère lacunaire de certaines plaintes, pourtant déclarées re-
cevables par la commission des requêtes, nécessite des investigations, ne serait-ce que 
sur l’existence d’une contamination par le SARS-CoV2. 

 29. La commission d’instruction ne pouvait ériger en principe que son devoir d’ins-
truire sur les faits dont elle est saisie l’autoriserait à informer sur l’ensemble d’une 
pandémie et à l’égard d’autres intervenants que les ministres visés par les différentes 
décisions de la commission des requêtes auxquelles se réfèrent les réquisitoires intro-
ductif et supplétifs.

 30. Elle a, par ailleurs, omis de répondre par des motifs suffisants aux griefs articulés 
au soutien de la nullité de la mission d’expertise relative à [S] [I], comme excédant les 
limites matérielles de sa saisine.

 31. L’arrêt n’encourt cependant pas la censure.

 32. En effet, la Cour de cassation, exerçant sa pleine compétence pour statuer en fait 
et en droit sur la régularité des actes de l’information, est en mesure de s’assurer que 
l’ordonnance définissant la mission d’expertise médicale relative aux conditions du 
décès de [S] [I], seule ordonnance de cette nature figurant au dossier de la procédure 
au moment où la commission a statué et seul type de décision sur lequel la requête 
fondait sa demande de nullité pour dépassement de la saisine matérielle, n’excède pas 
les limites de cette saisine.

 33. En premier lieu, la mission d’expertise a pour objet de faire examiner l’ensemble 
des pièces du dossier médical de la défunte, afin de vérifier si la cause de son décès 
consiste en une infection par le virus SARS-CoV2, comme l’affirme son compagnon 
dont la plainte a déterminé la décision de la commission des requêtes du 28 juin 2021, 
suivie du réquisitoire supplétif du 12 juillet 2021.

 34. En second lieu, cette mission tend à apprécier l’existence ou non d’un lien de 
causalité entre, d’une part, les faits dénoncés par le plaignant relatifs notamment à une 
préparation insuffisante à la lutte contre l’épidémie et l’absence de suite apportée aux 
lignes directrices de l’Organisation mondiale de la santé sur le dépistage et le port du 
masque dans certaines circonstances, d’autre part, le décès de [S] [I].

 35. Il en découle que les investigations ainsi ordonnées sont en relation avec la re-
cherche de la vérité quant aux faits dont la commission d’instruction est saisie, lesquels 
sont expressément limités à ceux qui résultent des différentes décisions de la commis-
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sion des requêtes auxquelles se réfèrent les réquisitoires introductif et supplétifs, qui ne 
comprennent pas de faits d’atteinte à la vie ou à l’intégrité de la personne.

 36. Ainsi, les moyens doivent être écartés.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 37. Il est fait grief l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme [L] [P] tendant à 
l’annulation de sa mise en examen du chef de mise en danger de la vie d’autrui, alors 
« que les articles L.1110-1 du code de la santé publique, L.1413-4 et L.3131-1 du 
même code, L.1141-1 et L.1142-8 du code de la défense ne caractérisent aucune obli-
gation particulière de prudence ou de sécurité, et se bornent à rappeler de façon gé-
nérale des principes de protection en matière de santé et de défense, et la participation 
du ministère de la santé aux objectifs de défense nationale ; le décret du 24 mai 2017 
relatif aux attributions du ministre des solidarités et de la santé n’édicte pas davantage 
une obligation particulière de prudence ou de sécurité à sa charge, et se borne à défi-
nir le champ de compétence du ministre et les matières qui lui sont attribuées au sein 
du gouvernent ; aucun de ces textes n’édicte une obligation particulière de prudence 
ou de sécurité pesant sur le ministre des solidarités et de la santé  ; la Commission 
d’instruction a encore excédé ses pouvoirs et violé les textes précités. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 223-1 du code pénal et 80-1 du code de procédure pénale :

 38. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’une juridiction d’instruction ne peut 
procéder à une mise en examen du chef de mise en danger d’autrui sans avoir préa-
lablement constaté l’existence de l’obligation particulière de prudence ou de sécurité 
imposée par la loi ou le règlement dont la violation manifestement délibérée est sus-
ceptible de permettre la caractérisation du délit.

 39. Pour rejeter la requête tendant à l’annulation de la mise en examen de Mme [P] 
du chef de mise en danger d’autrui, prise notamment de l’inexistence d’une obliga-
tion particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, l’arrêt 
attaqué se fonde sur les articles L. 1110-1, L. 1413-4 et L. 3131-1 du code de la santé 
publique, L. 1141-1 et L. 1142-8 du code de la défense ainsi que sur le décret n° 2017-
1076 du 24 mai 2017 relatif aux attributions du ministre des solidarités et de la santé.

 40. En statuant ainsi, la commission d’instruction, qui s’est référée à des textes qui 
ne prévoient pas d’obligation de prudence ou de sécurité objective, immédiatement 
perceptible et clairement applicable sans faculté d’appréciation personnelle du sujet, a 
méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus énoncé, pour les motifs qui suivent.

 41. En premier lieu, l’article L. 1110-1 du code de la santé publique se borne à fixer, 
pour l’ensemble des intervenants du système de santé, un simple objectif de mise en 
oeuvre du droit à la protection de la santé.

 42. En deuxième lieu, l’article L. 1413-4 du même code prévoit, en termes généraux, 
que l’agence nationale de santé publique procède, à la demande du ministre chargé 
de la santé, à diverses opérations comme l’acquisition, le stockage et la distribution 
de produits et services nécessaires à la protection de la population face aux menaces 
sanitaires graves.
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 43. En troisième lieu, l’article L. 3131-1 du code de la santé publique, dans sa version 
applicable aux faits objet de la mise en examen, ne fait qu’ouvrir au ministre chargé de 
la santé la possibilité, en cas de menace sanitaire grave appelant des mesures d’urgence, 
de prescrire toute mesure proportionnée aux risques encourus et appropriée aux cir-
constances de temps et de lieu.

 44. En quatrième lieu, l’article L. 1141-1 du code de la défense se borne à confier à 
chaque ministre la responsabilité de la préparation et de l’exécution des mesures de 
défense dans le département dont il a la charge. Ainsi, l’article L. 1142-8 du même 
code attribue au ministre chargé de la santé la responsabilité de l’organisation et de la 
préparation du système de santé, de la prévention des menaces sanitaires graves et de la 
protection de la population contre ces dernières.

 45. En cinquième et dernier lieu, le décret du 24 mai 2017 relatif aux attributions du 
ministre des solidarités et de la santé, qui dispose que ce dernier « est responsable de 
l’organisation de la prévention et des soins », et lui confie la charge d’élaborer, avec 
les autres ministres compétents, les règles relatives à la politique de la santé contre les 
divers risques susceptibles de l’affecter, n’a d’autre objet que de déterminer le champ 
de ses compétences.

 46. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Et sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 47. Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme [L] [P] sollici-
tant l’annulation des auditions en qualité de témoin de membres du gouvernement 
effectuées par la commission d’instruction de la Cour de justice de la République 
non en formation collégiale mais seulement par un ou deux de ses membres, alors 
« que l’article 21 de la loi organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 prescrit ex-
pressément que « les auditions et interrogatoires des membres du gouvernement sont 
effectués par la Commission d’instruction » ; ce texte attribue compétence à la seule 
formation collégiale de la Commission d’instruction en la matière, et comme toute 
règle de compétence, elle est d’ordre public, et sa sanction n’est pas subordonnée à 
la démonstration d’un grief ; en rejetant les demandes de nullité des auditions faites 
irrégulièrement en dehors de la formation collégiale, au motif erroné que l’article 21 
ne serait pas d’ordre public ni prescrit à peine de nullité, et au motif inopérant que 
sa méconnaissance n’aurait pas bafoué un droit ou un intérêt propre à Mme [P], la 
Commission d’instruction a violé ledit texte et excédé ses pouvoirs ; la cassation sera 
prononcée sans renvoi, l’Assemblée plénière devant annuler l’ensemble des auditions 
concernées. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 11 et 21 de la loi organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la 
Cour de justice de la République :

 48. Selon le premier de ces textes, la commission d’instruction se compose de trois 
membres.

 49. Selon le second, les auditions et interrogatoires des membres du gouvernement 
sont effectués par la commission d’instruction.
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 50. Cette dernière règle, relative à la composition de la juridiction, est d’ordre public. 
Sa méconnaissance peut être invoquée par toute partie à la procédure sans qu’il lui 
incombe d’établir un grief.

 51. Pour rejeter la demande d’annulation des auditions de M. [M], Mme [N], Mme [V] 
et Mme [J], membres du gouvernement en exercice, effectuées par un ou par deux des 
trois juges de la commission d’instruction, l’arrêt attaqué énonce que les dispositions 
de l’article 21 de la loi organique du 23 novembre 1993 ne sont ni édictées dans l’inté-
rêt d’une bonne administration de la justice, ni prescrites à peine de nullité, ni revêtues 
d’un caractère d’ordre public.

 52. Il ajoute que les conditions dans lesquelles ont été conduites ces auditions n’ont 
eu ni pour objet ni pour effet de porter atteinte à un droit ou un intérêt propre à 
Mme [P] et qu’aucun grief n’est articulé au soutien de la demande d’annulation de 
ces actes.

 53. En statuant ainsi, la commission d’instruction a méconnu les textes susvisés et le 
principe ci-dessus énoncé.

 54. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 55. L’assemblée plénière de la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directe-
ment la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3, 
alinéa 3, du code de l’organisation judiciaire, la cassation aura lieu sans renvoi.

 56. Elle prononcera donc la nullité de la mise en examen de Mme [L] [P] du chef de 
mise en danger d’autrui dans les conditions précisées au dispositif.

 57. Elle prononcera également la nullité des auditions de M.  [M] (CJR D 9829), 
Mme [N] (CJR D 3044), Mme [V] (CJR D 3054) et Mme [J] (CJR D 5693).

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE l’arrêt susvisé de la commission d’instruction de la Cour de 
justice de la République en date du 15 avril 2022, mais en ses seules dispositions re-
jetant la requête en nullité de la mise en examen de Mme [L] [P] et des auditions de 
M. [M], Mme [N], Mme [V] et Mme [J], toutes autres dispositions étant expressément 
maintenues ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 PRONONCE la nullité de la mise en examen de Mme [L] [P] du chef de mise en 
danger d’autrui ;

 DIT que, par l’effet de cette annulation, Mme  [P] est considérée comme témoin 
assisté relativement à l’infraction de mise en danger d’autrui, à compter de son inter-
rogatoire de première comparution, pour l’ensemble de ses interrogatoires ultérieurs 
et jusqu’à l’issue de l’information, sous réserve des dispositions des articles 113-6 et 
113-8 du code de procédure pénale ;

 DIT que cette annulation n’entraîne aucune cancellation ni retrait de pièces ;

 PRONONCE la nullité des auditions de M. [M] (CJR D 9829), Mme [N] (CJR D 
3044), Mme [V] (CJR D 3054) et Mme [J] (CJR D 5693) ;

 DIT que ces actes annulés seront retirés du dossier d’information et classés au greffe 
de la Cour de justice de la République et qu’il sera interdit d’y puiser aucun rensei-
gnement contre les parties. 
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 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la Cour de justice de la République et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt 
partiellement annulé ;

 Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, siégeant en assemblée plénière, et prononcé 
le vingt janvier deux mille vingt-trois. 

 MOYENS ANNEXES au présent arrêt

 Moyens produits par la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat aux Conseils, pour Mme [L] 
[P]

 PREMIER MOYEN DE CASSATION

 Il est fait grief l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme [L] [P] tendant à l’an-
nulation de sa mise en examen du chef de mise en danger de la vie d’autrui ;

 1/ ALORS QUE selon l’article 80-1 du code de procédure pénale « à peine de nul-
lité, le juge d’instruction ne peut mettre en examen que les personnes à l’encontre 
desquelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles 
aient pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infrac-
tions dont il est saisi » ; l’appréciation de cette vraisemblance doit porter aussi bien sur 
l’élément légal de l’infraction que sur les éléments purement matériels ; s’agissant de 
l’infraction de mise en danger d’autrui, celle-ci suppose impérativement aux termes 
de l’article 223-1 du code pénal, la violation d’une « obligation particulière de pru-
dence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement » ; il incombe donc au magis-
trat instructeur, lorsqu’il est saisi de la question, de vérifier qu’une telle obligation de 
prudence ou de sécurité pesait réellement sur la personne mise en cause, à défaut de 
quoi sa mise en examen est nulle ; en affirmant qu’il lui appartient de rechercher si 
une telle obligation particulière existe (arrêt § 4.2.1.9 et 4.2.1.6), mais en omettant de 
la caractériser de façon suffisamment vraisemblable, et ainsi de vérifier si des indices 
graves ou concordants justifient la mise en examen de ce chef, la Commission d’ins-
truction a excédé ses pouvoirs et violé les articles 80-1 du code de procédure pénale 
et 223-1 du code pénal ;

 2/ ALORS QUE les articles L.1110-1 du code de la santé publique, L.1413-4 et 
L.3131-1 du même code, L.1141-1 et L.1142-8 du code de la défense ne caractérisent 
aucune obligation particulière de prudence ou de sécurité, et se bornent à rappeler 
de façon générale des principes de protection en matière de santé et de défense, et la 
participation du ministère de la santé aux objectifs de défense nationale ; le décret du 
24 mai 2017 relatif aux attributions du ministre des solidarités et de la santé n’édicte 
pas davantage une obligation particulière de prudence ou de sécurité à sa charge, et 
se borne à définir le champ de compétence du ministre et les matières qui lui sont 
attribuées au sein du gouvernement ; aucun de ces textes n’édicte une obligation par-
ticulière de prudence ou de sécurité pesant sur le ministre des solidarités et de la santé ; 
la Commission d’instruction a encore excédé ses pouvoirs et violé les textes précités ;

 3/ ALORS QUE l’infraction de mise en danger d’autrui suppose un élément in-
tentionnel consistant en la violation « manifestement délibérée » de l’obligation pré-
tendument méconnue ; une mise en examen de ce chef ne peut être prononcée ou 
maintenue que dans la mesure où il est suffisamment vraisemblable que cet élément 
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intentionnel existe, et qu’à ce stade, le caractère délibéré de la violation en cause soit 
considéré comme reposant sur des indices graves ou concordants ; en affirmant qu’il 
lui appartient de rechercher si le caractère délibéré de la violation existe (§ 4.2.1.6 et 
4.2.1.9 de l’arrêt) sans en caractériser l’existence à ce stade de manière suffisamment 
vraisemblable, ni caractériser les indices de nature à justifier une mise en examen de 
ce chef, la Commission d’instruction a excédé ses pouvoirs et violé les textes précités.

La cassation interviendra sans renvoi après annulation par l’Assemblée plénière de la 
mise en examen et tous les actes subséquents.

 DEUXIEME MOYEN DE CASSATION

 IL EST FAIT GRIEF à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme  [L] [P] 
tendant à l’annulation de tous les actes de l’instruction accomplis hors de la saisine 
matérielle et temporelle de la Commission d’instruction, notamment de sa mise en 
examen, des expertises médicales et des actes d’investigation effectués hors saisie ;

 1/ ALORS QUE la Commission d’instruction de la Cour de Justice de la République 
n’est saisie que des faits qui lui sont soumis par le réquisitoire introductif ; en l’espèce, 
le réquisitoire aux fins d’informer pris le 7 juillet 2020 rappelle l’avis de la Commis-
sion des requêtes du 3 juillet 2020. Cet avis, repris par le Parquet, après avoir rappelé 
les plaintes déposées à la Cour de justice de la République, cite expressément les faits 
susceptibles, aux yeux de la Commission des requêtes et du Parquet, de constituer une 
infraction, notamment le délit d’abstention volontaire de combattre un sinistre, les 
faits en cause étant précisés comme suit : « Il résulte des éléments de fait précités, s’ils 
étaient avérés, que l’absence de constitution de réserves de matériels de protection, no-
tamment de masques, malgré les préconisations d’autorités de santé et l’avis d’experts 
de mai 2019, le défaut de commandes immédiates de matériels en nombre suffisant 
dès les premiers éléments annonciateurs de l’épidémie, les éventuels retards dans la 
prise de décisions en matière sanitaire et en ce qui concerne le confinement, ainsi 
que la tenue des élections municipales, seraient susceptibles de constituer l’élément 
matériel du délit d’abstention volontaire de combattre un sinistre », la commission de 
requêtes – reprise par le réquisitoire – ajoutant qu’elle « ne relève pas d’éléments de 
nature à justifier que les plaintes visant d’autres faits et d’autres qualifications pénales à 
l’encontre » d’autres ministres, soient transmises à la Commission d’instruction.

L’ensemble des réquisitoires supplétifs des 22 octobre 2020, 17 décembre 2020, 9 juil-
let 2021, 12 juillet 2021 et 21 octobre 2021 a repris la même liste exhaustive de faits ; 
comme l’Assemblée plénière, juge de plein contentieux en l’espèce peut le constater, 
il résulte de ces éléments que loin d’être général et indistinct, le réquisitoire introductif 
a entendu préciser et limiter les faits dont le Parquet a saisi la Commission d’instruc-
tion ; en s’estimant saisi d’un « évènement protéiforme se déroulant dans le temps qui 
contraint le juge d’instruction à informer sur l’ensemble du phénomène par nature 
indivisible, alors même que le réquisitoire ne vise qu’une partie de celui-ci » (arrêt 
§ 3.1.2. al. 2), et en entendant instruire sur d’autres éléments factuels « résultant des 
diverses plaintes et des quelques documents versés aux débats à leur soutien » (arrêt p. 
11 § 3.1.2. al. 7), la Commission d’instruction a excédé les limites de ses pouvoirs et 
violé les articles 80 du code de procédure pénale, 16, 17 et 19 de la loi organique du 
23 novembre 1993 ;

 2/ ALORS QUE pour écarter les limites de sa saisine, la Commission d’instruc-
tion considère que, même en l’absence de réquisitoire supplétif, le juge d’instruction 
peut procéder à des vérifications, à l’exclusion de tout acte coercitif, ces vérifications 
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fussent-elles éventuellement de nature à aboutir à caractériser des délits nouveaux, et 
qu’en procédant à de nombreuses auditions de témoins, les membres de la Commis-
sion d’instruction n’ont, à l’évidence, usé d’aucun moyen coercitif  ; qu’en posant à 
Mme [P] des questions concernant des faits survenus après son départ du gouverne-
ment, ils n’ont fait d’user des prérogatives que leur accorde la loi, la perspective d’une 
« comparaison internationale » devant de surcroît « faire l’objet de nouvelles investiga-
tions » ; que ces motifs traduisent le dépassement total de sa saisine par la juridiction 
d’instruction, celle-ci n’ayant le pouvoir, en cas d’élément nouveau, que d’effectuer 
des vérifications sommaires auxquelles ne peuvent être réduites les « nombreuses au-
ditions de témoins » auxquelles il a été procédé, avant d’en référer au ministère public 
pour étendre éventuellement sa saisine ; en reconnaissant investiguer sur des faits ex-
térieurs au réquisitoire introductif, la Commission d’instruction a excédé ses pouvoirs 
et violé les textes précités.

La cassation interviendra sans renvoi, l’ensemble des actes affectés par le vice d’excès 
de pouvoir devant être annulés par l’Assemblée plénière.

 TROISIEME MOYEN DE CASSATION

 IL EST FAIT GRIEF à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme [P] sollicitant 
l’annulation de sa mise en examen, et l’annulation d’expertises diligentées pour inves-
tiguer sur les circonstances du décès ou de la contamination de certaines personnes 
désignées, notamment l’expertise ordonnée à propos du décès de Mme [I] et de tous 
les actes subséquents ;

 1/ ALORS D’UNE PART QUE la Commission d’instruction a privé sa décision 
de motifs en s’abstenant de répondre au moyen de nullité tiré de ce que la mission 
confiée aux experts excédait les limites de sa saisine, et en se bornant à affirmer que 
« la pertinence/des expertises/ne saurait être contestée », et que « le caractère lacunaire 
de certaines plaintes...nécessite à l’évidence des investigations » ; la Commission d’ins-
truction a ainsi violé l’article 593 du Code de procédure pénale ;

 2/ ALORS D’AUTRE PART QUE la mission confiée aux experts, notamment à 
propos du décès de Mme [I], les charges de déterminer les circonstances de sa prise 
en charge hospitalière, les causes de son décès, et de dire si les règles de l’art ont été 
respectées en ce qui la concerne  ; tout ou partie de cette mission consiste donc à 
déterminer les circonstances et les responsabilités d’un décès particulier dont la Com-
mission d’instruction n’est pas saisie ; en validant cette expertise et d’autres expertises 
formulées sans doute dans les mêmes termes, la Commission d’instruction a excédé 
les limites de sa saisine, excédé ses pouvoirs et violé l’article 80 du code de procédure 
pénale, les articles 16, 17 et 19 de la loi organique du 23 novembre 1993 ;

 3/ ALORS QUE les infractions autonomes de risques causés à autrui prévues et 
réprimées par les articles 223-1 et suivants du code pénal sont indifférentes aux éven-
tuels résultats sur les personnes et les biens, les atteintes à ces derniers étant prévues et 
réprimées par d’autres textes ; tenue de préciser et de qualifier les faits qu’elle entend 
soumettre à la Commission d’instruction en vertu de l’article 16 de la loi organique 
du 23 novembre 1993, la Commission des requêtes dont la décision a été reprise in-
tégralement par le réquisitoire aux fins d’informer, a choisi de ne retenir que des faits 
relatifs à un comportement de risque et une qualification d’abstention volontaire de 
combattre un sinistre, excluant ainsi de façon claire et délibérée tout fait susceptible 
de constituer une atteinte aux personnes et aux biens  ; en se fondant sur le motif 
inopérant que le tribunal judiciaire de Paris est parallèlement saisi à propos du même 
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« évènement » d’infractions portant sur les personnes et les biens, pour lancer des in-
vestigations à propos de tels faits, la Commission d’instruction a excédé ses pouvoirs 
et violé les articles 80 du code de procédure pénale, 16 de la loi organique du 23 no-
vembre 1993, 223-1 et 223-7 du code pénal.

La cassation interviendra sans renvoi, l’Assemblée plénière devant annuler les exper-
tises concernées et tous les actes subséquents.

 QUATRIEME MOYEN DE CASSATION

 Il EST FAIT GRIEF à l’arrêt attaqué d’avoir rejeté la requête de Mme [L] [P] solli-
citant l’annulation des auditions en qualité de témoin de membres du gouvernement 
effectuées par la Commission d’instruction de la Cour de justice de la République 
non en formation collégiale mais seulement par un ou deux de ses membres ;

 ALORS QUE l’article 21 de la loi organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 pres-
crit expressément que « les auditions et interrogatoires des membres du gouvernement 
sont effectués par la Commission d’instruction » ; ce texte attribue compétence à la 
seule formation collégiale de la Commission d’instruction en la matière, et comme 
toute règle de compétence, elle est d’ordre public, et sa sanction n’est pas subordonnée 
à la démonstration d’un grief ; en rejetant les demandes de nullité des auditions faites 
irrégulièrement en dehors de la formation collégiale, au motif erroné que l’article 21 
ne serait pas d’ordre public ni prescrit à peine de nullité, et au motif inopérant que 
sa méconnaissance n’aurait pas bafoué un droit ou un intérêt propre à Mme [P], la 
Commission d’instruction a violé ledit texte et excédé ses pouvoirs ; la cassation sera 
prononcée sans renvoi, l’Assemblée plénière devant annuler l’ensemble des auditions 
concernées.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Desportes - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 223-1 du code pénal ; article 80-1 du code de procédure pénale ; article 21 de la loi or-
ganique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la Cour de justice de la République.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation pour le juge de rechercher, même d’office, l’existence d’une obligation particu-
lière de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement dont la violation est suscep-
tible de permettre la caractérisation du délit de risques causés à autrui : Crim., 13 novembre 2019, 
pourvoi n° 18-82.718, Bull. crim. (irrecevabilité). Sur les actes devant être accomplis par la com-
mission d’instruction en formation collégiale et pouvant être accomplis par un des membres : Ass. 
plén., 26 avril 2022, pourvoi n° 21-86.158, Bull. crim.



96

Bulletin Chambre criminelle - Janvier 2023
Arrêts et ordonnances

PEINES

Crim., 5 janvier 2023, n° 22-81.981, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Amende fiscale – Prononcé – Dispense totale – Possibilité (non).

La direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières, partie poursui-
vante, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 2-12, en 
date du 7 mars 2022, qui, pour infractions à la législation sur les contributions indi-
rectes, a condamné solidairement M. [D] [I] et la société [1], à des amendes.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. L’administration des douanes et des droits indirects a fait citer devant le tribunal 
correctionnel la société [1], spécialisée dans l’achat, la vente, la fabrication et la répa-
ration d’ouvrages en métaux précieux, et son gérant, M. [D] [I], pour avoir procédé 
à une mauvaise tenue du livre de police en l’absence des informations obligatoires 
relatives aux ouvrages en métaux précieux. 

 3. Par jugement du 5 juillet 2018, le tribunal correctionnel a relaxé les prévenus. 

 4. L’administration des douanes et des doits indirects a formé appel de cette décision. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a retenu à juste titre que cinquante-huit 
infractions avaient été commises, détaillées au tableau du livre de police, et a à juste 
titre prononcé cinquante-huit amendes en répression de ces infractions, il a en re-
vanche omis de prononcer une pénalité proportionnelle, alors « que toute infraction 
en matière de métaux précieux est sanctionnée par les règles applicables en matière de 
contributions indirectes ; qu’en application des articles 1791 et 1794 du code général 
des impôts, toute infraction encourt, non seulement une amende, mais également une 
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pénalité proportionnelle ; qu’en omettant de se prononcer sur la pénalité proportion-
nelle, les juges du fond ont violé les articles 1791 et 1794 du code général des impôts. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1800 du code général des impôts :

 7. Il se déduit de ce texte qu’en matière de contributions indirectes, si le tribunal peut 
modérer le montant des amendes et pénalités encourues, eu égard à l’ampleur et à la 
gravité de l’infraction commise, ainsi qu’à la personnalité de son auteur, il ne saurait 
en dispenser totalement ce dernier. 

 8. En ne prononçant que des amendes contre les prévenus, la cour d’appel, qui ne 
pouvait dispenser ceux-ci de toute pénalité proportionnelle, fût-elle d’un montant 
symbolique, a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé. 

 9. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. La cassation sera limitée à la peine, dès lors que la déclaration de culpabilité n’en-
court pas la censure.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 7 mars 
2022, mais en ses seules dispositions relatives à la peine, toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris autrement composée, 
à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 1800 du code général des impôts.
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Crim., 5 janvier 2023, n° 21-87.017, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Exécution – Infraction commise à l’étranger – Condamnation 
prononcée à l’étranger – Peine ou décision définitive de 
confiscation – Jugement autorisant l’exécution de la décision en 
France – Recours – Détermination.

Le jugement du tribunal correctionnel autorisant l’exécution d’une décision de confiscation prononcée par une 
autorité judiciaire étrangère doit être notifié à la personne condamnée et au tiers propriétaire du bien confisqué 
si son titre est connu ou s’il a revendiqué cette qualité au cours de la procédure.

Ces personnes sont recevables à interjeter appel de la décision dans un délai de dix jours par déclaration au 
greffe du tribunal correctionnel ou se pourvoir en cassation contre l’arrêt ordonnant l’exécution de la décision de 
confiscation.

Elles ont droit à l’assistance d’un avocat au cours de l’instance d’appel, ainsi qu’à la communication en temps 
utile des pièces de la procédure.

 ■ Exécution – Infraction commise à l’étranger – Condamnation 
prononcée à l’étranger – Peine ou décision définitive de 
confiscation – Jugement autorisant l’exécution de la décision en 
France – Office du juge – Contrôle du respect des droits des tiers de 
bonne foi.

Selon l’article 713-37, 2° et 3°, du code de procédure pénale, l’exécution des décisions de confiscation pronon-
cées par les autorités judiciaires étrangères est refusée si les biens sur lesquels elles portent ne sont pas susceptibles 
de faire l’objet d’une confiscation selon la loi française, ou bien si la décision étrangère a été prononcée dans des 
conditions n’offrant pas de garanties suffisantes au regard de la protection des libertés individuelles et des droits 
de la défense. Selon l’article 131-21, alinéa 3, du code pénal, les biens appartenant à des tiers propriétaires de 
bonne foi ne sauraient être confisqués, y compris lorsqu’ils constituent l’objet ou le produit direct ou indirect de 
l’infraction (Crim., 7 novembre 2018, pourvoi n° 17-87.424, Bull. crim. 2018, n° 188). L’article 713-38, 
alinéa 3, du code de procédure pénale dispose que l’autorisation d’exécution ne peut avoir pour effet de porter 
atteinte aux droits licitement constitués au profit des tiers, en application de la loi française, sur les biens dont la 
confiscation a été prononcée par la décision étrangère. Toutefois, si cette décision contient des dispositions relatives 
aux droits des tiers, elle s’impose aux juridictions françaises à moins que les tiers n’aient pas été mis à même de 
faire valoir leurs droits devant la juridiction étrangère dans des conditions analogues à celles prévues par la loi 
française. Encourt la cassation l’arrêt de la cour d’appel qui confirme l’autorisation d’exécution d’une décision 
de confiscation prononcée par une autorité judiciaire étrangère, sans rechercher, à partir des constatations de fait 
de cette décision, et au besoin en demandant aux autorités judiciaires étrangères, par commission rogatoire, la 
fourniture des informations complémentaires nécessaires, si le propriétaire du bien confisqué est de bonne foi, ni 
mieux établir, selon les mêmes modalités, qu’il a été mis à même de faire valoir ses droits devant la juridiction 
étrangère dans des conditions analogues à celles prévues par la loi française, alors qu’il ressort des énonciations 
du jugement étranger que le propriétaire du bien confisqué n’était pas partie à cette décision qui lui a été notifiée 
après qu’elle fut passée en force de chose jugée.
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 ■ Exécution – Infraction commise à l’étranger – Condamnation 
prononcée à l’étranger – Peine ou décision définitive de 
confiscation – Jugement autorisant l’exécution de la décision en 
France – Publicité des débats – Nécessité.

Les articles 713-36 à 713-41 du code de procédure pénale, qui organisent l’exécution des décisions de confisca-
tion prononcées par les autorités judiciaires étrangères, ne prévoient pas de dérogation au principe de la publicité 
des débats judiciaires. Encourt la cassation l’arrêt de la cour d’appel qui confirme l’autorisation d’exécution 
d’une décision de confiscation prononcée par une autorité judiciaire étrangère alors que les débats se sont tenus 
en chambre du conseil et que l’arrêt a été prononcé selon les mêmes modalités.

M. [K] [W] et la société [2] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel 
de Paris, chambre 2-12, en date du 26 octobre 2021, qui a autorisé l’exécution sur 
le territoire français d’une décision de confiscation prononcée par une juridiction 
étrangère.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement définitif du tribunal pénal fédéral suisse du 1er octobre 2014, M. [K] 
[W] a été déclaré coupable des infractions prévues par le droit suisse de corruption 
d’agents publics étrangers, gestion déloyale et blanchiment d’argent.

 3. Il a été condamné à une peine privative de liberté de trois ans dont dix-huit mois 
avec sursis assorti de la mise à l’épreuve, et le tribunal a ordonné la confiscation de 
plusieurs biens constituant le produit des infractions poursuivies. 

 4. Parmi ces biens figure un appartement situé [Adresse 1], à [Localité 3], appartenant 
à la société civile immobilière [2] qui n’était pas partie à la procédure, le jugement 
mentionnant cependant qu’il devait être notifié à cette société, après son entrée en 
force de chose jugée.

 5. Le 21 juin 2012, ce bien avait fait l’objet d’une ordonnance de saisie pénale immo-
bilière rendue par le doyen des juges d’instruction du tribunal judiciaire de Paris en 
exécution d’une demande d’entraide judiciaire internationale des autorités judiciaires 
suisses.

 6. Le 29 novembre 2019, ces autorités ont adressé à l’autorité judiciaire française une 
demande d’entraide aux fins d’exécution de la confiscation de l’immeuble.

 7. Par requête du 25 septembre 2020, le procureur national financier a saisi le tribunal 
correctionnel de Paris aux fins que soit ordonnée l’exécution de la confiscation du 
bien immobilier. 

 8. Le 28 septembre 2020, M. [W] a été avisé de l’audience du 4 novembre 2020.

 9. Par jugement du 4 novembre 2020, le tribunal a ordonné l’exécution de la confis-
cation. 
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 10. M. [W], puis le ministère public, ont interjeté appel de la décision. 

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé par la société [2]

 11. Aux termes de l’article 713-37 du code de procédure pénale l’exécution des déci-
sions de confiscation prononcées par les autorités judiciaires étrangères est refusée : 1° 
si les faits à l’origine de la demande ne sont pas constitutifs d’une infraction selon la loi 
française ; 2° si les biens sur lesquels elle porte ne sont pas susceptibles de faire l’objet 
d’une confiscation selon la loi française ; 3° si la décision étrangère a été prononcée 
dans des conditions n’offrant pas de garanties suffisantes au regard de la protection des 
libertés individuelles et des droits de la défense ; 4° s’il est établi que la décision étran-
gère a été émise dans le but de poursuivre ou de condamner une personne en raison 
de son sexe, de sa race, de sa religion, de son origine ethnique, de sa nationalité, de sa 
langue, de ses opinions politiques ou de son orientation sexuelle ou identité de genre ; 
5° si le ministère public français avait décidé de ne pas engager de poursuites pour les 
faits à raison desquels la confiscation a été prononcée par la juridiction étrangère ou si 
ces faits ont déjà été jugés définitivement par les autorités judiciaires françaises ou par 
celles d’un Etat autre que l’Etat demandeur, à condition, en cas de condamnation, que 
la peine ait été exécutée, soit en cours d’exécution ou ne puisse plus être ramenée à 
exécution selon les lois de l’Etat de condamnation ; 6° si elle porte sur une infraction 
politique. 

 12. S’agissant du deuxième de ces motifs de non-exécution, selon l’article 131-21 du 
code pénal, les biens appartenant à des tiers propriétaires de bonne foi ne sauraient être 
confisqués, y compris lorsqu’ils constituent l’objet ou le produit direct ou indirect de 
l’infraction (Crim., 7 novembre 2018, pourvoi n° 17-87.424, Bull. crim. 2018, n° 188). 

 13. Par ailleurs, selon l’article 713-38, alinéa 3, du code de procédure pénale, l’auto-
risation d’exécution ne peut avoir pour effet de porter atteinte aux droits licitement 
constitués au profit des tiers, en application de la loi française, sur les biens dont la 
confiscation a été prononcée par la décision étrangère. Toutefois, si cette décision 
contient des dispositions relatives aux droits des tiers, elle s’impose aux juridictions 
françaises à moins que les tiers n’aient pas été mis à même de faire valoir leurs droits 
devant la juridiction étrangère dans des conditions analogues à celles prévues par la 
loi française. 

 14. Les motifs de non-exécution par l’autorité judiciaire française des décisions de 
confiscation prononcées par les autorités judiciaires étrangères, énoncés par l’ar-
ticle  713-37 du code de procédure pénale précité, concernent soit la personne 
condamnée par les autorités judiciaires étrangères, soit le tiers propriétaire du bien 
confisqué. 

 15. Selon l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ces personnes ont droit à ce que leur cause soit entendue équi-
tablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et 
impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur leurs droits et obli-
gations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale 
dirigée contre elles.

 16. Leur droit au respect des biens est par ailleurs protégé par l’article 1er du premier 
Protocole additionnel à ladite Convention.

 17. L’article 13 de la même Convention prévoit enfin que toute personne dont les 
droits et libertés reconnus dans la Convention ont été violés a droit à l’octroi d’un 
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recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été 
commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles. 

 18. Il s’en déduit que la décision du tribunal correctionnel d’ordonner l’exécution 
d’une décision de confiscation prononcée par une autorité judiciaire étrangère, rendue 
en application des articles 713-36 à 713-41 du code de procédure pénale, doit être 
notifiée à la personne condamnée ainsi qu’au propriétaire du bien confisqué dont le 
titre est connu ou qui a revendiqué cette qualité au cours de la procédure.

 19. Ces derniers peuvent interjeter appel du jugement dans le délai de dix jours à 
compter de la notification par déclaration au greffe du tribunal correctionnel, ou se 
pourvoir en cassation contre l’arrêt ordonnant l’exécution de la décision de confisca-
tion. 

 20. En conséquence, le pourvoi de la société [2] est recevable. 

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens proposés pour M. [W] 
et le troisième moyen proposé pour la société [2]

 21. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission des pourvois au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le premier moyen proposé pour la société [2]

 Enoncé du moyen

 22. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement déféré ayant 
autorisé l’exécution en France du jugement de confiscation rendu le 1er octobre 2014 
par le tribunal pénal fédéral suisse, alors :

 « 1°/ que l’exécution en France d’une décision de confiscation prononcée par une 
juridiction étrangère ne peut être autorisée qu’après que l’ensemble des personnes 
concernées par cette décision ont été mises en mesure de faire valoir leurs obser-
vations  ; qu’en confirmant le jugement ayant autorisé l’exécution en France de la 
décision du tribunal pénal fédéral suisse de confisquer le bien immobilier appartenant 
à la SCI [2] sans avoir préalablement invité cette société à présenter ses observations, 
quand celle-ci n’avait pas été citée à comparaître devant le tribunal correctionnel et 
que, n’ayant pas reçu notification du jugement, elle avait été placée dans l’impossibilité 
d’exercer une voie de recours contre celui-ci, la cour d’appel a méconnu le droit de 
propriété, le droit à une procédure juste, équitable et contradictoire ainsi que le droit 
à un recours juridictionnel effectif, et a violé les articles 4 et 5 de la décision-cadre 
2005/212/JAI du Conseil du 24  février 2005, 6 et 8 de la directive 2014/42/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014, 32 et 33 du règlement (UE) 
n° 2018/1805 du Parlement et du Conseil du 14 novembre 2018, lus en combinaison 
avec les articles 17 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
ainsi que les articles 6, § 1, et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
1er du premier Protocole additionnel à cette convention et l’article préliminaire du 
code de procédure pénale, ensemble le principe de primauté du droit de l’Union 
européenne ; 

 2°/ que conformément à l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne tel qu’interprété par la Cour de justice de l’Union européenne, en cas de 
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doute sur l’interprétation des articles 4 et 5 de la décision-cadre 2005/212 du 24 fé-
vrier 2005, 6 et 8 de la directive 2014/42/UE du 3 avril 2014, 32 et 33 du règlement 
(UE) n° 2018/1805 du Parlement et du Conseil du 14 novembre 2018, lus en com-
binaison avec les articles 17 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, il appartiendra à la Cour de cassation de saisir la Cour de justice de 
l’Union européenne d’une question préjudicielle qui pourrait être ainsi rédigée : « les 
articles 4 et 5 de la décision-cadre 2005/212 du 24 février 2005, 6 et 8 de la directive 
2014/42/UE du 3 avril 2014, 32 et 33 du règlement (UE) 2018/1805 du Parlement 
et du Conseil du 14 novembre 2018, lus en combinaison avec les articles 17 et 47 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, doivent-ils être interprétés 
en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation nationale qui permet l’exécution, sur 
son territoire, d’une décision de confiscation prononcée par une juridiction d’un État 
non membre de l’Union européenne, sans que le tiers propriétaire du bien confisqué 
ne soit mis en mesure de présenter ses observations et, le cas échéant, de faire valoir 
un motif de refus d’exécution, et sans que cette personne ne dispose d’une voie de 
recours effective contre la décision d’autoriser l’exécution de la confiscation de son 
bien ? ». »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6, § 1, et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, et 1er du premier Protocole additionnel à ladite Conven-
tion :

 23. Les articles 713-36 à 713-41 du code de procédure pénale organisent, en l’absence 
de convention internationale en disposant autrement, l’exécution des décisions de 
confiscation prononcées par les autorités judiciaires étrangères, tendant à la confisca-
tion des biens meubles ou immeubles, quelle qu’en soit la nature, ayant servi ou qui 
étaient destinés à commettre l’infraction ou qui paraissent en être le produit direct ou 
indirect ainsi que tout bien dont la valeur correspond au produit de cette infraction. 

 24. L’exécution de la confiscation peut être refusée pour l’un des motifs énoncés par 
l’article 713-37 du code de procédure pénale précité au § 11. 

 25. Par ailleurs l’article 713-38, alinéa 3, du code de procédure pénale dispose que 
l’autorisation d’exécution ne peut avoir pour effet de porter atteinte aux droits licite-
ment constitués au profit des tiers, en application de la loi française, sur les biens dont 
la confiscation a été prononcée par la décision étrangère. Toutefois, si cette décision 
contient des dispositions relatives aux droits des tiers, elle s’impose aux juridictions 
françaises à moins que les tiers n’aient pas été mis à même de faire valoir leurs droits 
devant la juridiction étrangère dans des conditions analogues à celles prévues par la 
loi française. 

 26. L’exécution de la confiscation est autorisée par le tribunal correctionnel statuant 
sur requête du procureur de la République. 

 27. L’article 713-39 du code de procédure pénale dispose que, s’il l’estime utile, le 
tribunal correctionnel entend, le cas échéant par commission rogatoire, le propriétaire 
du bien saisi, la personne condamnée ainsi que toute personne ayant des droits sur les 
biens qui ont fait l’objet de la décision étrangère de confiscation. 

 28. Ces personnes peuvent se faire représenter par un avocat. 

 29. Ces dispositions sont toutefois prévues à titre de simple faculté.
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 30. De même, les articles 713-36 à 713-41 du code de procédure pénale ne prévoient 
pas que la décision du tribunal correctionnel autorisant l’exécution de la confiscation 
doive être notifiée à la personne condamnée et au propriétaire du bien confisqué, ni 
que cette décision puisse faire l’objet d’un recours de leur part. 

 31. Cependant, selon l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal 
indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur leurs 
droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en ma-
tière pénale dirigée contre elles.

 32. Par ailleurs, selon l’article 1er du premier Protocole additionnel à ladite Conven-
tion, toute personne a droit au respect de ses biens. 

 33. Enfin, l’article 13 de la même Convention prévoit que toute personne dont les 
droits et libertés reconnus dans cette Convention ont été violés, a droit à l’octroi d’un 
recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été 
commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles. 

 34. Il résulte de ce qui précède, sans qu’il y ait lieu de transmettre une question préju-
dicielle à la Cour de justice de l’Union européenne, dès lors que les textes de droit de 
l’Union visés au moyen ne sont pas applicables au litige, le principe qui suit. 

 35. Le jugement du tribunal correctionnel autorisant l’exécution d’une décision de 
confiscation prononcée par une autorité judiciaire étrangère doit être notifié à la per-
sonne condamnée et au tiers propriétaire du bien confisqué si son titre est connu ou 
s’il a revendiqué cette qualité au cours de la procédure. 

 36. Ces personnes sont recevables à interjeter appel de la décision dans un délai de dix 
jours par déclaration au greffe du tribunal correctionnel. 

 37. Elles ont droit à l’assistance d’un avocat au cours de l’instance d’appel, ainsi qu’à 
la communication en temps utile des pièces de la procédure. 

 38. En l’espèce, en confirmant le jugement du tribunal correctionnel ayant autorisé 
l’exécution de la décision de confiscation, sans avoir constaté que ce jugement avait 
été notifié à la société [2] dont le titre de propriété était connu, la cour d’appel a mé-
connu les textes susvisés et le principe ci-dessus énoncé. 

 39. La cassation est par conséquent encourue.

 Et sur le quatrième moyen proposé pour la société [2]

 Enoncé du moyen

 40. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement déféré ayant 
autorisé l’exécution en France du jugement de confiscation rendu le 1er octobre 2014 
par le tribunal pénal fédéral suisse, alors : 

 « 1°/ que l’exécution de la confiscation ordonnée par une juridiction étrangère est 
refusée si les biens sur lesquels elle porte ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’une 
confiscation selon la loi française ; que, selon la loi française, les biens qui constituent 
le produit direct ou indirect de l’infraction ne peuvent être confisqués que sous ré-
serve des droits du propriétaire de bonne foi ; que, dès lors, en confirmant le jugement 
déféré ayant autorisé l’exécution en France de la décision de confiscation du bien 
immobilier appartenant à la SCI [2] et d’une quote-part de 436/10105e des parties 
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communes générales de cet immeuble rendue par le tribunal pénal fédéral suisse le 
1er octobre 2014, quand il ne ressort ni des constatations de cette décision étrangère 
ni de la demande d’entraide pénale que ce tiers propriétaire serait de mauvaise foi, la 
cour d’appel a violé les articles 18 de la Convention de Strasbourg du 8 novembre 
1990 et 713-37 du code de procédure pénale, ensemble les articles 6, § 2, de la direc-
tive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 et 131-21 du 
code pénal ;

 2°/ que l’exécution de la confiscation ordonnée par une juridiction étrangère est 
refusée lorsqu’elle a été prononcée dans des conditions n’offrant pas de garanties suf-
fisantes au regard de la protection des droits de la défense ; que tel est le cas lorsqu’elle 
porte sur un bien appartenant à un tiers qui n’a pas été mis en mesure de faire valoir 
ses droits devant la juridiction étrangère préalablement à la confiscation de son bien ; 
qu’en autorisant l’exécution en France de la décision de confiscation du bien immo-
bilier appartenant à la SCI [2] rendue par le tribunal pénal fédéral suisse le 1er octobre 
2014, lorsqu’il ne ressort ni des mentions de cette décision ni des informations conte-
nues dans la demande d’entraide pénale internationale que ce tiers propriétaire ait été 
mis en mesure de faire valoir ses observations devant cette juridiction avant qu’elle 
ne prononce la confiscation de son bien, la cour d’appel a violé les articles 713-37 et 
713-38 du code de procédure pénale, ensemble les articles 4 et 5 de la décision-cadre 
2005/212/JAI du 24 février 2005 et les articles 6 et 8 de la directive 2014/42/UE du 
3 avril 2014, lus en combinaison avec l’article 47 de la charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, ainsi que les articles 6, § 1, de la Convention européenne et 
1er du premier Protocole additionnel à cette Convention. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 713-37, 2° et 3°, et 713-38, alinéa 3, du code de procédure pénale, et 
131-21, alinéa 3, du code pénal :

 41. Selon le premier de ces textes, l’exécution des décisions de confiscation pronon-
cées par les autorités judiciaires étrangères est refusée si les biens sur lesquels elles 
portent ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’une confiscation selon la loi française, 
ou bien si la décision étrangère a été prononcée dans des conditions n’offrant pas de 
garanties suffisantes au regard de la protection des libertés individuelles et des droits 
de la défense. 

 42. Selon le troisième, les biens appartenant à des tiers propriétaires de bonne foi ne 
sauraient être confisqués, y compris lorsqu’ils constituent l’objet ou le produit direct 
ou indirect de l’infraction (Crim., 7 novembre 2018, pourvoi n° 17-87.424, Bull. crim. 
2018, n° 188). 

 43. Le deuxième dispose que l’autorisation d’exécution ne peut avoir pour effet 
de porter atteinte aux droits licitement constitués au profit des tiers, en application 
de la loi française, sur les biens dont la confiscation a été prononcée par la décision 
étrangère. Toutefois, si cette décision contient des dispositions relatives aux droits des 
tiers, elle s’impose aux juridictions françaises à moins que les tiers n’aient pas été mis 
à même de faire valoir leurs droits devant la juridiction étrangère dans des conditions 
analogues à celles prévues par la loi française. 

 44. En l’espèce, pour confirmer l’autorisation d’exécution de la décision de confis-
cation, l’arrêt retient que M. [W] a été condamné pour corruption d’agents publics 
étrangers, gestion déloyale et blanchiment d’argent, que ces infractions sont prévues 
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et réprimées par le droit pénal français, et qu’elles font encourir à leur auteur la peine 
complémentaire de confiscation définie par l’article 131-21 du code pénal. 

 45. Les juges retiennent par ailleurs que le jugement du tribunal pénal fédéral suisse a 
été prononcé dans des conditions offrant des garanties suffisantes au regard de l’exer-
cice d’un droit de recours, garantie encore assurée par les dispositions de l’article 438 
du code de procédure pénale suisse qui prévoit que la décision fixant l’entrée en force 
est sujette à recours, de sorte qu’aucune atteinte n’a été portée aux droits de la per-
sonne poursuivie.

 46. Ils constatent par ailleurs que le jugement suisse contient des dispositions relatives 
au respect des droits des tiers, à savoir la communication à la société [2] du jugement, 
étant relevé que seul M. [W] est concerné par la confiscation.

 47. En se déterminant ainsi, sans rechercher, à partir des constatations de fait de la 
décision étrangère, et au besoin en demandant aux autorités judiciaires suisses, par 
commission rogatoire, la fourniture des informations complémentaires nécessaires, si 
la société [2] était de bonne foi, ni mieux établir, selon les mêmes modalités, que cette 
société avait été mise à même de faire valoir ses droits devant la juridiction suisse dans 
des conditions analogues à celles prévues par la loi française, alors qu’il ressort des 
énonciations du jugement du tribunal pénal fédéral que la société [2] n’était pas partie 
à cette décision qui lui a été notifiée après qu’elle fut passée en force de chose jugée, la 
cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus énoncés. 

 48. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 Et sur le premier moyen proposé pour M. [W] et 
le deuxième moyen proposé pour la société [2]

 Enoncé des moyens

 49. Le moyen proposé pour M. [W] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a statué en 
chambre du conseil, après des débats s’étant déroulés selon les mêmes modalités, alors 
« que la publicité des débats judiciaires est une règle d’ordre public à laquelle il ne peut 
être dérogé que dans les cas limitativement déterminés par la loi ; qu’aucune disposi-
tion légale ne déroge à cette règle lorsque la juridiction correctionnelle est saisie d’une 
requête du procureur de la République tendant à l’exécution sur le territoire français 
d’une décision de confiscation prononcée par une juridiction d’un État non-membre 
de l’Union européenne, ou d’un recours formé contre un jugement autorisant l’exé-
cution d’une telle décision ; que, dès lors, en examinant l’appel formé par M. [W] à 
l’encontre du jugement autorisant l’exécution de la décision de confiscation rendue 
par le tribunal pénal fédéral (Suisse) et en rendant son arrêt en chambre du conseil, la 
cour d’appel a méconnu les articles 6, § 1, de la Convention européenne, 400, 512, 711 
et 713-36 à 713-41 du code de procédure pénale et le principe ci-dessus énoncé. »

 50. Le moyen proposé pour la société [2] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a statué en 
chambre du conseil, après des débats s’étant déroulés selon les mêmes modalités, alors 
« que la publicité des débats judiciaires est une règle d’ordre public à laquelle il ne peut 
être dérogé que dans les cas limitativement déterminés par la loi ; qu’aucune disposi-
tion légale ne déroge à cette règle lorsque la juridiction correctionnelle est saisie d’une 
requête du procureur de la République tendant à l’exécution sur le territoire français 
d’une décision de confiscation prononcée par une juridiction d’un État non-membre 
de l’Union européenne, ou d’un recours formé contre un jugement autorisant l’exé-
cution d’une telle décision ; que, dès lors, en examinant l’appel formé par M. [W] à 
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l’encontre du jugement autorisant l’exécution de la décision de confiscation rendue 
par le tribunal pénal fédéral (Suisse) et en rendant son arrêt en chambre du conseil, la 
cour d’appel a méconnu les articles 6, § 1, de la Convention européenne, 400, 512, 711 
et 713-36 à 713-41 du code de procédure pénale et le principe ci-dessus énoncé. »

 Réponse de la Cour

 51. Les moyens sont réunis. 

 Vu les articles 400 et 512 du code de procédure pénale :

 52. Il résulte de ces textes que la publicité des débats judiciaires est une règle d’ordre 
public à laquelle il ne peut être dérogé que dans les cas limitativement déterminés par 
la loi.

 53. Les articles 713-36 à 713-41 du code de procédure pénale, qui organisent l’exé-
cution des décisions de confiscation prononcées par les autorités judiciaires étrangères, 
ne prévoient pas de dérogation à ce principe. 

 54. L’arrêt attaqué énonce que les débats se sont tenus en chambre du conseil et que 
l’arrêt a été rendu selon les mêmes modalités. 

 55. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus 
énoncé. 

 56. La cassation est par conséquent à nouveau encourue. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Paris, en date du 26 octobre 2021, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Valat - Avo-
cat(s) : SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Articles 6 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, et 1er du premier Protocole additionnel à ladite Convention ; articles 713-36 à 713-41 du 
code de procédure pénale ; article 131-21 du code pénal ; articles 713-37 et 713-38 du code de 
procédure pénale ; article 131-21 du code pénal ; articles 400, 512 et 713-36 à 713-41 du code 
de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur les droits du tiers propriétaire de bonne foi : Crim., 7 novembre 2018, pourvoi n° 17-87.424, 
Bull. crim. 2018, n° 188 (cassation), et l’arrêt cité.
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Crim., 11 janvier 2023, n° 22-80.848, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Libération conditionnelle – Défaut de réponse du juge de 
l’application des peines – Recevabilité de la saisine directe 
de la chambre de l’application des peines – Cas – Libération 
conditionnelle ne s’inscrivant pas dans le cadre de l’examen 
systématique de la situation des condamnés prévu par l’article 730-
3 du code de procédure pénale.

La saisine directe, par un condamné, de la chambre de l’application des peines en cas d’absence de réponse à sa 
demande de libération conditionnelle, n’est pas soumise aux conditions de l’article 730-3 du code de procédure 
pénale, lorsqu’elle ne s’inscrit pas dans le cadre de l’examen systématique de la situation des condamnés éligibles 
à cette mesure.

M. [V] [L] a formé un pourvoi contre l’ordonnance du président de la chambre de 
l’application des peines de la cour d’appel de Lyon, en date du 14 janvier 2022, qui a 
déclaré irrecevable sa saisine directe de la chambre de l’application des peines d’une 
demande de libération conditionnelle.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 25 mars 2021, M. [V] [L] a saisi le juge de l’application des peines d’une de-
mande de libération conditionnelle.

 3. En l’absence de réponse à celle-ci, le 8 décembre 2021, M. [L] a saisi directement 
la chambre de l’application des peines de sa demande.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen est pris de la violation de l’article D. 524 du code de procédure pénale, 
et critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la saisine directe de la chambre de l’ap-
plication des peines irrecevable, au motif que cette saisine n’est prévue que pour les 
condamnés ayant effectué les deux tiers de leur peine, alors que le texte précité ne 
prévoit pas cette condition, et qu’en outre à la date de sa demande, il avait bien effec-
tué les deux tiers de sa peine, sa date de libération étant fixée au 12 mai 2029 et non 
au 12 mai 2032 comme la décision l’a retenu.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article D. 524 du code de procédure pénale :
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 5. Selon ce texte, la demande de libération conditionnelle relevant de la compétence 
du juge de l’application des peines doit être examinée dans les quatre mois de son 
dépôt, conformément aux dispositions de l’article D. 49-33 du même code. A défaut, 
le condamné peut saisir directement la chambre de l’application des peines. 

 6. Pour dire irrecevable la saisine directe effectuée par M. [L] de sa demande de libéra-
tion conditionnelle, le président de la chambre de l’application des peines a considéré 
qu’en application des articles 730-3 et D. 523-1 du code de procédure pénale, celle-ci 
n’était possible que pour les condamnés ayant exécuté les deux tiers de leur peine pri-
vative de liberté d’une durée de plus de cinq ans, et qu’il ressortait de la fiche pénale 
de l’intéressé que, libérable le 12 mai 2032, il n’atteindrait les deux tiers de sa peine 
que le 3 janvier 2025.

 7. En se déterminant ainsi, alors que l’intéressé avait saisi le juge de l’application des 
peines de sa demande de libération conditionnelle, sans que celle-ci s’inscrive dans le 
cadre de l’examen systématique de la situation des condamnés à une peine d’empri-
sonnement ou de réclusion supérieure à cinq ans ayant accompli les deux tiers de leur 
peine régi par l’article 730-3 du code de procédure pénale, le président de la chambre 
de l’application des peines a excédé ses pouvoirs. 

 8. L’annulation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance susvisée du président de la chambre 
de l’application des peines de la cour d’appel de Lyon, en date du 14 janvier 2022 ;

 DIT que la chambre de l’application des peines de la cour d’appel de Lyon est saisie ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’application des peines de la 
cour d’appel de Lyon, autrement présidée, à ce désignée par délibération spéciale prise 
en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
du président de la chambre de l’application des peines de Lyon et sa mention en marge 
ou à la suite de l’ordonnance annulée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Chau-
velot -

Textes visés : 

Article 730-3 du code de procédure pénale ; articles D. 523 et D. 523-1 du code de procédure 
pénale.
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Crim., 25 janvier 2023, n° 22-83.435, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Peines correctionnelles – Peine d’emprisonnement prononcée 
pour un délit – Peine d’emprisonnement avec sursis probatoire – 
Jugement contradictoire – Révocation du sursis probatoire – 
Eléments à considérer – Manquements ou infractions nouvelles 
commis à compter du jour où la décision est devenue exécutoire.

Pour apprécier la révocation d’un sursis probatoire, prononcé par jugement contradictoire, le juge de l’application 
des peines doit prendre en compte les manquements ou infractions nouvelles, commis à compter du jour où la 
décision est devenue exécutoire, dès lors que ces obligations ont été notifiées à l’audience à l’intéressé, indépen-
damment du rappel de ces obligations auquel le juge de l’application des peines peut procéder selon l’article 
R. 59 du code de procédure pénale.

Le procureur général près la cour d’appel de Riom a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de la chambre de l’application des peines de ladite cour d’appel, en date du 26 avril 
2022, qui a prononcé sur un sursis probatoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement contradictoire du 6  juin 2019, le tribunal correctionnel a déclaré 
M.  [S] [F] coupable de faits de diffusion de message violent, pornographique ou 
contraire à la dignité accessible à un mineur, et l’a condamné à dix-huit mois d’empri-
sonnement dont douze mois assortis du sursis probatoire pendant deux ans.

 3. Par jugement du 3 février 2022, le juge de l’application des peines a révoqué l’in-
tégralité de ce sursis probatoire. Pour justifier cette décision, le jugement relève que, 
lors de sa condamnation, le demandeur a été averti, par le président de la juridiction, 
des obligations auxquelles il était astreint et des conséquences de leur manquement. 
Pour révoquer ce sursis, le juge de l’application des peines a pris en considération, 
d’une part, la commission, par le demandeur, d’infractions pénales le 17 août 2020 et 
le 10 décembre 2020, au cours du délai d’épreuve, et, d’autre part, la circonstance qu’il 
n’a suivi qu’à compter de 2021 les soins auxquels il était astreint. 

 4. M. [F] et le ministère public ont relevé appel de cette décision. 

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé la décision du juge de 
l’application des peines de révocation du sursis probatoire de M. [F], au motif que les 
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manquements aux obligations, et les nouvelles infractions, retenus par le premier juge 
ont été commis avant que lui soient notifiées les obligations de la mise à l’épreuve, 
de sorte que jusqu’à cette date, ils ne pouvaient être pris en compte, alors que ces 
manquements doivent s’apprécier à compter du caractère exécutoire de la condam-
nation, de même que les nouvelles infractions commises pendant le délai d’épreuve, 
la notification des obligations par le juge de l’application des peines prévue à l’article 
R. 59 du code de procédure pénale n’étant que facultative, outre que M. [F] présent 
à l’audience de jugement, avait reçu notification de ses obligations par le président du 
tribunal correctionnel. 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 132-41 du code pénal, 742 et R. 59 du code de procédure pénale :

 6. Selon le premier de ces textes, lorsque la juridiction de jugement ne prononce pas 
l’exécution provisoire, la probation est applicable à l’expiration des délais d’appel du 
ministère public et du prévenu. 

 7. Selon le troisième, le juge de l’application des peines peut convoquer le condamné 
pour lui rappeler les obligations particulières auxquelles il est soumis et lui notifier, le 
cas échéant, des obligations particulières qu’il ordonne. 

 8. Selon le deuxième, lorsque le condamné ne se soumet pas aux mesures de contrôle 
ou aux obligations particulières auxquelles il est astreint au titre de la probation, ou 
lorsqu’il a commis une infraction suivie d’une condamnation à l’occasion de laquelle 
la révocation du sursis n’a pas été prononcée, le juge de l’application des peines peut 
ordonner la prolongation du délai de probation ou révoquer en partie ou en totalité 
le sursis. 

 9. Pour infirmer le jugement et ordonner la prolongation du délai d’épreuve pour une 
durée d’un an, la chambre de l’application des peines énonce que le juge de l’applica-
tion des peines ne pouvait prendre en considération les infractions pénales commises 
par le condamné avant le 15 décembre 2020, date à laquelle les obligations du juge-
ment de condamnation lui ont été notifiées, ni ses manquements, avant cette date, aux 
obligations auxquelles il était astreint, au titre de la probation. 

 10. En prononçant ainsi, alors que les obligations auxquelles le condamné était astreint 
ont été portées à sa connaissance lors du prononcé du jugement de condamnation du 
6 juin 2019 et sont devenues exécutoires à l’expiration du délai d’appel contre celui-ci, 
indépendamment de la notification qui lui a été faite de nouveau le 15 décembre 
2020 par le juge de l’application des peines, la chambre de l’application des peines a 
méconnu les textes susvisés. 

 11. La cassation est, dès lors, encourue. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ap-
plication des peines de la cour d’appel de Riom, en date du 26 avril 2022, et pour qu’il 
soit à nouveau jugé, conformément à la loi,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’application des peines de 
la cour d’appel de Lyon, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du 
conseil ;
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 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel de Riom et sa mention en 
marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : Mme Ma-
thieu -

Crim., 11 janvier 2023, n° 22-81.816, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Quantum – Peine inférieure à dix ans – Peine prononcée en 
répression d’un crime – Nature – Emprisonnement correctionnel.

Une peine privative de liberté d’une durée inférieure à dix ans, même prononcée en répression d’un crime, ne 
peut être qu’un emprisonnement correctionnel.

M. [H] [G] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’assises de la Savoie, en date 
du 28  janvier 2022, qui, pour viols et violences, aggravés, l’a condamné à sept ans 
d’emprisonnement criminel et à quinze ans de suivi socio-judiciaire ainsi que contre 
l’arrêt du même jour par lequel la cour a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [H] [G] a été mis en accusation des chefs de viols et violences, aggravés, devant 
la cour d’assises de la Haute-Savoie, par ordonnance du juge d’instruction du 28 juin 
2019.

 3. Par arrêt du 25 septembre 2020 de cette cour d’assises, statuant en premier ressort, 
il a été condamné, des chefs précités, à dix ans de réclusion criminelle et à dix ans de 
suivi socio-judiciaire. Un arrêt civil a été rendu le même jour.

 4. L’accusé a relevé appel de ces décisions.

Le ministère public et la partie civile ont interjeté appel incident.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [G] coupable de viols par 
concubin et de violences volontaires habituelles ayant entrainé une incapacité totale 
de travail supérieure à 8 jours par concubin, alors « que par exception au principe posé 
par le premier alinéa de l’article 349 du code de procédure pénale, l’article 349-1 du 
même code prévoit que, lorsque est invoquée comme moyen de défense l’existence de 
l’une des causes d’irresponsabilité pénale, la question principale ne doit pas demander 
si l’accusé « est coupable » mais s’il « a commis tel fait » ; que dès lors, en posant les 
questions de savoir si M. [G] était « coupable » d’avoir par violence, contrainte, me-
nace ou surprise, commis un ou plusieurs actes de pénétration sexuelle et « coupable » 
d’avoir volontairement exercé des violences, la cour d’assises a méconnu les disposi-
tions précitées. » 

 Réponse de la Cour

 7. Le procès-verbal des débats mentionne que le président de la cour d’assises a indi-
qué que la cour et le jury auraient à répondre aux questions posées dans les termes de 
la décision de mise en accusation et dont il a été donné lecture avant le réquisitoire et 
les plaidoiries. 

 8. Le moyen, qui invoque pour la première fois devant la Cour de cassation un grief 
relatif à la rédaction des questions, est irrecevable, dès lors qu’il appartenait à l’accu-
sé ou à son avocat, s’il entendait contester la formulation des questions, d’élever un 
incident contentieux, dans les formes prévues par l’article 352 du code de procédure 
pénale. 

 9. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Mais sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [G] à la peine de sept 
ans d’emprisonnement criminel, alors « que le code pénal ne prévoit pas d’autre peine 
privative de liberté que d’une part, la réclusion criminelle ou détention criminelle de 
dix ans au moins, d’autre part, la peine d’emprisonnement ; que la peine privative de 
liberté prononcée en l’espèce ressortissait, par sa durée, à l’échelle des peines d’empri-
sonnement fixée par l’article 131-3 du code pénal ; que la cour d’assises a méconnu 
l’article 111-3 du code pénal. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 111-3, 131-1 et 131-3 du code pénal : 

 11. Aux termes du premier de ces textes, nul ne peut être puni d’une peine qui n’est 
pas prévue par la loi, si l’infraction est un crime ou un délit. 
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 12. Aux termes du deuxième, la durée de la réclusion criminelle ou de la détention 
criminelle à temps est de dix ans au moins.

 13. Selon le troisième, l’emprisonnement est une peine correctionnelle. 

 14. Il résulte de ces dispositions combinées qu’une peine privative de liberté d’une 
durée inférieure à dix ans ne peut être qu’un emprisonnement correctionnel, même 
lorsqu’elle est prononcée en répression d’un crime. 

 15. Après avoir déclaré l’accusé coupable de viols et de violences, aggravés, la cour et 
le jury l’ont condamné à sept ans d’emprisonnement criminel. 

 16. En prononçant ainsi, alors que la peine privative de liberté prononcée demeurait 
une peine correctionnelle, la cour d’assises a méconnu le sens et la portée des textes 
et du principe susvisés. 

 17. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt pénal susvisé de la cour d’assises de la Savoie, en date du 
28 janvier 2022, mais en ses seules dispositions relatives à la nature de la peine d’em-
prisonnement, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que la peine d’emprisonnement de sept ans que doit subir M. [H] [G] en raison 
des crimes et délits dont il a été déclaré coupable est une peine correctionnelle ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’assises de la Savoie et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel-
lement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : M. Chauve-
lot - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 131-1 et 132-18 du code pénal.

Rapprochement(s) : 

Crim., 18 décembre 2002, pourvoi n° 02-81.666, Bull. crim 2002, n° 236 (cassation sans renvoi).
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SAISIES

Crim., 5 janvier 2023, n° 22-81.155, (B), FRH

– Cas. part. par voie de retranch. sans renvoi –

 ■ Saisies spéciales – Saisie portant sur certains biens ou droits mobiliers 
incorporels – Saisie d’une somme d’argent versée sur un compte 
bancaire – Ordonnance du juge des libertés et de la détention – 
Banque dans un Etat étranger – Procédure d’entraide pénale 
internationale – Nécessité.

Il se déduit des articles 705 et 706-153 du code de procédure pénale que si, dans le cadre d’une enquête préli-
minaire, le juge des libertés et de la détention est compétent pour ordonner une mesure de saisie de sommes figu-
rant au crédit d’un compte ouvert auprès d’une banque domiciliée sur le territoire d’un Etat étranger et qualifiée 
de tiers saisi par l’arrêt attaqué, il ne saurait, sans méconnaître les règles de compétence territoriale et de souve-
raineté des Etats, exiger de cet établissement, auquel il a notifié l’ordonnance attaquée, qu’il se libère des sommes 
saisies, en dehors de toute procédure d’entraide pénale, par virement au crédit du compte de l’AGRASC.

La société [3] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de 
la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 3 février 2022, qui, dans la procédure 
suivie du chef de blanchiment, a confirmé l’ordonnance de saisie pénale rendue par le 
juge des libertés et de la détention.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 18 septembre 2019, le procureur de la République financier a diligenté une 
enquête préliminaire concernant les agissements de Mme [N] [F], ressortissante russe, 
se disant domiciliée à Monaco depuis 2016 et gérante associée de deux sociétés ayant 
leur siège à Monaco, dont la société [3], propriétaire d’une villa située à [Localité 6], 
lesdits agissements étant susceptibles de constituer le délit de blanchiment de fraude 
fiscale et de tout autre délit.

 3. Le 11 mars 2021, le juge des libertés et de la détention a ordonné la saisie des 
créances figurant sur quatre comptes bancaires ouverts au nom de la société [3] au-
près de l’établissement bancaire [4] ([4]) à Monaco pour un montant total de 9 870 
760 euros. Cette ordonnance, notifiée le jour même au procureur de la République, 
puis le 15 septembre 2021 à la société [3] ainsi qu’à l’établissement de crédit teneur 
du compte, faisait, en outre, injonction à la [4] de consigner les sommes saisies auprès 
de l’AGRASC. 

 4. La société [3] a interjeté appel de cette décision.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé sur l’appel de l’ordon-
nance de saisie pénale de sommes inscrites au crédit d’un compte bancaire, alors « que 
la personne dont les biens ont été saisis ou son avocat doivent avoir la parole les der-
niers ; qu’en prononçant sur l’appel formé par la société [3] contre l’ordonnance ayant 
ordonné la saisie des sommes inscrites au crédit de comptes bancaires supposés lui 
appartenir, quand il résulte des énonciations de l’arrêt qu’elle n’a pas eu, à l’audience 
du 13  janvier 2022, la parole après les réquisitions du ministère public, la chambre 
de l’instruction a violé les articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, préliminaire et 199 du code de procédure 
pénale, le principe de respect des droits de la défense et les principes généraux de 
procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte des énonciations de l’arrêt attaqué qu’ont été entendus en leurs obser-
vations l’avocat de la société [3], puis l’avocat de la [4], et enfin le ministère public en 
ses réquisitions.

 8. Dès lors que la saisine des juges du second degré, délimitée par l’acte d’appel et 
par la qualité de l’appelant sur sa contestation de la saisie pénale ordonnée par le juge 
des libertés et de la détention dans le cadre d’une enquête préliminaire, n’impliquait 
pas une qualité autre que celle déclarée de tiers propriétaire, de nature à interférer 
sur l’ordre de parole des parties à l’audience, la chambre de l’instruction a justifié sa 
décision.

 9. En conséquence, le moyen ne saurait être accueilli.

 Sur le second moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné la saisie des créances figu-
rant sur le compte [XXXXXXXXXX05] détenu par la société [3] dans les livres de la 
banque [4] à Monaco et a dit que l’établissement de crédit teneur de compte devrait se 
libérer de ces sommes par virement au crédit du compte ouvert à la Caisse des dépôts 
et consignations au nom de l’AGRASC, alors :

 « 1°/ que seule peut être ordonnée par une juridiction d’instruction française, sur le 
fondement de 706-154 du code de procédure pénale, la saisie de sommes inscrites au 
crédit d’un compte bancaire ouvert auprès d’un établissement habilité par la loi fran-
çaise à tenir des comptes de dépôts ; qu’en ordonnant, sur le fondement de ces dispo-
sitions, la saisie de sommes inscrites au crédit d’un compte ouvert dans les livres de la 
[4] à Monaco, quand cet établissement n’est pas habilité par la loi française, la chambre 
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de l’instruction, excédant ses pouvoirs, a violé les articles 113-2 du code pénal, L. 511-
9, L. 518-1 du code monétaire et financier et, par fausse application, l’article 706-154 
du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’en refusant d’ordonner la mainlevée de la saisie des sommes inscrites sur le 
compte bancaire dont est titulaire la société [3], quand elle relevait elle-même que, 
au jour où la saisie avait été réalisée, le solde de ce compte bancaire était nul, ce dont 
il résultait pourtant que la saisie était privée d’objet, en sorte que son maintien était 
vexatoire, la chambre de l’instruction a violé les articles  6, §  1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, préliminaire et 
706 154 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la saisie pénale spéciale prévue à l’article 706-154 du code de procédure pé-
nale n’applique qu’aux sommes inscrites au crédit du compte bancaire au moment de 
la saisie ; qu’en ordonnant « la saisie des créances figurant sur le compte » appartenant 
à la société [3], en rendant ainsi ce compte indisponible et en ordonnant par avance la 
saisie des sommes qui pourraient y être versées, la chambre de l’instruction a violé les 
articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, 1er du premier Protocole additionnel à cette Convention, préliminaire 
et 706-154 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 11. Le moyen qui se fonde sur les dispositions de l’article 706-154 du code de pro-
cédure pénale est inopérant dès lors que la saisie a été ordonnée sur le fondement de 
l’article 706-153 du même code.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 12. La demanderesse ne saurait se faire un grief de ce que la chambre de l’instruction 
a confirmé la décision de saisie, dès lors que, d’une part, les juges ont seulement relevé 
que la banque [4] avait indiqué que le solde du compte objet de la saisie était nul sans 
retenir l’exactitude de cette déclaration, et, d’autre part, seule se trouve saisie la somme 
susceptible de figurer sur le compte au jour de la notification de la saisie, aucune autre 
somme ne pouvant être saisie postérieurement à cette date.

 13. Le moyen doit donc être écarté.

 Mais sur le moyen relevé d’office et mis dans le débat

 Vu les articles 705 et 706-153 du code de procédure pénale : 

 14. Il se déduit de ces textes que si le juge des libertés et de la détention, requis par 
le procureur de la République financier dans le cadre d’une enquête préliminaire, est 
compétent pour ordonner une mesure de saisie de sommes figurant au crédit d’un 
compte bancaire dont l’exécution doit intervenir sur le territoire d’un Etat étranger, il 
ne peut, hors de toute procédure d’entraide pénale, exiger d’un établissement bancaire 
domicilié sur le territoire dudit Etat et auquel il a notifié l’ordonnance attaquée, qu’il 
se libère des sommes saisies par virement au crédit du compte ouvert à la Caisse des 
dépôts et consignation au nom de l’AGRASC, sans méconnaître les règles de compé-
tence territoriale et de souveraineté des Etats. 
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 15. Pour déclarer le juge des libertés et de la détention compétent pour ordonner 
une saisie pénale concernant un compte bancaire dont est titulaire la société [3] auprès 
de la [4], banque monégasque située sur le territoire de la principauté de Monaco et 
confirmer cette décision, l’arrêt énonce que le juge des libertés et de la détention est 
compétent pour ordonner en France, la saisie pénale notamment de comptes bancaires 
en application des articles 706-141 et suivants et notamment 706-153 du code de 
procédure pénale.

 16. Les juges ajoutent qu’une demande d’entraide supposant un acte d’une autorité 
judiciaire nationale, le juge des libertés et de la détention était compétent pour rendre 
au siège de sa juridiction l’ordonnance de saisie pénale critiquée, qu’il n’est pas rap-
porté que cette ordonnance aurait fait l’objet d’une exécution directe sur le territoire 
de la principauté de Monaco et que si, comme le relève l’avocat de la banque [4], 
l’ordonnance rendue n’est pas directement exécutoire sur le sol de cet Etat, en re-
vanche, elle peut être exécutée dans le cadre d’une demande d’entraide, notamment, 
sur le fondement des Conventions du Conseil de l’Europe liant Monaco à la France 
et organisant l’entraide pénale entre ces deux Etats.

 17. En prononçant ainsi, alors que le juge des libertés et de la détention a d’ores et 
déjà, hors toute procédure d’entraide pénale, notifié à la banque [4], domiciliée sur 
le territoire de la principauté de Monaco et qualifiée de tiers saisi par l’arrêt attaqué, 
l’ordonnance de saisie pénale en lui enjoignant de se libérer des sommes saisies par 
virement sur le compte de l’AGRASC, l’arrêt a méconnu les textes susvisés et le prin-
cipe ci-dessus rappelé.

 18. Il s’ensuit que la cassation est encourue de ce chef.

 Portée et conséquence de la cassation

 19. La cassation aura lieu par voie de retranchement et sans renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 3 février 2022, en ses seules dispo-
sitions ayant confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention du 11 mars 
2021 en ce qu’elle enjoint à la banque [4] de se libérer des sommes saisies par virement 
au crédit du compte ouvert à la Caisse des dépôts et consignations au nom de l’Agence 
de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués (AGRASC) sise [Adresse 
2] (tel : [XXXXXXXX01]) ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. de Lamy - Avocat général : M. Valat - Avo-
cat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 

Articles 705 et 706-153 du code de procédure pénale.

SECURITE SOCIALE

Crim., 4 janvier 2023, n° 22-80.696, (B), FRH

– Cas. part. par voie de retranch. sans renvoi –

 ■ Accident du travail – Loi forfaitaire – Caractère exclusif – Action de 
la victime, salarié intérimaire, contre l’employeur, le dirigeant de 
l’entreprise utilisatrice ou leurs préposés – Recevabilité (non).

M. [S] [J] et la société [2] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Riom, chambre correctionnelle, en date du 26 janvier 2022, qui, pour homicide invo-
lontaire, a condamné le premier à six mois d’emprisonnement avec sursis et la seconde 
à 80 000 euros d’amende et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Après le décès d’[I] [T], salarié de la société [1], devenue la société [2] (la société), 
alors qu’il intervenait sur une ligne à haute tension, M. [S] [J] et la société ont été 
déclarés coupables du chef susvisé par le tribunal correctionnel.

 3. Les prévenus et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen présenté pour M. [J] et sur 
le moyen présenté pour la société [2]

 4. Il ne sont pas de nature à permettre l’admission des pourvois au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.
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 Mais sur le second moyen présenté pour M. [J] et sur 
le moyen relevé d’office et mis dans le débat

 Enoncé des moyens

 5. Le moyen présenté pour M. [J] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré, par 
arrêt confirmatif, M. [J] et la société [2] solidairement responsables du préjudice subi 
par Mme [W] et Mme [E] [T], alors « que selon l’article L. 451-1 du Code de la sécu-
rité sociale, aucune action en réparation du préjudice causé par un accident du travail 
ne peut, en dehors des cas prévus par ce texte, être exercée conformément au droit 
commun, par la victime contre l’employeur ou ses préposés ; qu’en retenant la respon-
sabilité solidaire de M. [J], préposé de la société [2], pour le préjudice des ayants-droits 
de la victime, qu’elle condamnait pour homicide par imprudence, la cour d’appel a 
méconnu l’article L. 451-1 du code de procédure pénale. »

 6. Le moyen relevé d’office et mis dans le débat est pris de la violation de l’article 
L. 451-1 du code de la sécurité sociale et critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé 
le jugement ayant déclaré M. [J] et la société solidairement responsables du préjudice 
subi par [O] [T].

 Réponse de la Cour

 7. Les moyens sont réunis.

 Vu l’article L. 451-1 du code de la sécurité sociale :

 8. Selon ce texte, aucune action en réparation du préjudice causé par un accident du 
travail ne peut, en dehors des cas qu’il prévoit, être exercée conformément au droit 
commun, par la victime contre l’employeur et ses préposés. 

 9. Pour confirmer le jugement en ce qu’il a déclaré la société et M. [J] solidairement 
responsables du préjudice subi par les parties civiles, l’arrêt attaqué énonce que, par 
application des dispositions des articles L. 411-1 et L. 451-1 du code de la sécurité 
sociale, l’action en réparation des ayants droit que sont Mme [M] [W], conjointe du 
défunt, et [E] et [O], ses enfants, ne peut pas être exercée sur le fondement du droit 
commun et relève du pôle social.

 10. En l’état de ces énonciations, alors que la juridiction répressive, qui n’a pas compé-
tence pour se prononcer sur la responsabilité civile de l’employeur de la victime et de 
son préposé, ne peut que déclarer recevable la constitution de partie civile des ayants 
droit de la victime, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus 
rappelé. 

 11. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par la société [2] :

 REJETTE le pourvoi ;

 Sur le pourvoi formé par M. [J] :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel 
de Riom, en date du 26 janvier 2022, en ses seules dispositions ayant déclaré la société 
[2] et M. [J] solidairement responsables du préjudice subi par Mme [W] en son nom 
personnel et en sa qualité de responsable légale de son fils mineur et par Mme [E] [T], 
toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;
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 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 FIXE à 2 500 euros la somme que la société [2] devra payer à M. [J] en application 
de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Riom, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : M. Croizier - Avo-
cat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 451-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 25 avril 2017, pourvoi n° 15-85.890, Bull. crim. 2017, n° 118 (cassation par voie de retran-
chement sans renvoi), et les arrêts cités.

SEPARATION DES POUVOIRS

Crim., 4 janvier 2023, n° 22-83.019, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Dommages causés par un véhicule – Personne morale de droit 
public – Responsabilité – Substitution à celle de l’agent – Action 
civile contre l’agent – Irrecevabilité.

En application de l’article 1er, alinéa 2, de la loi n° 57-1424 du 31 décembre 1957, la responsabilité de la 
personne morale de droit public est, à l’égard des tiers, substituée à celle de son agent, auteur du dommage causé, 
dans l’exercice de ses fonctions, par un véhicule. Il résulte de ce texte que la partie civile est irrecevable à exercer 
contre le prévenu l’action civile en réparation du dommage découlant de l’infraction.

M. [R] [F] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel d’Angers, chambre 
correctionnelle, en date du 5 avril 2022, qui, pour homicide et blessures involontaires, 
l’a condamné à douze mois d’emprisonnement avec sursis, à l’annulation de son per-
mis de conduire, et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Un accident de la circulation a été provoqué par un véhicule de gendarmerie, 
conduit, dans le cadre de ses fonctions, par M. [R] [F]. 

 3. La conductrice du véhicule percuté est décédée des suites de ses blessures.

Les deux passagers du véhicule de la gendarmerie ont subi des blessures ayant entraîné 
une incapacité de travail supérieure à trois mois. 

 4. M. [F], poursuivi des chefs susmentionnés, a été déclaré coupable de ces délits et 
responsable des dommages causés aux victimes.

 5. Statuant sur les intérêts civils, le tribunal a déclaré recevables les constitutions de 
partie civile et donné acte de son intervention à l’agent judiciaire de l’Etat.

 6. Il a condamné M. [F] au versement d’une consignation en vue de l’expertise mé-
dicale ordonnée et au paiement de diverses sommes aux parties civiles.

 7. M. [F], les parties civiles et le ministère public ont relevé appel de cette décision. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 8. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré recevables les constitutions 
de partie civile de M. [M] et des consorts [T], a déclaré M. [F] responsable des préju-
dices subis par les parties civiles, alloué à M. [M] la somme de 10 000 euros à valoir 
sur la réparation de son préjudice corporel et condamné M. [F] aux dépens afférents à 
l’intervention des parties civiles, alors « que la responsabilité de la personne morale de 
droit public est, à l’égard des tiers, substituée à celle de son agent, auteur du dommage 
causé, dans l’exercice de ses fonctions, par un véhicule ; qu’en l’espèce où il résulte des 
énonciations de l’arrêt attaqué que l’accident de circulation litigieux est survenu alors 
que M. [F], maréchal des logis chef, conduisait un véhicule de la gendarmerie avec, 
à son bord, une collègue et M. [M] afin de se rendre au domicile de ce dernier pour 
y effectuer une perquisition, la cour d’appel, en faisant supporter à M. [F] les consé-
quences civiles de l’accident, a méconnu les articles 1er de la loi du 31 décembre 1957, 
591 et 593 du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1er de la loi n° 57-1424 du 31 décembre 1957 :

 10. Aux termes de ce texte, la responsabilité de la personne morale de droit public est, 
à l’égard des tiers, substituée à celle de son agent, auteur des dommages causés dans 
l’exercice de ses fonctions par un véhicule de l’Etat. Il s’en déduit que la partie civile 
n’est pas recevable à agir contre cet agent, pénalement responsable du délit. 
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 11. L’arrêt attaqué a déclaré recevables les constitutions de partie civile, déclaré M. [F] 
responsable des préjudices subis par les parties civiles et leur a alloué diverses sommes. 

 12. En prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé.

 13. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, l’arrêt susvisé de la cour d’appel d’Angers, en date du 5 avril 
2022, mais en ses seules dispositions relatives à l’action civile, toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi dans les limites de la cassation 
ainsi prononcée, 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Angers, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel d’Angers et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Goanvic - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 1 de la loi n° 57-1424 du 31 décembre 1957.

Rapprochement(s) : 
Crim., 13 juillet 1971, pourvoi n° 70-91.342, Bull. crim. 1971, n° 232 (rejet) ; Crim., 5 avril 1978, 
pourvoi n° 77-91.404, Bull. crim. 1978, n° 127 (cassation partielle) ; Crim., 28 novembre 1989, 
pourvoi n° 88-87.605, Bull. crim. 1989, n° 451 (rejet), et l’arrêt cité.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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